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Résumé analytique

1. Depuis quelques années, on s’intéresse davantage au rôle et au potentiel des partenariats entre le secteur 
public et le secteur privé (PPP) pour promouvoir l’investissement, améliorer la sécurité sanitaire des aliments, la santé 
animale et la préservation des végétaux et faciliter les échanges.  Les partenariats engagent des actions collectives 
sur la base d’objectifs communs.  Leur objectif est de faire plus ensemble qu’il ne serait possible de faire seul et 
d’améliorer les résultats obtenus.  L’expérience montre que les pays qui ont davantage de moyens pour gérer les 
risques sanitaires et phytosanitaires (SPS) comprennent mieux l’importance d’une coopération étroite entre les divers 
acteurs publics et privés et jouent un rôle proactif dans la conception et la mise en œuvre d’initiatives de collaboration 
et de partenariats.

2. La présente publication analyse l’émergence, le fonctionnement et les résultats de certains partenariats dans 
le domaine SPS entre des organismes gouvernementaux chargés de la sécurité sanitaire des aliments, de la santé 
animale et de la préservation des végétaux et/ou du commerce et le secteur privé.  Elle a été établie par le Fonds pour 
l’application des normes et le développement du commerce (STDF) et la Banque interaméricaine de développement 
(BID) afin de mieux faire connaître la valeur et le rôle potentiels des PPP dans le renforcement des capacités SPS et 
de donner des indications pratiques pour faciliter et promouvoir les PPP en vue de développer ces capacités.  Le but 
est d’identifier et diffuser les expériences et les enseignements qui pourraient être reproduits afin d’améliorer dans 
l’avenir le développement et les résultats des partenariats destinés à renforcer les capacités SPS.  Ce travail devrait 
être particulièrement utile aux autorités chargées de la sécurité sanitaire des aliments, de la santé animale et de la 
préservation des végétaux dans les pays en développement, ainsi qu’aux spécialistes du secteur privé qui s’occupent 
de l’agriculture et qui cherchent à instaurer de nouveaux PPP ou à améliorer le fonctionnement et les résultats de 
ceux qui existent.

3. Les études de cas présentées dans l’analyse couvrent un large échantillon de partenariats différents établis 
dans des pays développés et dans des pays en développement.  Il s’agit notamment de PPP axés sur le dialogue, le 
réseautage et la coordination dans le domaine SPS, l’infrastructure SPS, le développement de la chaîne de valeur, 
la facilitation des échanges, les cœntreprises public‑privé qui s’occupent de la mise en œuvre des mesures SPS, et 
la coréglementation.  Ces partenariats vont d’arrangements très informels et flexibles à des relations bien définies 
fondées sur le partage complet des risques, des ressources et des responsabilités.  Leurs caractéristiques et leur 
complexité dépendent des organisations participantes, ainsi que des objectifs, de la durée et de la portée de la 
collaboration en question.  Plusieurs offrent des approches intéressantes et novatrices de l’élaboration des politiques 
SPS et de l’application des contrôles SPS, souvent accompagnées par de nouveaux dispositifs financiers et/ou 
juridiques.  Certains sont relativement nouveaux, tandis que d’autres existent depuis plusieurs années.

4. Ce document examine les objectifs de ces PPP, les organisations participantes et leurs rôles et responsabilités 
respectifs, les modalités de mise en œuvre, les produits et les résultats obtenus, les difficultés rencontrées et les 
enseignements dégagés.  On s’est efforcé d’étudier à la fois les réussites et les cas qui ont moins bien réussi, afin de 
tirer des leçons de l’expérience et d’identifier les bonnes pratiques.

5. Les faits montrent que bon nombre de ces partenariats contribuent utilement au renforcement de la mise en 
œuvre des mesures SPS, à l’amélioration des résultats dans le domaine SPS, à l’accroissement de l’accès aux marchés 
et au renforcement de la compétitivité, par exemple en stimulant l’innovation, en mobilisant les connaissances et les 
ressources et en remédiant aux insuffisances de l’infrastructure SPS.  Mais les études de cas révèlent aussi certaines 
des principales difficultés rencontrées (liées, par exemple, aux différences de culture organisationnelle, au manque de 
confiance et de transparence, aux problèmes de communication, aux attentes différentes, au financement limité et à la 
rotation du personnel) pour établir des PPP dans le domaine SPS et pour les mettre en œuvre et les gérer efficacement.  
En outre, les connaissances et les compétences requises pour instaurer et gérer des PPP font souvent défaut.

6. L’analyse met en évidence plusieurs conditions préalables à la réussite des PPP, telles que:  i) l’appropriation 
par les principaux partenaires, leur engagement et leur confiance;  ii) l’identification d’un intérêt commun, l’accord 
sur des objectifs clairs et la concordance des attentes;  iii) la définition claire des modalités de mise en œuvre et de 
gestion des PPP, y compris les rôles, les responsabilités et les obligations des partenaires;  iv) la bonne gouvernance 
et la transparence;  v) le soutien à un niveau élevé, le leadership et la compétence des partenaires;  et vi) la clarté 
au sujet des coûts financiers et des contributions requises.  Dans certains cas, les donateurs et les partenaires de 
développement peuvent jouer un rôle utile en facilitant la mise en place et/ou le fonctionnement des PPP.  Mais il est 
indispensable que les partenariats reposent sur la demande locale et que l’engagement des acteurs publics et privés 
reste entier et durable.
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7. Les partenariats permettent aux acteurs publics et privés de mettre en commun leurs compétences et de 
partager les risques et les coûts liés à la conception, à la mise en œuvre et au maintien des activités visant à mieux 
faire respecter les prescriptions SPS.  Ils ne constituent en aucun cas une panacée, mais l’expérience montre que, s’ils 
sont bien conçus et bien gérés, ils peuvent améliorer la fourniture et la qualité des biens publics dans le domaine 
SPS.  Étant donné l’ampleur des contraintes en matière de capacités SPS dans de nombreux pays en développement 
et le manque de ressources pour surmonter toutes les difficultés rencontrées, les décideurs devraient considérer 
activement les possibilités offertes par les PPP axés sur des objectifs précis pour optimiser et moderniser la mise en 
œuvre des mesures et des systèmes de gestion SPS.

8. Dans un premier temps, il est important de pouvoir identifier les possibilités de partenariat susceptibles d’avoir 
des effets concrets et utiles en termes d’amélioration des capacités et de résultats dans le domaine SPS.  Ensuite, il est 
essentiel de disposer des compétences nécessaires pour concevoir, mettre en place et gérer ces partenariats.  Pour les 
pays qui ont une expérience limitée de la collaboration public‑privé dans le domaine SPS, la simplicité et la flexibilité 
sont des conditions essentielles pour réussir.  Cela signifie que les partenariats doivent avoir des objectifs clairs et 
relativement limités, fondés sur des attentes communes, et que les structures décisionnelles et les mécanismes de mise 
en œuvre doivent être simples.  Il est généralement plus facile d’apporter des modifications et des améliorations à 
mesure que le PPP arrive à maturité, lorsque les partenaires se connaissent mieux et savent mieux comment collaborer 
et que la structure de fonctionnement a démontré son efficacité.

9. En conclusion, le document formule plusieurs recommandations en vue d’améliorer la conception et la mise 
en œuvre de PPP dans le domaine SPS.  Ces recommandations sont les suivantes:  i) création d’un environnement 
favorable;  ii)  identification d’un intérêt commun et création d’une situation avantageuse pour tous;  iii) existence 
d’arrangements clairs en matière institutionnelle et de gestion;  iv) entente sur les ressources nécessaires;  v) 
transparence et communication efficace;  et vi) suivi et évaluation des résultats.

10. Ce document a été établi pour donner suite à un atelier du STDF sur les “Partenariats public‑privé au service 
des capacités SPS”, organisé en coopération avec le Ministère de l’agriculture, de la nature et de la qualité des 
produits alimentaires (actuellement Ministère des affaires économiques, de l’agriculture et de l’innovation) des 
Pays‑Bas et l’Institut de la Banque mondiale.  Il s’appuie sur des recherches documentaires et des consultations avec 
des représentants d’organismes gouvernementaux et du secteur privé qui participent à des PPP dans différentes 
parties du monde, y compris une série d’entretiens en face à face dans certains pays d’Amérique latine.  Il s’agit d’un 
premier effort pour rassembler et analyser les expériences des PPP dans le domaine SPS, en particulier en Amérique 
latine, et pour en tirer et en diffuser les principaux enseignements.  Il serait utile d’effectuer des travaux plus rigoureux 
pour recenser et évaluer les PPP dans le domaine SPS dans les autres régions, notamment en Afrique, en Asie et dans 
le Pacifique, et pour mesurer leurs effets.
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1. Introduction

1. Les partenariats servent à engager une action collective sur la base d’objectifs communs.  Leur but est de 
faire plus ensemble qu’il ne serait possible de faire seul et d’améliorer l’efficacité des résultats.  Divers types de 
partenariats visant à renforcer les capacités et à améliorer le respect des règles dans le domaine SPS ont fait leur 
apparition ces dernières années, les pouvoirs publics, le secteur privé et d’autres acteurs ayant décidé d’unir leurs 
efforts pour atteindre un objectif commun.  Plusieurs de ces partenariats reposent sur la création d’instances de 
dialogue et d’échange d’informations entre les diverses parties intéressées des secteurs public et privé au niveau 
national.  D’autres vont beaucoup plus loin en adoptant une approche de concertation public privé pour l’élaboration 
des politiques et la mise en œuvre des contrôles SPS, souvent accompagnée de nouveaux arrangements financiers et/
ou juridiques.

2. La présente étude est consacrée aux partenariats dans le domaine de la sécurité sanitaire des aliments, 
de la santé des animaux, de la préservation des végétaux, et du commerce des produits agricoles en général.  Elle 
décrit et analyse l’émergence, le fonctionnement et les résultats de certains PPP dans le domaine SPS dans des pays 
en développement et aussi des pays développés.  L’attention porte essentiellement sur les objectifs de ces PPP, les 
organisations participantes et leurs rôles et responsabilités respectifs, les modalités de mise en œuvre, les produits 
et les résultats obtenus, les difficultés rencontrées, les expériences et les enseignements dégagés.  On s’est efforcé 
d’étudier à la fois les cas de réussite et les PPP qui ont moins bien réussi, afin d’identifier les bonnes pratiques et de 
tirer des leçons des difficultés rencontrées et de l’expérience acquise.

3. La présente étude a pour but de mieux faire connaître la valeur et le rôle potentiels des PPP dans le renforcement 
des capacités SPS et de donner des indications pratiques pour faciliter et promouvoir les PPP en vue de développer 
ces capacités.  Elle vise à déterminer si et de quelle manière les PPP dans le domaine SPS ont atteint leurs objectifs et 
apportent une valeur ajoutée aux partenaires.  Il s’agit plus précisément d’identifier et de diffuser les expériences et 
les enseignements qui pourraient être reproduits dans d’autres pays, afin d’améliorer dans l’avenir la conception et 
les résultats des partenariats.  Cette étude sera particulièrement utile aux autorités chargées de la sécurité sanitaire 
des aliments, de la santé animale et de la préservation des végétaux dans les pays en développement, ainsi qu’aux 
spécialistes du secteur privé qui s’intéressent à l’agriculture et aux mesures SPS et qui cherchent à établir de nouveaux 
PPP ou à améliorer le fonctionnement et les résultats de ceux qui existent.

4. Le présent document est une publication conjointe du Fonds pour l’application des normes et le développement 
du commerce (STDF) et de la Banque interaméricaine de développement (BID).  Il s’appuie sur les exposés présentés et 
les discussions qui ont eu lieu lors de l’atelier du STDF sur les “Partenariats public privé au service des capacités SPS”2, 
sur des recherches documentaires concernant les PPP dans le domaine SPS ainsi que le développement de l’agriculture 
et l’accès aux marchés en général, et sur des consultations avec des représentants d’organismes gouvernementaux 
et du secteur privé qui participent à des PPP dans différentes parties du monde, y compris une série d’entretiens 
approfondis en face à face réalisés en 2011 avec les acteurs intéressés participant directement à certains PPP en 
Amérique latine.3

5. Ce document est divisé en quatre sections.  Après l’introduction, la deuxième section présente une analyse 
préliminaire de l’émergence et de la portée des PPP, y compris de leurs caractéristiques générales et de leurs principales 
parties prenantes.  La troisième section présente et analyse plusieurs PPP dans le contexte SPS, notamment des PPP 
axés sur le dialogue et la communication, le développement de la chaîne de valeur, l’infrastructure, la facilitation 
des échanges, l’application des contrôles zoosanitaires et phytosanitaires et la coréglementation.  Sur la base de 
cette analyse ainsi que de l’expérience et des enseignements tirés des PPP examinés, la dernière section résume les 
principales conclusions et formule plusieurs recommandations orientées vers l’action qui peuvent être utiles pour 
améliorer la conception et les résultats des partenariats destinés à soutenir l’amélioration des capacités SPS.

2 Des renseignements sur cet atelier, organisé à La Haye en octobre 2010, en coopération avec le Ministère de l’agriculture, de la nature 
et de la qualité des produits alimentaires (LNV) des Pays Bas et l’Institut de la Banque mondiale, figurent sur le site Web du STDF:  http://www.
standardsfacility.org/fr/TAPPP.htm

3 En Amérique latine, 59 PPP destinés à renforcer les capacités SPS ont été analysés.  Les renseignements à leur sujet ont été recueillis au moyen 
de recherches documentaires (24 PPP, soit 40,7 pour cent), d’entretiens personnels en Argentine, au Chili et au Mexique (20 PPP, soit 33,9 pour cent) 
et d’enquêtes par questionnaire auprès de parties prenantes dans le domaine SPS en Argentine, en Bolivie, au Chili, au Costa Rica, au Mexique, au 
Paraguay, au Pérou et en Uruguay (15 PPP, soit 25,4 pour cent).

http://www.standardsfacility.org/fr/TAPPP.htm
http://www.standardsfacility.org/fr/TAPPP.htm
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2. Émergence, portée et mécanismes de financement 
des partenariats public‑privé

2.1 Qu’est‑ce qu’un PPP et qui en fait partie?

6. Il n’y a pas de définition unique du terme “partenariat”, qui est utilisé de différentes manières dans différents 
contextes.  Les partenariats peuvent aller d’arrangements très informels et flexibles à des relations bien définies 
fondées sur un partage complet des risques, des ressources et des responsabilités.  Leurs caractéristiques et leur 
complexité dépendent des organisations participantes, ainsi que des objectifs, de la durée et de la portée de la 
collaboration en question.  Ils s’accompagnent parfois de nouveaux arrangements financiers et/ou juridiques.

7. L’expression partenariat public‑privé (PPP) désigne de manière générique les relations établies entre le secteur 
privé et des organismes publics.  Un PPP est défini comme une “collaboration entre les secteurs public et privé 
fondée sur les compétences de chaque partenaire et qui répond au mieux à des objectifs clairement définis grâce à la 
répartition appropriée des ressources, des risques et des avantages” (Bettignies et Ross, 2004 in Hartwich et al., 2007).  
Ces arrangements comportent généralement “des obligations réciproques et une responsabilité mutuelle, des relations 
volontaires ou contractuelles, le partage des risques en matière d’investissement et de réputation et la responsabilité 
conjointe de la conception et de l’exécution” (Forum économique mondial, 2005, cité dans FAO, 2009a).

8. Initialement, l’expression PPP désignait les arrangements de collaboration entre des organismes publics 
nationaux et le secteur privé, portant normalement sur de grands projets d’infrastructure, mais aujourd’hui, elle 
est utilisée de plus en plus pour désigner un éventail plus large de partenariats pouvant englober des organismes 
internationaux, nationaux et/ou régionaux, des organismes donateurs ou d’autres parties prenantes qui collaborent 
pour apporter des solutions ou dialoguer sur des sujets d’intérêt commun.  Plusieurs partenaires de développement, 
y compris des organismes donateurs et des organisations internationales, participent à des partenariats public‑privé 
dans le domaine du développement, en jouant souvent un rôle catalyseur (voir les exemples donnés dans l’encadré 
1).  Outre l’octroi d’une aide financière, ces partenariats peuvent comporter un échange de connaissances, un soutien 
technique, une formation ou des relations avec les petits producteurs et d’autres parties prenantes des chaînes 
d’approvisionnement locales, etc.  Bon nombre de ces partenariats ont vu le jour à la suite du Sommet mondial de 
l’ONU sur le développement durable (SMDD) de 2002, qui a mis en relief le rôle essentiel du secteur privé, en tant 
que partenaire de développement, notamment pour les questions de renforcement des capacités, de transfert de 
technologie et de financement du développement, afin d’aborder les problèmes à l’échelle mondiale et d’améliorer 
le niveau de vie des populations pauvres.4

9. Selon le contexte, différentes parties prenantes jouent un rôle moteur dans la formation et le développement 
des partenariats dans les domaines du développement agricole, du commerce et des mesures SPS.  Dans certains 
cas, notamment si les organismes gouvernementaux des pays en développement sont particulièrement faibles, 
les partenaires de développement et les gouvernements donateurs ont assumé le rôle du “secteur public” en 
complément des organismes gouvernementaux locaux.  Certaines recherches ont montré qu’en tant que 
facilitateurs des partenariats, les donateurs et les organisations internationales peuvent jouer un rôle important 
dans le renforcement des capacités des petits producteurs, en les incitant à s’associer aux partenariats (Hartwich 
et al., 2008).  Ce rôle est jugé particulièrement utile dans les pays les moins avancés (PMA), en particulier dans les 
cas où les partenariats visent à impliquer les petits producteurs et/ou lorsque les organismes gouvernementaux 
nationaux ont des capacités limitées, par exemple dans les États “fragiles” et “faibles” après une guerre civile ou un 
conflit prolongé.  Une évaluation des PPP réalisée en Afrique de l’Est avec le soutien du gouvernement néerlandais 
a montré le rôle des organismes donateurs dans le soutien des capacités institutionnelles en matière de partenariat 
en créant des outils et en aidant à mieux comprendre comment gérer les PPP (Pfisterer et al. 2009, voir la section 
3.2 ci‑dessous).  Mais d’autres considèrent que ces arrangements brouillent la distinction avec les programmes et 
projets traditionnels des donateurs.

10. Dans un certain nombre de pays, développés ou en développement, les PPP ont été mis en place par les 
pouvoirs publics pour associer davantage le secteur privé au règlement de certains problèmes et/ou pour renforcer la 
collaboration public‑privé.  Dans le cadre des PPP de ce genre, il y a eu des évolutions et des innovations importantes 

4  Les partenariats volontaires non négociés en faveur du développement durable, appelés résultats de "type II", ont été un résultat important 
du SMDD.  Plus de 220 partenariats (dotés de 235 millions de dollars EU en ressources) ont été recensés avant le SMDD, et une soixantaine d'autres 
ont été annoncés par les pays pendant le Sommet (Doran, 2002).
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dans plusieurs pays d’Amérique latine, comme le montrent les études de cas présentées dans la section 3.  Certains 
PPP ont été mis en place pour résoudre des problèmes particuliers, comme des attaques de ravageurs, des poussées 
de maladies animales ou des embargos commerciaux, ou pour respecter les prescriptions SPS des pays importateurs.  
D’autres répondent à des préoccupations stratégiques, comme l’amélioration de l’application des politiques et 
réglementations nationales dans le domaine SPS ou un meilleur positionnement sur les marchés, et ils ont alors une 
durée à moyen ou long terme.

11. Dans d’autres cas, des sociétés transnationales opérant principalement dans la production agricole ou 
d’autres segments connexes de la chaîne de valeur établissent des PPP avec les pouvoirs publics, des fondations 
ou des ONG, afin d’accroître la compétitivité des petits exploitants, notamment en améliorant l’accès aux intrants 
(semences, engrais, produits phytosanitaires, information sur les marchés et financement), en établissant des liens 
avec les grandes chaînes de valeur et en améliorant les pratiques agronomiques (Hildebrand, 2011).  Nestlé et l’Institut 
international d’agriculture tropicale (IITA) ont ainsi collaboré pour surmonter des obstacles au développement agricole 
en Afrique, liés notamment à la présence d’aflatoxines dans les céréales.  La présence d’aflatoxines entrave les 
exportations et empêche les agriculteurs d’Afrique de l’Ouest de vendre leurs excédents à Nestlé et aux autres sociétés 
agroalimentaires, ce qui limite leur accès aux marchés de consommation urbains dans leurs propres pays.  Nestlé a un 
partenariat avec l’IITA, qui a mis au point des techniques de lutte contre les aflatoxines, afin d’aider les agriculteurs 
d’Afrique de l’Ouest à surveiller leurs cultures, à évaluer les risques de contamination et à adopter des pratiques de 
gestion durable.  Nestlé estime que ce programme de formation permettra à quelque 3 000 agriculteurs de gagner 
900 000 dollars EU de recettes directes grâce à l’augmentation des ventes et procurera environ 126 millions de dollars 
EU d’avantages économiques et sociaux indirects à la région de l’Afrique de l’Ouest.5  En 2010, l’IITA et Nestlé ont 
formalisé leur collaboration en signant un accord de confidentialité qui devrait ouvrir la voie à une collaboration plus 
formelle en matière de recherche, afin d’accroître les rendements et d’améliorer le niveau de vie des agriculteurs 
africains (IITA, 2010).

12. Les parties prenantes ont leur propre point de vue sur les partenariats.  Pour les pouvoirs publics, c’est souvent 
un moyen de réduire les dépenses, de partager les risques, de stimuler l’innovation et d’encourager l’appropriation des 
programmes SPS nationaux par le secteur privé et son engagement dans ces programmes.  L’industrie, quant à elle, 
considère souvent les PPP comme un nouveau modèle économique permettant de répartir les responsabilités dans 
la gestion de la chaîne d’approvisionnement internationale.  Pour les donateurs, ils constituent souvent un moyen 
d’attirer de nouveaux “acteurs du développement” et d’atteindre les petits producteurs.  Les ONG s’intéressent 
davantage, en général, à la dimension sociale ou l’aspect durabilité des PPP et elles jouent souvent un rôle important 
en renforçant les capacités des petits producteurs et en les incitant à prendre part aux partenariats.

13. La plupart des PPP dans le domaine SPS réunissent des acteurs publics et privés établis dans le même pays.  Il 
existe aussi des PPP transnationaux réunissant des participants de plusieurs pays, mais ils sont moins fréquents.  Un 
exemple intéressant est le partenariat trilatéral dans le domaine agricole établi en 2002 par les gouvernements des 
Pays‑Bas, de la Malaisie et de l’Indonésie.  L’objectif était d’améliorer l’accès aux marchés en renforçant les capacités, 
et d’identifier et résorber les goulets d’étranglement dans les chaînes de production de l’huile de palme, des crevettes 
et des fruits et légumes.  Mais, en raison de sa complexité, ce PPP (réunissant trois pays, trois secteurs et trois types 
différents de partenaires – gouvernements, ONG et entreprises) s’est révélé inefficace compte tenu du temps et de 
l’énergie consacrés à la prise de décisions et à la mise en œuvre (Pfisterer et al., 2009).

Encadré 1:  Partenariats public‑privé pour le développement

Certains donateurs bilatéraux et certaines organisations internationales établissent des partenariats avec le secteur 
privé pour favoriser, entre autres objectifs, le développement économique et la réduction de la pauvreté dans les 
pays en développement.  Ces partenariats ont été classés en cinq grandes catégories, selon le type de collaboration:  
i)  les mécanismes qui aident les entreprises à trouver des partenaires dans les pays en développement ou des 
partenaires pour l’exécution de projets de développement;  ii) les mécanismes de financement qui apportent un 
soutien financier aux investissements des entreprises dans les pays en développement;  iii) les programmes offrant 
un soutien technique aux entreprises;  iv)  les initiatives destinées à encourager le partage de connaissances, le 
dialogue sur les politiques ou les activités de plaidoyer;  et v)  les programmes permettant aux entreprises de 
contribuer directement à des projets de développement bilatéraux ou multilatéraux (DCED, 2010).  Quelques 
exemples de partenariats de ce genre soutenus par des donateurs et des organismes de développement sont 
présentés ci‑après.

5 Voir www.nestle.com/CSV/CreatingSharedValueCaseStudies/AllCaseStudies/Pages/Fighting‑crop‑disease‑West‑Africa.aspx.

http://www.nestle.com/CSV/CreatingSharedValueCaseStudies/AllCaseStudies/Pages/Fighting-crop-disease-West-Africa.aspx
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Le Ministère fédéral allemand de la coopération économique et du développement (BMZ) établit des 
partenariats de développement avec le secteur privé (develoPPP.de) pour répondre à des intérêts mutuels et 
pour associer le pouvoir d’innovation des entreprises aux ressources, aux connaissances et à l’expérience des 
organismes de développement allemands.  Les partenariats établis dans le cadre du programme “develoPPP” visent 
à surmonter les obstacles au développement, à réduire les risques et à combiner les ressources des partenaires 
dans des domaines tels que la formation professionnelle et l’infrastructure, afin de mobiliser les ressources et le 
savoir‑faire disponibles pour contribuer à l’amélioration des conditions de vie dans les pays en développement, 
les pays émergents et les pays en transition.  La portée de ces initiatives va des mesures à petite échelle mises en 
œuvre par des entreprises individuelles aux alliances stratégiques concernant un secteur tout entier et associant 
plusieurs pays, avec des millions d’euros d’investissements.  Certaines sont axées sur l’application des normes dans 
certaines chaînes de valeur pour pénétrer des marchés jusque‑là négligés.  En Égypte, par exemple, un partenariat 
établi par la Fédération allemande du commerce de gros et du commerce extérieur et d’autres partenaires a créé 
une “école du commerce des fruits” pour former 120 employés d’entreprises commerciales égyptiennes à tous les 
aspects du commerce des fruits en Allemagne et en Europe, de façon à élargir l’accès des fruits et légumes frais 
égyptiens au marché de l’UE.

L’Agence danoise de développement international (DANIDA) a lancé en 2004 un programme de partenariats 
publics‑privés (PPP) pour donner suite aux recommandations du Sommet mondial sur le développement durable.  
Elle a quatre grands programmes de coopération avec le secteur privé visant à promouvoir le développement 
économique et social et à réduire la pauvreté dans les pays en développement.  Ces programmes sont les suivants:  
i) le programme de crédits mixtes, qui encourage les entreprises à participer à de grands projets de développement 
dans les pays en développement, lesquels ne pourraient pas être réalisés sans subventions financières;  ii)  le 
programme de coopération entre entreprises, dans lequel la DANIDA sert de facilitateur entre des entreprises du 
Danemark et de pays en développement pour favoriser le transfert de technologie, l’accès à de nouveaux marchés, 
etc.;  iii) le programme de partenariat innovant, qui accorde des dons pour promouvoir la responsabilité sociale des 
entreprises;  et iv) le programme danois de promotion des importations, qui vise à aider les producteurs des pays 
en développement à entrer sur le marché danois.

Le Ministère néerlandais des affaires étrangères apporte son soutien à plusieurs partenariats de développement 
public‑privé, notamment à travers:  i) l’Initiative pour le commerce durable (STI), destinée à améliorer la durabilité 
sociale, économique et écologique des chaînes d’approvisionnement internationales qui relient les pays en 
développement et l’Europe occidentale;  ii) le Programme d’investissement du secteur privé, qui encourage 
les entreprises à réaliser des investissements innovants et durables dans les pays en développement avec les 
entreprises locales de façon à renforcer le secteur privé local;  et iii) le Centre de ressources pour le partenariat, qui 
constitue une plate‑forme pour la recherche et le partage de connaissances sur les partenariats transsectoriels (y 
compris pour le développement des chaînes de valeur mondiales) en vue d’éradiquer la pauvreté et de promouvoir 
le développement durable.

En 2001, l’Agence des États‑Unis pour le développement international (USAID) a créé le programme 
d’Alliances pour le développement mondial (GDA), afin d’encourager les partenariats public‑privé destinés à 
améliorer les conditions économiques et sociales dans les pays en développement, compte tenu de l’importance 
des apports du secteur privé aux pays en développement.  Au début de 2011, l’USAID avait enregistré environ 
1 200 partenariats signés.  Ces partenariats couvrent l’ensemble des régions et des secteurs où intervient l’USAID, 
l’accent étant mis sur la croissance économique, la santé et l’environnement.  Plusieurs partenariats sont axés 
sur le développement agricole, l’accès aux marchés et le respect des normes internationales.  Par exemple, une 
initiative récente établit un lien entre le soutien de l’USAID aux petits agriculteurs et le Partenariat pour le cacao de 
Kraft Foods6 dans un effort commun pour accroître le rendement et la qualité du cacao, encourager la production 
de cacao “commerce équitable”, inciter les jeunes adultes à travailler dans la chaîne d’approvisionnement du 
cacao et aider plus de 10 000 agriculteurs de la Confédération nationale des producteurs de cacao dominicains 
à accroître leurs revenus.  En mai 2011, le Comité d’aide au développement (CAD) de l’OCDE a reconnu que les 
États‑Unis jouaient un rôle de chef de file dans le développement de partenariats public‑privé allant au‑delà de la 
philanthropie pour répondre aux intérêts essentiels des entreprises et promouvoir le “développement au‑delà de 
l’aide” (OCDE, 2011).

Source:  Établi par les auteurs sur la base des sites Web des organisations concernées.

6  Dans le cadre de son Partenariat pour le cacao, créé en 2008, Kraft Foods s'est engagée à investir 70 millions de dollars EU sur dix ans pour 
améliorer les méthodes de culture et de récolte dans les communautés auxquelles elle achète du cacao.
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14. La nécessité d’étendre et de renforcer la coopération entre le secteur public et le secteur privé en faveur 
d’une croissance large, inclusive et durable a été reconnue lors du quatrième Forum de haut niveau sur l’efficacité 
de l’aide (Busan, Corée, 2011).7  La Déclaration conjointe de Busan, intitulée “Étendre et renforcer la coopération 
entre le secteur public et le secteur privé en faveur d’une croissance large, inclusive et durable”, reconnaît le rôle 
essentiel du secteur privé comme partenaire clé de développement, notamment par la création d’entreprises, la 
création d’emplois, l’offre de biens et de services, l’aptitude à générer des revenus et des profits et la contribution 
aux recettes publiques, et demande aux gouvernements et aux autres acteurs publics de faciliter et de développer 
les activités du secteur privé.  L’encouragement de la collaboration public‑privé pour améliorer les résultats figure 
aussi en bonne place dans plusieurs initiatives axées sur la sécurité alimentaire, le développement agricole et l’accès 
aux marchés, y compris l’Initiative Aide pour le commerce, le Programme détaillé de développement de l’agriculture 
africaine (PDDAA)8, la Conférence du G‑20 sur la recherche agricole pour le développement, le Cadre d’action du 
Sommet océanien de l’alimentation et l’Initiative de facilitation du commerce de la BID.

15. Dans le domaine de l’Aide pour le commerce, plusieurs possibilités de partenariats public‑privé ont été 
identifiées en vue d’établir et de formuler les programmes nationaux pour les négociations commerciales internationales 
et de mettre en œuvre les accords et engagements commerciaux, y compris des initiatives conjointes pour réformer 
et renforcer les cadres juridiques et institutionnels nationaux relatifs au commerce et les rendre compatibles avec les 
règles de l’OMC.  Le succès des négociations est un enjeu important pour les entreprises et les gouvernements ont 
besoin de connaître leurs besoins pour pouvoir formuler les résultats escomptés et les stratégies de négociation.  Un 
dialogue sérieux et inclusif favoriserait l’acceptation des obligations commerciales internationales au niveau national 
et, partant, le respect effectif de ces obligations (CESAP, 2007).

16. Le programme de travail concernant l’Aide pour le commerce 2012‑2013 reconnaît que “la participation du 
secteur privé dans les pays partenaires est essentielle au succès de l’Initiative Aide pour le commerce – et un partenariat 
public‑privé harmonieux et productif est une composante clé de ce succès”.  Le quatrième Examen global de l’Aide 
pour le commerce prévu en 2013 portera, entre autres, sur le développement du secteur privé et l’investissement 
et sur les partenariats public‑privé à l’appui du renforcement des capacités commerciales, notamment dans des 
domaines spécifiques tels que le financement du commerce, en particulier pour les petites et moyennes entreprises 
(PME) (OMC, 2011).

17. La Banque interaméricaine de développement (BID) a inscrit dans ses priorités le développement des PPP 
et, au cours des cinq dernières années, elle a augmenté son soutien financier aux initiatives et projets dans ce 
domaine.  Depuis 2006, au moyen de dons d’un montant total de 12 millions de dollars EU, le Fonds multilatéral 
d’investissement de la BID a mobilisé plus de 600 millions de dollars EU d’investissements dans des projets de PPP 
et elle a aidé à identifier plus de 80 projets de PPP et contribué à la formation de plus de 2 200 professionnels des 
secteurs public et privé.  Ces PPP sont axés sur l’infrastructure et, plus récemment, sur la facilitation des échanges.9  La 
Banque mondiale est également un promoteur important des PPP dans tous les secteurs, du secteur social au secteur 
économique, en passant par le développement agricole.10

18. Les PPP sont également utilisés pour développer les capacités du côté de l’offre.  Par exemple, dans le secteur 
agricole, les gouvernements (qui fournissent les incitations et le cadre juridique approprié), les agriculteurs (qui ont 
besoin d’accéder aux marchés) et les entreprises (qui vendent des semences et fournissent un soutien technique aux 
agriculteurs) peuvent combiner le potentiel commercial, les compétences techniques et les capacités de gestion pour 
renforcer la capacité d’offre du secteur.  Les corridors de croissance agricole, comme le Corridor de Beira et le Corridor 
du Sud de la Tanzanie, lancés respectivement lors des Forums économiques mondiaux de 2010 et 2011, visent à 
orienter les investissements publics et privés vers des régions spécifiques afin d’accroître la productivité dans les groupes 
d’infrastructure existants et de créer une nouvelle infrastructure d’appui (Hildebrand, 2011).  Activement soutenus 
par les gouvernements du Mozambique et de la Tanzanie, par des organisations internationales, des donateurs et des 
fondations, ainsi que par des sociétés transnationales, des PME et des coopératives de petits agriculteurs, ces corridors 

7 Voir:  http://www.oecd.org/document/12/0,3746,fr_2649_3236398_46098806_1_1_1_1,00.html.

8 Voir:  http://www.nepad‑caadp.net/francais/index.php.

9 Voici quelques exemples d'initiatives récentes:  i) Dialogue public‑privé sur la facilitation des échanges de l'ALEAC‑RD;  ii) Programme de 
promotion des partenariats public‑privé en Amérique latine et dans les Caraïbes;  et iii) PPP Americas, la plus grande conférence annuelle sur les PPP 
en Amérique latine.  Pour plus de renseignements sur les projets et initiatives de PPP soutenus par la BID, voir:  http://www.iadb.org/en/topics/public‑
private‑partnerships/public‑private‑partnerships,1714.html.  Sur la conférence PPP Americas de 2011 "Enseignements tirés en vue de la réussite des 
partenariats public‑privé", voir:  http://events.iadb.org/calendar/eventDetail.aspx?lang=es&id=3023&SP=W.

10 Voici quelques exemples d'initiatives de la Banque mondiale:  i) Global PPP Network, plate‑forme en ligne de professionnels des PPP qui 
peuvent acquérir et échanger des connaissances et discuter au sujet des meilleures pratiques mondiales (http://pppnetwork.ning.com);  ii) "PPP 
Days", réunion annuelle mondiale des professionnels des PPP de différentes parties du monde, lancée par l'Institut de la Banque mondiale et 
organisée actuellement en collaboration avec plusieurs autres organisations internationales et régionales;  et iii) programmes de formation de 
l'Institut de la Banque mondiale dans le domaine des PPP (http://wbi.worldbank.org/wbi/about/topics/public‑private‑partnerships).

http://www.oecd.org/document/12/0,3746,fr_2649_3236398_46098806_1_1_1_1,00.html
http://www.nepad-caadp.net/francais/index.php
http://www.iadb.org/en/topics/public-private-partnerships/public-private-partnerships,1714.html
http://www.iadb.org/en/topics/public-private-partnerships/public-private-partnerships,1714.html
http://events.iadb.org/calendar/eventDetail.aspx?lang=es&id=3023&SP=W
http://pppnetwork.ning.com/
http://wbi.worldbank.org/wbi/about/topics/public-private-partnerships
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de croissance, s’ils réussissent, “porteront les partenariats public‑privé à un nouveau niveau d’ambition, en vue non 
seulement d’accroître la productivité agricole, mais aussi d’améliorer considérablement l’infrastructure et de créer des 
marchés qui fonctionnent bien” (Hildebrand, 2011).

19. La nécessité de partenariats public‑privé, entre autres, pour accroître la compétitivité des chaînes de 
valeur, développer les capacités des petits agriculteurs et répondre aux besoins institutionnels, infrastructurels et 
technologiques en vue de l’ajout de valeur est soulignée dans le Programme détaillé de développement de l’agriculture 
africaine (PDDAA), initiative appartenant à l’Afrique et pilotée par elle, qui vise à accélérer la croissance agricole, à 
réduire la pauvreté et à assurer la sécurité alimentaire et nutritionnelle.  Bien que la participation du secteur privé ait 
été jugée essentielle pour mettre en œuvre le pilier II du PDDAA (axé sur l’amélioration de l’infrastructure rurale et 
des capacités commerciales pour l’accès aux marchés), l’examen de la mise en œuvre effectué en 2010 a révélé qu’il 
fallait redoubler d’efforts pour faire participer pleinement le secteur privé (NEPAD, 2010).  La Conférence du G‑20 sur 
la recherche agricole pour le développement, tenue en 2011, a également estimé que les partenariats de recherche 
novateurs public‑privé étaient essentiels pour permettre l’accès aux meilleures connaissances pour garantir l’efficience 
et l’efficacité et pour produire des effets durables à grande échelle.  Les participants ont encouragé les membres 
du G‑20 à étudier la mise en place de nouveaux “partenariats scientifiques” au service du développement et de la 
sécurité alimentaire, susceptibles de créer un environnement favorable et de stimuler la recherche et l’innovation 
agricoles, en mettant l’accent sur les États fragiles où la recherche et l’innovation font défaut (GDPRD, 2012).

20. Signe de l’attention croissante portée aux PPP aux niveaux régional et international, plusieurs pays ont élaboré 
des politiques et des lois nationales relatives aux PPP et/ou établi des unités chargées des PPP afin de promouvoir 
et de soutenir ces partenariats.  Au Mexique, par exemple, 20  gouvernements infranationaux ont élaboré leurs 
propres lois concernant les PPP.  En Afrique, le Nigéria a élaboré une Politique nationale en matière de partenariats 
public‑privé (N4P) et des Directives opérationnelles pour l’élaboration des projets de PPP, et Maurice a créé en 2002 
une unité chargée des PPP au Ministère des finances et du développement économique.  En 2011, la Communauté 
de développement de l’Afrique australe (CDAA) a lancé une Stratégie PPP et un Réseau PPP afin d’encourager 
l’établissement de partenariats dans le domaine de l’infrastructure, grâce à une meilleure compréhension des PPP, au 
partage d’expériences et de bonnes pratiques, au renforcement des capacités et des compétences, etc.  Des efforts sont 
également en cours en Afrique pour mettre en place un réseau africain de PPP réunissant les diverses unités chargées 
des PPP sur le continent en vue d’établir des cadres de PPP harmonisés qui soutiendront la mise en œuvre de grands 
projets d’infrastructure.  En général, ces unités donnent des indications pour la formulation de politiques relatives 
aux PPP, examinent si les projets de PPP sont rentables et abordables, soutiennent les procédures administratives, 
élaborent des lignes directrices concernant les meilleures pratiques et mènent des actions de sensibilisation.  Bien que 
les PPP soient généralement axés sur l’infrastructure, les lois et règlements visant à développer les PPP dans le secteur 
agricole sont plus fréquents depuis peu.11

2.2 Comment les PPP sont‑ils établis et consolidés?

21. Des partenariats public‑privé sont établis pour diverses raisons.  Dans certains cas, ils sont établis spontanément 
grâce à l’interaction de personnes du secteur public et du secteur privé qui sont ouvertes à l’idée de collaborer et 
qui y voient des avantages potentiels.  Dans d’autres cas, ils semblent apparaître à la suite d’une crise, comme une 
interdiction d’importer émise par un partenaire commercial, une menace pour la sécurité sanitaire des aliments, 
une poussée de maladies animales ou des attaques de ravageurs.  Dans ces cas, le secteur public et le secteur 
privé se rendent compte qu’ils ont besoin de collaborer pour résoudre plus efficacement des problèmes qu’ils ne 
pourraient peut‑être pas résoudre seuls.  Dans d’autres cas, les partenariats semblent être utilisés par les partenaires 
de développement et les donateurs, comme on l’a vu plus haut, comme un moyen de favoriser le développement 
dans les pays en développement.  Dans le secteur agricole en particulier, le secteur public dirige ses efforts vers des 
objectifs liés à la croissance économique, à l’amélioration de la situation sociale dans les zones rurales et à la protection 
de l’environnement.  Les entreprises agroalimentaires sont généralement motivées par des objectifs mesurables tels 
que l’accroissement de la productivité, l’amélioration de la qualité des produits et la rentabilité, afin d’asseoir ou 
d’améliorer leur position sur le marché.  Les petits agriculteurs cherchent généralement à réduire leur vulnérabilité, à 
augmenter leurs maigres ressources et à améliorer leurs connaissances et leurs technologies.

11  Exemples de lois encourageant les PPP dans le secteur agricole en Amérique latine:  Loi générale du Pérou sur la santé agricole (article 4), Loi 
du Costa Rica sur la protection phytosanitaire (articles 7 et 10) et Loi nationale n° 2459 du Paraguay (article 9‑f).  En Bolivie, la législation exige que 
les programmes SPS soient gérés par une commission public‑privé (articles 17 et 27, Décret n° 25729 d'avril 2000).
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22. S’appuyant sur des recherches approfondies concernant les PPP axés sur la recherche‑développement agricole 
en Amérique latine, Hartwich et al. ont identifié plusieurs phases dans la mise en place et la consolidation des 
partenariats (voir l’encadré 2).  Selon eux, un partenariat voit le jour quand un intérêt commun apparaît et prend fin 
quand les résultats envisagés sont atteints ou quand les partenaires décident d’y mettre fin.  L’expérience montre que 
ce processus est itératif.  Certaines phases peuvent se chevaucher et, à mesure qu’il évolue, le partenariat peut aussi 
changer, ce qui exige de porter l’attention sur certaines phases déjà achevées (Hartwich, F. et al., 2007).

Encadré 2.  Le cycle du partenariat

Phase 1:  Identification d’un intérêt commun.  Dans le domaine SPS, comme dans la recherche‑développement 
agricole, le “point de départ” est généralement l’identification d’un problème technique ou technologique à 
résoudre, ou d’une possibilité commerciale à saisir.  Dès le début, les parties intéressées doivent examiner et définir 
leur(s) intérêt(s) commun(s).  Les intérêts peuvent évoluer à mesure que le partenariat se développe et que ses 
membres changent.

Phase 2:  Conception du partenariat (négociation du contrat de partenariat).  Au cours de cette phase, les 
intéressés examinent le but du partenariat ainsi que les intérêts et les capacités des partenaires potentiels.  Il s’agit 
de savoir comment le partenariat va fonctionner en termes de gouvernance et d’organisation, de financement et de 
dispositions juridiques, et quelles seront ses activités spécifiques.  Les questions clés à examiner seront notamment 
les suivantes:  i) besoins et sources de financement et contributions de chacun des partenaires;  ii) répartition des 
avantages et des bénéfices (s’il y a lieu);  iii) structure et organisation du partenariat, y compris les processus de 
décision et de communication;  iv) activités spécifiques à exécuter.  Ces discussions peuvent aboutir à un accord 
formel (contrat ou mémorandum d’accord) ou informel entre les partenaires.

Phase 3:  Fonctionnement du partenariat.  Sur la base de l’accord conclu dans la phase précédente, le 
partenariat devient opérationnel.

Phase 4:  Suivi et évaluation.  Le partenariat peut être évalué pour différentes raisons, par exemple justifier 
l’emploi des fonds, pour déterminer si les résultats escomptés ont été obtenus et avec quelle efficacité, etc.

Phase 5:  Cessation ou poursuite.  Après avoir évalué le partenariat et examiné si les résultats escomptés ont 
été obtenus, les partenaires doivent décider de poursuivre le partenariat ou d’y mettre fin.  Le partenariat peut se 
poursuivre si les intérêts initiaux des partenaires ont été élargis et consolidés ou si le problème initial n’a pas encore 
été résolu.  À l’inverse, les partenaires peuvent y mettre fin s’ils estiment avoir atteint les résultats souhaités de 
manière satisfaisante ou s’ils déterminent que les objectifs initiaux ne peuvent pas être atteints sans engager des 
dépenses supplémentaires prohibitives.

Source:  Hartwich et al., 2007.

2.3 Mécanismes de financement

23. Les mécanismes de financement des PPP sont aussi divers que les PPP eux‑mêmes.  Dans le secteur des grandes 
infrastructures, les PPP sont financés au moyen de divers instruments, notamment de prêts de banques commerciales 
ou publiques, d’investissements privés et/ou de subventions de l’État.  Pour les PPP axés sur le développement de 
l’agriculture et le commerce des produits agricoles, le financement et les mécanismes de financement varient en 
fonction de l’objectif du partenariat et des participants.  Ceux qui sont axés sur la fourniture de biens publics ou qui 
réunissent des petits producteurs sont souvent financés essentiellement par des fonds publics, qui peuvent provenir de 
partenaires de développement et de donateurs ainsi que de gouvernements nationaux.  Les PPP auxquels participent 
de grandes entreprises agroalimentaires ont tendance à être financés par le secteur privé, selon leur portée et leurs 
objectifs.  Dans certains cas, par exemple, les PPP créés pour lutter contre des maladies animales ou contre des 
ravageurs recevront probablement un financement public plus important que ceux qui ont pour but de valoriser une 
marque ou de se positionner sur le marché.  En effet, dans le premier cas, il s’agit de fournir un bien public (santé des 
personnes ou des animaux ou préservation des végétaux) qui ne pourrait pas être fourni efficacement par le secteur 
privé seul et cela est souvent lié à une stratégie gouvernementale.  Dans le second cas, il s’agit de poursuivre un intérêt 
privé ou sectoriel pour l’amélioration de l’accès aux marchés d’un produit agricole particulier.
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24. Certains PPP assurent aussi leur propre financement, en tout ou partie, grâce aux cotisations des membres 
et aux recettes provenant de la vente de services aux utilisateurs.  Ainsi, en Australie, les entreprises public‑privé sans 
but lucratif créées pour gérer la santé animale et la préservation des végétaux sont financées par les cotisations du 
gouvernement fédéral, des gouvernements des États et des associations professionnelles, ainsi que par le recouvrement 
des coûts de certaines activités (telles que la formation) auprès des membres, en plus des subventions accordées par le 
gouvernement national (qui représentent environ 25 pour cent du budget total de chaque organisation).

25. En Amérique latine, depuis les années 1990, les pouvoirs publics octroient des subventions sur une base 
concurrentielle pour la recherche et l’innovation agricoles, afin d’encourager les partenariats.  Ces subventions sont 
subordonnées à la participation d’organismes publics et privés aux projets de recherche.  Depuis quelques années, 
la diminution du financement des banques privées et la circonspection des prêteurs ont amené les gouvernements 
d’Amérique latine à jouer un rôle beaucoup plus grand dans le soutien des programmes de PPP au moyen de différents 
mécanismes tels que les fonds privés ou hybrides, les fonds de pension, les garanties, les fonds de subventions et les 
produits financiers innovants.

26. En Amérique latine, de nombreux PPP dans le secteur agricole sont financés principalement par les 
gouvernements nationaux et les organismes de développement par le biais de fonds et de projets spécifiques.  Les 
partenariats pour la recherche et l’innovation agricoles sont également financés principalement par le secteur public.  
Une étude de 2005 sur les PPP pour l’innovation et la recherche dans la chaîne agricole a révélé que, pour 101 
partenariats dans 12  pays d’Amérique latine, les fonds privés représentaient 34  pour cent du financement total 
des projets analysés.  Cinquante‑cinq pour cent de ces fonds privés provenaient d’entreprises, et 45  pour cent 
d’associations de producteurs (Hartwich et al., 2005).

27. Certains pays d’Amérique latine ont créé des programmes publics spéciaux pour cofinancer des projets 
destinés à renforcer les capacités SPS.  On peut citer comme exemples le Fonds SAG au Chili ou le Programme 
de soutien de la santé agricole et de la sécurité sanitaire des aliments au Mexique (encadré 3).  Ces programmes 
constituent des mécanismes intéressants et novateurs pour encourager la collaboration entre les secteurs public et 
privé en vue d’améliorer les résultats dans le domaine SPS.  Ils ont établi des bases solides pour l’interaction et la 
coordination entre les deux secteurs et ils ont facilité l’identification et la mise en œuvre de projets conjoints dans le 
domaine SPS, même si les projets financés n’aboutissent pas tous à la création de PPP formels.

Encadré 3.  Principaux mécanismes de financement public privé destinés à renforcer les 
capacités SPS au Chili et au Mexique

Fonds pour l’amélioration du patrimoine sanitaire, Chili

Le Fonds pour l’amélioration du patrimoine sanitaire, ou “Fonds SAG”, est un instrument public servant à financer 
des projets de PPP concernant la sécurité sanitaire des aliments, la santé animale et la préservation des végétaux, 
les pratiques agricoles durables, etc., par le biais d’un appel de projets annuel.  Depuis son lancement en 1999, il 
a surtout financé des projets dans le domaine de la préservation des végétaux (voir le tableau 1).

Tableau 1.  Portée des projets SPS financés par le Fonds SAG, 1999‑2009

Année Nombre 
total de 
projets

Préservation 
des végétaux

Santé des 
animaux

Sécurité 
sanitaire 

des 
aliments

Environnement Autres

1999 25 48% 16% 16% 16% 4%

2000 13 46% 31% 8% 15% ‑

2003 23 39% 26% 13% 13% 9%

2006 10 80% ‑ 10% 10% ‑

2007 12 25% 58% ‑ 17% ‑

2009 10 57% 29% ‑ ‑ 14%

Source:  Établi par les auteurs à partir de renseignements provenant du Fonds SAG (2010), www.sag.gob.cl.
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Le Fonds SAG est administré par le Directeur national du Service de l’agriculture et de l’élevage (SAG), avec le 
concours d’un comité consultatif public privé composé de représentants de l’Institut de développement agricole 
(INDAP), de l’Office des études et politiques agricoles (ODEPA), de la Faculté des sciences agricoles de l’Université 
du Chili, de l’Agence de développement économique du Chili (CORFO), de la Fondation pour l’innovation agricole 
(FIA), de la Société nationale d’agriculture (SNA), de l’Association des exportateurs de fruits du Chili (ASOEX) et de 
quelques autres acteurs privés.  Le Directeur du SAG et le comité consultatif sont chargés de sélectionner les projets 
à cofinancer.  Le SAG accorde jusqu’à 65 millions de pesos chiliens (environ 120 000 dollars EU) par projet.  Le 
secteur privé doit prendre en charge au moins 35 pour cent du coût total.  Les projets ont une durée maximale de 
quatre ans et doivent faire l’objet d’une évaluation périodique pour décider de la poursuite du financement public.

Programme de soutien de la santé agricole et de la sécurité sanitaire des aliments, Mexique

Dans le cadre du Plan de développement national du Mexique (2007 2012), un programme de soutien de la santé 
agricole et de la sécurité sanitaire des aliments a été mis en place afin de renforcer l’adoption de mesures SPS 
conformément aux normes internationales grâce à l’octroi d’un financement public (du gouvernement fédéral 
et des États).  Ce programme alloue les ressources publiques à des projets visant à améliorer la sécurité sanitaire 
des aliments, la santé animale et la préservation des végétaux.  Le SENASICA fournit jusqu’à 65 pour cent des 
fonds destinés à des projets particuliers, la contribution des gouvernements des États étant de 35 pour cent.  La 
contribution du secteur privé au coût des projets est facultative.  Les fonds sont transférés à des “entités auxiliaires” 
privées (normalement des associations de producteurs), qui sont chargées de mettre en œuvre les programmes SPS 
nationaux ou les campagnes locales.  Depuis 2006, ce programme a surtout financé des projets relatifs à la santé 
animale et à la préservation des végétaux, mais le nombre de projets approuvés dans le domaine de la sécurité 
sanitaire des aliments est en augmentation (voir le tableau 2).

Tableau 2.  Portée des projets SPS financés par le SENASICA et les gouvernements des États, 
2006‑2009

Année Total des 
fonds publics 
(millions de 

MXN)a

Préservation 
des végétaux

Santé des 
animaux

Hygiène des 
produits de la 

pêche

Sécurité 
sanitaire des 

aliments

2006 1 191,7 45,1% 48,1% 3,3% 3,5%

2007 1 763,9 48,9% 44,3% 2,8% 3,9%

2008 1 772,8 44,2% 45,5% 4,8% 5,5%

2009b 1 782,2 42,1% 46,7% 4,7% 6,6%

Source:  Établi par les auteurs à partir de renseignements provenant du SENASICA (2011). 
a Contributions du gouvernement fédéral et des gouvernements des États. 
b Budget annuel initial. 

28. De nombreux organismes de développement, y compris des banques multilatérales et régionales de 
développement et des donateurs bilatéraux, ont leurs propres programmes pour financer, directement ou indirectement, 
l’établissement de PPP dans différents secteurs, y compris l’infrastructure, l’agriculture, la santé et la voirie, etc.  Par 
exemple, depuis 2006, la BID a investi, par l’intermédiaire de son Fonds multilatéral d’investissement, plus de 600 
millions de dollars  EU dans des PPP qui concernent principalement l’infrastructure.12  Les ressources fournies au 
moyen de ces programmes sont généralement de deux sortes:  i) ressources fournies directement aux participants;  
ou ii) dons ou prêts accordés aux gouvernements pour financer des stratégies publiques visant à encourager les PPP.

12 Des renseignements sur tous les projets et initiatives soutenus par la BID dans le domaine des PPP sont disponibles à l'adresse suivante:  http://
www.iadb.org/en/topics/public‑private‑partnerships/public‑private‑partnerships,1714.html.

http://www.iadb.org/en/topics/public-private-partnerships/public-private-partnerships,1714.html
http://www.iadb.org/en/topics/public-private-partnerships/public-private-partnerships,1714.html
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3. Partenariats public‑privé à l’appui du renforcement 
des capacités SPS:  catégories et études de cas

29. Les parties prenantes des secteurs public et privé conçoivent et appliquent des mesures SPS pour assurer 
une protection contre les risques pour la sécurité sanitaire des aliments, la santé des animaux et la préservation des 
végétaux au niveau national et pour faciliter l’accès aux marchés extérieurs de produits agroalimentaires.  Les mesures 
SPS sont définies à l’Annexe A de l’Accord SPS comme étant les mesures appliquées pour protéger la santé et la vie 
des personnes et des animaux ou préserver les végétaux des risques découlant de l’entrée, de l’établissement ou 
de la dissémination de parasites, maladies, organismes porteurs de maladie ou organismes pathogènes;  ou pour 
protéger la santé et la vie des personnes et des animaux des risques découlant des additifs, contaminants, toxines 
ou organismes pathogènes présents dans les produits alimentaires, les boissons ou les aliments pour animaux;  ou 
encore pour empêcher ou limiter d’autres dommages découlant de l’entrée, de l’établissement ou de la dissémination 
de parasites.

30. L’application efficace de mesures SPS nécessite des capacités et des compétences dans les secteurs public 
et privé, ainsi qu’une communication et une collaboration adéquates entre les divers organismes publics concernés 
et avec le secteur privé.  En général, les gouvernements sont responsables de l’établissement et de la surveillance 
du cadre réglementaire nécessaire pour assurer la sécurité sanitaire des aliments, la santé des animaux, les services 
vétérinaires, la préservation et/ou le commerce des végétaux et ils doivent veiller à ce que les exportations de produits 
agroalimentaires respectent les prescriptions SPS des partenaires commerciaux.  Au bout du compte, c’est le secteur 
privé qui joue le rôle principal dans la production et le commerce des produits alimentaires et agricoles et qui est 
responsable du respect des prescriptions SPS sur les marchés d’exportation.

31. Parallèlement à l’adoption d’une “approche de la chaîne alimentaire”, les rôles complémentaires du secteur 
public et du secteur privé ont été reconnus, et l’accent a été mis sur les avantages des partenariats public‑privé.  
L’approche de la chaîne alimentaire consiste en l’application de mesures réglementaires et non réglementaires (par 
exemple, bonnes pratiques agricoles, manipulation et traitement après récolte, bonnes pratiques de fabrication et 
analyse des risques – points critiques pour leur maîtrise ou HACCP) aux points appropriés de la chaîne alimentaire, 
depuis les pratiques de pré‑production jusqu’au point de vente ou de distribution aux consommateurs, afin que 
les produits alimentaires soient conformes aux normes en vigueur (FAO, 2005).  Pour appliquer l’approche de la 
chaîne alimentaire, il faut que les divers intervenants chargés de la mise en œuvre des mesures (organismes de 
réglementation des produits alimentaires, organismes gouvernementaux compétents, agriculteurs et producteurs, 
opérateurs agroalimentaire, fournisseurs et consommateurs) aient les connaissances, les compétences et les capacités 
nécessaires.  Il faut aussi un échange d’informations et une coopération efficaces entre eux.

32. L’expérience montre que, dans les pays qui ont davantage de moyens pour gérer les risques SPS, les parties 
intéressées comprennent mieux l’importance de la coopération entre les divers acteurs publics et privés et prennent 
des dispositions pour assurer une communication et une collaboration efficaces.  Dans plusieurs cas, ils ont mis en 
place des initiatives de collaboration et des partenariats dans le domaine SPS.  Certains de ces partenariats sont 
relativement nouveaux, tandis que d’autres existent depuis plusieurs années.

33. Le présent document examine plusieurs cas de partenariat dans le domaine SPS entre le secteur public, en 
particulier les organismes gouvernementaux chargés de la sécurité sanitaire des aliments, de la santé des animaux, 
de la préservation des végétaux et du commerce, et le secteur privé.  Les partenaires privés sont généralement des 
entreprises locales, nationales ou multinationales, et des associations représentant des industries agroalimentaires, 
des producteurs et/ou des exportateurs.  Les exemples examinés offrent un large échantillon de partenariats SPS 
établis dans les pays développés et les pays en développement, dans différentes régions du monde.  Il existe d’autres 
types de partenariats SPS, qui n’ont pas pu être examinés en détail ici pour des raisons pratiques, mais dont on donne 
quelques exemples dans l’annexe 1.  Des recherches et des analyses plus poussées pourraient être entreprises dans 
l’avenir pour documenter, étudier et évaluer d’autres formes de partenariats dans ce domaine.

34. Les partenariats présentés ici ont été établis à l’initiative de différentes parties prenantes.  Certains sont nés 
du désir du secteur public de tirer parti de l’expertise et de l’innovation du secteur privé pour atteindre des objectifs 
de politique générale ou pour répondre à des problèmes particuliers concernant l’accès aux marchés.  D’autres ont 
été motivés par le souhait du secteur privé d’améliorer la conformité et les résultats dans le domaine SPS, et de 
maintenir ou élargir l’accès aux marchés.  D’autres encore, souvent moins formels, sont apparus spontanément à la 
suite d’interactions aléatoires entre des dirigeants visionnaires du secteur privé et des institutions publiques.  L’analyse 
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des 59 PPP établis dans le domaine SPS dans 17 pays d’Amérique latine qui est présentée ici révèle que 50,8 pour 
cent ont été établis à l’initiative du secteur public, 15,3 pour cent à l’initiative du secteur privé et 33,9 pour cent à 
l’initiative des deux.

35. Le classement suivant a été élaboré pour aider à structurer l’analyse et ne doit pas être considéré comme 
définitif.  Certains PPP remplissent différentes fonctions et peuvent donc être classés dans plusieurs catégories.

•	 Dialogue, réseautage et coordination dans le domaine SPS:  Les PPP de cette catégorie réunissent des 
représentants des secteurs public et privé au sein de mécanismes informels ou formels pour examiner et/ou 
traiter de manière proactive des questions SPS transversales ou spécifiques (par exemple, sécurité sanitaire 
des aliments/Codex).  Certains d’entre eux opèrent au niveau national, par exemple en tant que comités 
chargés de questions SPS transversales ou générales (voir le tableau 3) ou de sujets particuliers comme le 
Groupe de travail de l’accès aux marchés (MAWG) pour les fruits et légumes en Afrique du Sud.

•	 Infrastructure SPS:  Les partenariats jouent habituellement un rôle important dans la fourniture de biens 
et de services ayant des aspects de biens publics, comme les routes, les ports, l’irrigation et les autres 
infrastructures.  Certains s’occupent aussi de la fourniture d’infrastructures SPS, comme des laboratoires de 
diagnostic au Chili et en Ouganda, des postes de contrôle SPS au Mexique, des entrepôts frigorifiques et des 
installations de transformation alimentaire.

•	 Développement de la chaîne de valeur:  Ces partenariats réunissent des acteurs publics et privés qui 
souhaitent accroître les capacités à remédier à certains problèmes concernant une chaîne de valeur ou 
d’approvisionnement particulière, comme les produits horticoles au Kenya ou les tomates au Mexique, afin 
d’augmenter la production et les exportations.  Ils s’occupent souvent d’une série de questions comprenant, 
entre autres, les prescriptions SPS.

•	 Facilitation des échanges:  La facilitation des échanges consiste à rationaliser et simplifier les procédures 
du commerce international pour faciliter la circulation des marchandises et les échanges aux niveaux national 
et international (OCDE).  Définie de façon large, elle désigne les mesures qui sont appliquées à la frontière 
et à l’intérieur des frontières afin de rendre les échanges plus faciles, moins coûteux et plus efficaces.  Les 
partenariats SPS de cette catégorie sont généralement axés sur la documentation SPS et sur la transparence 
des opérations des organismes réglementaires et des douanes, telles que la certification électronique ou la 
traçabilité.

•	 Cœntreprises public‑privé pour la mise en œuvre des mesures SPS:  Dans certains cas, des acteurs 
publics et privés créent des entreprises à but non lucratif financées conjointement par les pouvoirs publics 
et l’industrie.  Il s’agit généralement de PPP très développés et sophistiqués reposant sur des accords 
juridiquement contraignants et qui sont chargés de planifier et d’exécuter diverses fonctions SPS.  On 
examine ici les exemples d’Animal Health Australia, de Plant Health Australia et de la Fondation barrière 
zoo‑phytosanitaire de Patagonie (FUNBAPA) en Argentine.

•	 Coréglementation:  La coréglementation consiste à utiliser une combinaison d’instruments pour 
remédier à un problème spécifique;  ces instruments comprennent généralement une législation de base 
et une autoréglementation ou, en l’absence d’autoréglementation, au moins une forme de participation 
directe des organismes qui représentent les parties prenantes dans le processus de décision réglementaire 
(Eijlander, 2005 in Garcia Martinez, 2007).  Un élément essentiel de l’approche de la gouvernance SPS par 
la coréglementation est la coopération entre les secteurs public et privé pour l’établissement de nouvelles 
règles.  L’accent est souvent mis sur l’auto‑inspection pour vérifier le respect des prescriptions en matière 
de sécurité sanitaire des aliments, qui transfère la charge de la vérification et de l’inspection des pouvoirs 
publics à l’industrie.

36. À partir des exemples examinés dans le présent document, il est possible d’identifier un continuum de 
partenariats, allant des plus simples aux plus élaborés quant à la portée, à la mise en œuvre, au caractère formel, etc.
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3.1 PPP axés sur le dialogue, le réseautage et la coordination dans 
le domaine SPS

37. Tous les PPP sont établis en principe pour faciliter le dialogue et la coordination entre les partenaires publics et 
privés.  Les PPP de cette catégorie consistent en comités, équipes spéciales, plates‑formes, groupes de travail et autres 
mécanismes établis simplement pour réunir des acteurs publics et privés ayant un intérêt dans diverses questions SPS.  
Il est de plus en plus important de ménager des possibilités de dialogue, de réseautage et de coordination entre le 
secteur public et le secteur privé pour que les pays puissent répondre de manière proactive et efficace aux exigences 
SPS et aux autres exigences concernant l’accès aux marchés et aux nouvelles questions.

38. Les comités SPS nationaux et les comités ayant un mandat plus restreint (axé, par exemple, sur les normes 
de sécurité sanitaire des aliments ou les normes du Codex, la santé des animaux ou les exportations de produits 
horticoles) entrent dans cette catégorie.  Ces comités existent déjà dans un certain nombre de pays en développement 
et sont activement encouragés dans d’autres, parfois par les donateurs et les partenaires de développement, 
comme cela est indiqué ci‑dessous.  Ces mécanismes ont des rôles et des responsabilités différents, qui reflètent 
les raisons et les modalités de leur établissement et le contexte du pays où ils fonctionnent.  Une étude du STDF sur 
les mécanismes nationaux de coordination SPS révèle qu’ils ont aussi des mandats divers (STDF, 2012).  Leur rôle le 
plus courant consiste à échanger et diffuser des renseignements sur les questions SPS, mais ils ont aussi d’autres 
fonctions, comme la sensibilisation aux questions SPS, la  facilitation, la coordination des positions nationales en vue 
des réunions internationales ou régionales, la fourniture de conseils pour l’élaboration de politiques et de stratégies 
SPS, la coordination de la coopération technique dans le domaine SPS et/ou la communication et la coordination des 
notifications à l’OMC.

39. Au cours des dix dernières années, le nombre de comités SPS nationaux a fortement augmenté en Amérique 
latine (voir le tableau 3).  Au début, la plupart de ces comités ont été créés pour résoudre des problèmes SPS spécifiques 
(par exemple, des poussées de maladies animales), mais ils ont ensuite élargi leur portée et leurs objectifs.  La plupart 
sont issus d’initiatives du secteur public lancées par différents organismes ou ministères, mais ils incluent maintenant 
le secteur privé.  Ils fonctionnent comme des organes consultatifs sur la plupart des questions SPS, fournissant à la fois 
des conseils techniques pour l’élaboration des réglementations SPS et un soutien pour leur mise en œuvre.

Tableau 3.  Comités SPS nationaux en Amérique latine et dans les Caraïbes

Pa
ys

Année de 
création

Membres Périodicité 
des 

réunionsSecteur public Secteur privé

Be
liz

e

2004

Ministères de l'agriculture et 
de la pêche, de la santé, du 

développement économique, et 
du commerce extérieur

Représentants de l'Association 
des cultivateurs d'agrumes, BLPA, 
Chambre de commerce et autres 

associations agro‑industrielles

Mensuelle

C
hi

li

2001
Ministères de l'économie et de la 
santé publique, DIRECON, SAG, 

SERNAPESCA

Entreprises et associations de 
producteurs

Sept 
réunions 
par an en 
moyenne

C
ol

om
bi

e

2006

Ministères de l'agriculture 
et du développement rural, 
de la protection sociale, de 

l'environnement et du logement, 
du commerce, de l'industrie 

et du tourisme.  INVIMA, ICA, 
IDEAM, INS

Pas de membres formels, mais 
des représentants du secteur 

privé peuvent participer sans droit 
de vote

Trimestrielle

C
os

ta
 R

ic
a

2010 SFE, Ministère de l'agriculture
CIAGRO, CNAA, CADEXCO, 

CONARE
Mensuelle
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Pa
ys

Année de 
création

Membres Périodicité 
des 

réunionsSecteur public Secteur privé

H
on

du
ra

s

2004

SENASA, SEPLAN, Ministères de 
la santé publique, des affaires 

étrangères, du commerce et de 
l'industrie

COHEP, FENAGH, FEDAVIH, 
UPNFM, UNAH

‑

M
ex

iq
ue Approbation 

en attente
SE, SAGARPA, SEMARNAT, 

SENASICA, SRE, COFEPRIS‑SALUD

Pas encore de membres formels, 
mais interaction avec des parties 
prenantes privées envisagée pour 
mettre en œuvre les mesures SPS

‑

N
ic

ar
ag

ua

2004 MAGFOR, MINSA, MIFIC

Pas de membres formels, mais 
certaines actions peuvent 

impliquer des acteurs du secteur 
privé comme les producteurs et/

ou les laboratoires

‑

Pa
na

m
a

Approbation 
en attente

MINSA, AUPSA, MICI, MIDA

Dans la dernière révision du 
projet de décret (août 2011), il 
était envisagé d'incorporer des 
acteurs privés comme membres 

formels

‑

Pa
ra

gu
ay

2005

SENAVE, SENCSA, INTN, INAN, 
Ministères de l'agriculture, des 
affaires étrangères, de la santé 

publique, et du commerce et de 
l'industrie

Représentants de l'agro‑industrie, 
des universités et des ONG

Mensuelle

Pé
ro

u

2011 MINCETUR, SENASA, DIGESA, ITP.
ADEX, AGAP, APA, SNP, 

COMEXPERU
Mensuelle

Ré
pu

bl
iq

ue
 

do
m

in
ic

ai
ne

2003

Ministères de l'agriculture, 
de la santé publique, du 

commerce et de l'industrie, 
des affaires étrangères, et de 

l'environnement;  Centre pour 
l'exportation et l'investissement

JAD, CODOPESCA Trimestrielle

Source:  Établi par les auteurs.

40. Les comités SPS et les autres comités de ce genre sont un moyen important de promouvoir et de faciliter le 
dialogue public‑privé sur les questions SPS générales et transversales, sur des questions SPS plus spécifiques (comme 
l’horticulture) ou sur des questions connexes telles que les normes du Codex.  Dans les pays où il n’y a pas ou 
pratiquement pas d’autres formes d’interaction régulière public‑privé, ces comités peuvent aider les acteurs publics et 
privés à mieux comprendre les complémentarités et les synergies inhérentes à leurs rôles et responsabilités respectifs, 
et les avantages d’une collaboration plus étroite, renforçant ainsi la confiance.  Dans certains cas, cela peut constituer 
un premier pas vers des formes de collaboration et de partenariat plus complexes, plus élaborées ou plus “profondes”.

41. Un environnement caractérisé par la confiance entre les acteurs publics et privés ayant un intérêt dans 
les questions SPS et l’accès aux marchés est annonciateur de partenariats public‑privé de qualité.  Pour réussir, les 
partenaires potentiels devront peut‑être surmonter les perceptions “traditionnelles” des intentions et des intérêts de 
chaque secteur.  Selon certaines sources, par exemple, les milieux commerçants hésitent souvent à rencontrer des 
représentants gouvernementaux et à leur faire part de leurs avis et préoccupations, de crainte que des mesures de 
représailles ne soient prises à leur encontre, et les gouvernements éprouvent souvent eux aussi ce genre de réticence, 
redoutant que les commerçants ne découvrent dans la réglementation un détail technique qui leur permette de s’y 
dérober (CESAP, 2007).  L’expérience montre que l’établissement d’un comité, d’une équipe spéciale ou d’un groupe 
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de travail chargés des questions SPS réunissant différentes parties prenantes pour examiner des questions d’intérêt 
commun, de manière formelle ou informelle, peut aider à renforcer la compréhension mutuelle de leurs rôles respectifs 
dans un secteur ou dans le règlement d’un problème particulier, et de la vision à long terme du développement d’un 
secteur ou de l’économie (FAO, 2009a).  Mais les recherches montrent aussi que l’existence d’un mécanisme de 
dialogue public‑privé peut ne pas suffire en soi pour encourager l’investissement privé dans les secteurs marqués de 
longue date par l’intervention de l’État, notamment en Afrique, s’il n’y a pas de mécanismes pour sanctionner les 
organismes publics qui continuent à intervenir d’une manière imprévisible et dommageable (FAO, 2009a).

42. Les partenaires de développement et les donateurs jouent parfois un rôle utile en tant que “facilitateurs 
neutres” en réunissant les acteurs publics et privés ayant un intérêt dans des questions SPS transversales ou spécifiques 
et en aidant à renforcer la confiance.  Cette assistance peut consister en la fourniture de conseils spécialisés pour 
l’organisation et/ou le financement de réunions, ou pour le soutien du développement et de la consolidation d’initiatives 
public‑privé particulières.  Par exemple, un programme de partenariat public‑privé pour le renforcement des capacités 
et l’accès aux marchés dans le secteur de l’horticulture orientée vers l’exportation en Afrique de l’Est, soutenu par 
les Pays‑Bas, a aidé à instaurer et/ou renforcer le dialogue entre les pouvoirs publics et l’industrie dans certains pays 
(encadré 4).  En Tanzanie, le STDF a soutenu la mise en place du Conseil de développement de l’horticulture de 
Tanzanie (HODECT), organisme public‑privé qui encadre la promotion du développement du sous‑secteur horticole 
dans le pays.13  Au Viet Nam, un projet financé par le STDF a permis d’établir des partenariats entre les producteurs 
de légumes et des détaillants locaux/internationaux, en vue d’améliorer la qualité et la sécurité sanitaire des produits 
frais destinés à la consommation locale et à l’exportation.

43. Le PIP est un programme financé par le Fonds européen de développement (FED) pour maintenir et, si 
possible, accroître la contribution de l’horticulture d’exportation à la réduction de la pauvreté dans les pays d’Afrique, 
des Caraïbes et du Pacifique (ACP).  Il facilite la mise en place de plates‑formes sectorielles public‑privé (également 
dénommées groupes de travail) qui constituent un espace de dialogue permettant aux parties en présence de 
prendre en compte les problèmes communs, de mener des actions conjointes et de défendre les intérêts du secteur 
des exportations horticoles.  Ces plates‑formes agissent généralement en tant qu’organes consultatifs qui peuvent 
déterminer les besoins et lancer et superviser des activités mises en œuvre par d’autres au lieu de mettre en œuvre 
des actions elles‑mêmes.  En Afrique, le projet de “Participation des nations africaines aux activités des organisations 
de normalisation sanitaire et phytosanitaire” (PAN‑SPSO), financé par l’UE, a également permis d’apporter un soutien 
à l’établissement de comités SPS nationaux.

44. La viabilité à long terme des mécanismes de dialogue et de coordination SPS au niveau national soutenus 
par les donateurs est un sujet de préoccupation.  Certains donateurs ont des critères clairs pour y faire face.  Ainsi, 
le soutien apporté par le PIP aux plates‑formes nationales dépend, entre autres, de la capacité des plates‑formes 
potentielles ou existantes de démontrer qu’elles peuvent mettre en œuvre le projet et assumer le cœfficient de partage 
des coûts et qu’elles sont à même de mettre en place les infrastructures et les ressources humaines nécessaires à la 
viabilité de la plate‑forme.14

45. Deux exemples de PPP établis en tant que mécanismes de dialogue, de réseautage et de coordination dans le 
domaine SPS sont présentés ci‑après.  Le Groupe de travail de l’accès aux marchés (MAWG) pour les fruits et légumes 
en Afrique du Sud et la Commission nationale d’éradication de la fièvre aphteuse (CONEFA) en Bolivie sont des 
initiatives nationales ayant une appropriation locale claire, qui ont été mises en place et sont pilotées par des parties 
prenantes publiques et privées au niveau national.

46. Bien qu’ils soient axés sur la communication, la coordination et le réseautage dans le domaine SPS, les 
partenariats présentés ci‑dessous ont été établis à des fins très différentes mais spécifiques.  Il est à noter que le 
MAWG en Afrique du Sud et la CONEFA en Bolivie existent depuis plus de dix ans et sont toujours actifs.  Créés tous 
deux en réponse à des problèmes SPS particuliers, ils ont réussi à définir des objectifs clairs qui constituent une base 
et une incitation suffisantes pour permettre la participation active des partenaires publics et privés.  La CONEFA a un 
fondement juridique clair, conformément à la loi bolivienne sur les programmes publics, tandis que le MAWG opère 
sur la base d’un mandat auquel tous les membres souscrivent, mais sans accord juridique.

13 Voir http://www.standardsfacility.org/en/PGProStat.htm et http://hodect.org/.

14 Pour plus de détails sur le rôle du PIP comme facilitateur des plates‑formes public‑privé pour le secteur des exportations horticoles, voir le site 
Web du PIP:  http://pip.coleacp.org/fr/pip/beneficier‑pip/17396‑beneficier‑du‑pip.

http://www.standardsfacility.org/en/PGProStat.htm
http://hodect.org/
http://pip.coleacp.org/fr/pip/beneficier-pip/17396-beneficier-du-pip
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Cas n° 1:  Groupe de travail sur l’accès aux marchés pour les 
fruits et légumes (MAWG), en Afrique du Sud15

Période:  De 1995 à aujourd’hui.
Objectif:  Améliorer les prestations de services du Département de l’agriculture, des forêts et de la pêche (DAFF).
Principaux acteurs:
‑ Secteur public:  DAFF, en particulier les directions qui composent l’Organisme national de protection des végétaux 
(aujourd’hui la Direction des affaires phytosanitaires et les Services d’inspection des produits agricoles (APIS)).
‑ Secteur privé:  Association des producteurs d’agrumes d’Afrique du Sud (CGA), Citrus Research International 
(CRI), Deciduous Fruit Producers’ Trust (HortGro), South African Table Grape Industry (SATI), Subtropical Fruit 
Industry, Alternative Fruits Industry (AlternaFruit), Fresh Produce Exporters Forum (FPEF) et Perishable Products 
Export Control Board (PPECB);  ce dernier est un cessionnaire officiel du DAFF et est responsable de la gestion de 
la chaîne du froid et de la mise en œuvre de tous les traitements phytosanitaires par le froid obligatoires, y compris 
la tenue de registres.  Les représentants de l’industrie sont officiellement désignés, par écrit, par le responsable du 
secteur concerné.

Contexte / objectifs

Le MAWG est un partenariat entre le DAFF et le secteur de l’horticulture (principalement les fruits frais) d’Afrique 
du Sud.  Il a été établi en 1995 afin de coordonner les questions phytosanitaires relatives à l’accès aux marchés et 
au maintien des débouchés des exportations horticoles.  Il a pour mission d’améliorer les prestations de services 
de l’Organisme national de protection des végétaux (c’est‑à‑dire le DAFF), sur la base des obligations contractées 
par l’Afrique du Sud en tant que signataire de la Convention internationale pour la protection des végétaux (CIPV).  
Avant la création du MAWG, le DAFF participait à un forum sur l’horticulture organisé par le secteur (Horticulture 
Industries Technical Team, HITT).  Bien que ce forum ait plusieurs réalisations à son actif, il est apparu nécessaire 
de renforcer le rôle de chef de file du gouvernement et les orientations données pour accéder à de nouveaux 
marchés.  Le DAFF a donc pris l’initiative de créer le MAWG, dont il a défini le mandat.  Il assure aussi le secrétariat 
et la présidence des réunions.

Organisation, activités

Le MAWG sert principalement de cadre au dialogue et à la coordination entre les secteurs public et privé sur les 
questions SPS qui concernent le secteur horticole.  Il examine le respect des procédures en matière d’accès aux 
marchés et cherche des solutions aux problèmes affectant le respect des prescriptions phytosanitaires appliquées à 
l’importation par les partenaires commerciaux.  Ainsi, après la détection, par le Service d’inspection zoosanitaire et 
phytosanitaire (APHIS) des États‑Unis, d’une fausse carpocapse des pommes et des poires vivante dans un agrume 
sud‑africain, l’intervention rapide du MAWG a permis de conserver l’accès au marché des États‑Unis.  Dans une 
conférence téléphonique avec l’APHIS, le DAFF et les membres du MAWG représentant le secteur ont évoqué les 
conséquences de cette interception pour cinq navires en route pour les États‑Unis avec des cargaisons d’agrumes 
et d’importantes quantités de fruits emballés en attente d’inspection et de certification phytosanitaires.  Au terme 
de longues et âpres discussions, l’APHIS a décidé d’accepter les cinq navires, mais en imposant des prescriptions 
phytosanitaires plus strictes.

En outre, le MAWG examine les questions SPS et formule des avis techniques en vue de la négociation de nouveaux 
accords commerciaux bilatéraux.  Des comités et des sous‑groupes spécialisés sont établis pour exécuter des 
tâches particulières et ils font rapport au Groupe de travail, selon qu’il convient.  Par exemple, un sous‑comité est 
chargé d’examiner les questions relatives à la maladie des taches noires des agrumes (CBS) et aux exportations.  Il 
a dirigé la préparation du projet d’analyse des risques phytosanitaires concernant la CBS, pour la Communauté 
européenne et des communications techniques ultérieures sur la question, et il a conçu et mis en place un système 
de gestion des risques liés à la CBS, indispensable pour exporter des agrumes vers les pays membres de l’UE.  Il a 
par ailleurs rédigé et adopté un document sur la gestion de la CBS, qui est réédité chaque année.

Le MAWG se réunit six fois par an.  Quatre réunions ont lieu dans les locaux du DAFF, à Pretoria, et les deux autres 
se tiennent en même temps que les réunions annuelles de coordination des exportations d’agrumes et de fruits 
décidus, organisés généralement à Stellenbosch (Ouest de la province du Cap).  Les coûts associés à l’organisation 
des réunions du Groupe de travail et de ses sous‑groupes sont financés par le DAFF et les secteurs concernés, les 

15  Sur la base des renseignements fournis par le Département sud‑africain de l'agriculture, des forêts et de la pêche.
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frais de voyage étant à la charge des participants.  Le DAFF couvre les frais afférents aux locaux de réunion et 
aux rafraîchissements.  Son personnel assure la présidence des réunions et fournit des services de secrétariat 
avec les fonds et les moyens de communication du DAFF.

Résultats

Le MAWG est une plate‑forme efficace pour coordonner et harmoniser toutes les activités des secteurs public 
et privé concernant l’accès aux marchés pour les exportations de fruits frais.  Il a aidé à faciliter l’accès à de 
nouveaux marchés et à conserver les marchés existants (représentant environ 20 milliards de rand par an, soit 3 
milliards de dollars EU), ce qui a contribué à la création d’emplois et au développement économique des zones 
rurales.  Au début du programme d’exportation d’agrumes vers les États‑Unis, 70 pour cent des fruits soumis 
à inspection en Afrique du Sud étaient rejetés car ils n’étaient pas conformes aux prescriptions à l’exportation.  
Grâce à la collaboration et aux efforts constants des membres du MAWG, la situation s’est considérablement 
améliorée (pendant la dernière campagne de 2011, le taux de rejet a été ramené à moins de 10 pour cent).  Le 
MAWG a également joué un rôle déterminant dans la négociation de protocoles bilatéraux (notamment avec 
la Chine et la Corée du Sud) visant à créer de nouveaux débouchés pour les fruits sud‑africains.  Dans ces cas, 
ses membres, publics et privés, ont examiné et approuvé les protocoles et les responsabilités des diverses parties 
prenantes pour respecter les prescriptions à l’exportation.

Défis, expérience et enseignements

Le MAWG joue un rôle utile en aidant à régler les questions SPS concernant le secteur horticole.  Pour le 
gouvernement, c’est un moyen pratique et rentable de consulter les acteurs privés du secteur horticole.  Et, 
pour le secteur privé, c’est un moyen de se tenir informé des prescriptions à l’exportation pour certains marchés, 
d’apporter des contributions techniques, de suivre l’examen des demandes adressées au gouvernement par 
les producteurs et de veiller à ce que ces derniers aient des “chances équitables”.  Les réunions du MAWG 
organisées à intervalles réguliers sont utiles pour suivre et évaluer les progrès accomplis au regard des objectifs 
fixés et pour convenir de mesures correctives en cas de besoin.  La constitution de petites équipes au sein du 
MAWG, chargées de tâches spécifiques, s’est révélée être une approche utile et productive pour obtenir les 
résultats nécessaires pour l’accès aux marchés (par exemple, évaluation du risque phytosanitaire).  Compte 
tenu des réalisations et des résultats positifs du MAWG, le DAFF examine comment reproduire ce modèle pour 
d’autres produits d’exportation (semences, pommes de terre, plantes ornementales, matériel de reproduction 
végétale, etc.).

Un défi a été d’amener les petites entreprises à participer aux réunions du MAWG où certaines des questions 
abordées ne concernaient pas directement leurs intérêts ou leurs besoins.  Toutefois, comme il s’agit souvent 
de questions transversales, il est important et rentable pour le DAFF de rassembler en un seul lieu toutes les 
parties prenantes privées du secteur horticole.  Au cours des réunions du Groupe de travail, les discussions 
sont franches et peuvent être âpres et critiques.  Un autre défi a été de maintenir le MAWG en activité malgré 
le manque de ressources humaines dans le secteur public (attrition et départ de personnel clé vers le secteur 
privé) et la forte augmentation du nombre de demandes commerciales de la part des membres du MAWG et 
des partenaires commerciaux.

Les facteurs qui ont contribué aux bons résultats du Groupe de travail sont notamment la définition claire 
des rôles et des responsabilités des diverses parties prenantes, une communication efficace et la volonté des 
secteurs public et privé de coopérer et de travailler en équipe.  Les rôles ont pu être clairement définis grâce à 
l’établissement d’un mandat convenu, approuvé et signé par les membres.  L’expérience du Groupe de travail 
a montré l’importance du partage des responsabilités et d’une collaboration effective entre les secteurs public 
et privé pour garantir le respect des normes SPS et maintenir la confiance dans les exportations sud‑africaines.  
L’un des principaux enseignements tirés est que toutes les parties prenantes doivent bien connaître leurs 
responsabilités en termes de participation et de communication avec ceux qu’elles représentent.
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Cas n° 2:  Commission nationale d’éradication de la fièvre aphteuse (CONEFA), en Bolivie

Période:  De mars 2001 à aujourd’hui.
Objectif:  Coordonner la mise en œuvre du programme national d’éradication de la fièvre aphteuse (PRONEFA).
Principaux acteurs:
‑ Secteur public:  Service national de l’hygiène, de la sécurité sanitaire et de la qualité des produits agroalimentaires 
(SENASAG), Association des municipalités boliviennes (AMB), administrations provinciales et police nationale.
‑ Secteur privé:  Représentants de la Confédération des éleveurs boliviens (CONGABOL), de l’Association des 
importateurs de fournitures vétérinaires, de l’Association nationale des éleveurs de zébu (ASOCEBU), de la 
Fédération des producteurs de lait et de l’École nationale vétérinaire.

Contexte / objectifs

La fièvre aphteuse, qui sévit en Bolivie depuis le XXe siècle, fait obstacle au développement économique des zones 
rurales et au commerce régional et international d’animaux vivants et de produits de l’élevage.  L’éradication de 
la fièvre aphteuse en Bolivie constitue un enjeu stratégique du Programme panaméricain d’éradication de la fièvre 
aphteuse (PHEFA) en Amérique du Sud.  Compte tenu de sa position centrale, la Bolivie a des frontières avec trois 
zones du PHEFA (les Andes, l’Amazonie et le cône Sud).  L’éradication de la fièvre aphteuse en Bolivie ouvrirait 
donc des débouchés pour le commerce régional et international.  Pour aider à atteindre l’objectif du PHEFA, le 
SENASAG a mis en place le Programme national d’éradication de la fièvre aphteuse (PRONEFA) et a établi en 2001 
un PPP, la Commission nationale d’éradication de la fièvre aphteuse (CONEFA), en vertu de la Loi de la République 
n° 2215 de juin 2011.

Organisation, activités

La CONEFA est principalement chargée d’administrer le Programme national d’éradication de la fièvre aphteuse, 
qui prévoit des campagnes de vaccination systématique, menées par les vétérinaires du SENASAG, les vaccins étant 
à la charge des producteurs.  Par ailleurs, la CONEFA fournit un appui technique et conseille le SENASAG pour 
la formulation et la mise en œuvre des politiques publiques relatives à la fièvre aphteuse et à d’autres questions 
SPS.  Elle fait aussi office de comité consultatif et d’organe de coordination, mais elle n’est pas habilitée à gérer 
des fonds.

Ce partenariat public‑privé est organisé comme suit:  il est dirigé par le président de la CONGABOL;  son vice‑président 
est le directeur national de la santé animale du SENASAG, et son secrétaire général est le coordonnateur national 
du PRONEFA.  Les représentants des institutions partenaires siègent à la CONEFA dont le conseil exécutif est 
composé de huit membres représentant les secteurs public et privé.  La CONEFA est représentée au niveau local 
par neuf commissions départementales (CODEPA) et 120 commissions provinciales (COPEFA).

Les membres de la CONEFA se réunissent régulièrement avant les campagnes de vaccination pour donner des 
avis sur le calendrier et la planification.  Après le cycle de vaccination, ils se réunissent de nouveau pour évaluer 
l’efficacité de la campagne.  Chaque membre finance ses frais de voyage pour assister aux réunions de la CONEFA 
ainsi que les frais liés aux activités de coordination.

Résultats

La CONEFA a réussi à circonscrire puis éradiquer la fièvre aphteuse dans certaines zones où la vaccination est 
pratiquée.  En conséquence, les prix des animaux vivants et des produits de l’élevage ont augmenté, de même que 
les bénéfices des producteurs.

Défis, expérience et enseignements

L’un des principaux problèmes a été l’ingérence politique dans les décisions techniques.  Les dirigeants de la CONEFA 
sont en train de réviser le cadre réglementaire pour établir des directives et des prescriptions plus transparentes 
concernant la mise en œuvre du PRONEFA de manière à empêcher la sélection arbitraire des fonctionnaires 
techniques et la récupération politique des campagnes de vaccination par les pouvoirs publics locaux.  Un autre 
problème important a été le manque de soutien de la part des petits et moyens éleveurs pour la mise en œuvre 
des mesures d’éradication de la fièvre aphteuse.  Comme la Bolivie n’est pas un gros exportateur de viande, de 
nombreux éleveurs n’ont pas conscience de l’importance de la lutte contre la fièvre aphteuse pour le commerce 
extérieur et même pour la santé des animaux.  La CONEFA s’est efforcée de sensibiliser les acteurs de la filière 
viande en diffusant des informations et en encourageant le débat sur les conséquences de la fièvre aphteuse.  
Outre la gestion du PRONEFA, les membres de la CONEFA souhaitent élargir le mandat de ce partenariat pour 
pouvoir faire face à d’autres urgences sanitaires et à d’autres flambées de maladies animales.
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Enfin, le bon fonctionnement du PPP a été entravé par le fait qu’il ne peut pas gérer des fonds.  C’est pourquoi le 
conseil exécutif de la CONEFA s’emploie actuellement à développer ses capacités institutionnelles et à mettre en 
place un cadre réglementaire permettant à la Commission d’avoir et de gérer des ressources financières.  D’après 
la CONEFA, le principal enseignement est que l’efficacité de la lutte contre une maladie animale dépend de la 
pleine participation du secteur privé aux processus de décision et de mise en œuvre, et que cette participation 
n’est possible que s’il existe un mécanisme de coordination permanent permettant la pleine représentation des 
principales entités du secteur privé.  Un autre facteur qui a contribué à l’efficacité de ce partenariat est la définition 
claire d’un objectif commun, qui a facilité la participation de toutes les parties prenantes, bien que l’avantage 
financier n’ait pas été évident au début, comme cela a été dit plus haut.

3.2 Partenariats public‑privé pour le développement de la chaîne  
de valeur

47. Il existe un certain nombre de PPP axés sur le développement de la chaîne de valeur (ou d’approvisionnement), 
par exemple dans les secteurs de l’horticulture, des produits laitiers ou des produits carnés.  Les chaînes de valeur 
favorisent les économies d’échelle et aident à élargir les marchés au‑delà de ce que les fournisseurs pourraient 
trouver individuellement.  Dans le secteur horticole, par exemple, les chaînes de valeur peuvent aider à stabiliser 
les prix et les volumes, étant donné le caractère périssable des produits, et à renforcer l’avantage compétitif d’un 
groupe d’entreprises en réduisant les risques pour les participants, en renforçant la coopération et en encourageant 
l’innovation mutuelle (Woods, 2004).  La gestion des chaînes de valeur privilégie la coordination effective et les 
relations entre les parties prenantes afin de promouvoir l’échange d’informations, les processus de production, la 
normalisation, l’innovation, le développement de produits et d’autres activités commerciales (Van Roekel et al., dans 
Rich et Narrod, 2010).  Cela permet souvent aux parties prenantes de trouver des intérêts communs autour desquels 
elles peuvent établir et développer des partenariats.

48. Une étude a révélé l’importance des nouveaux arrangements institutionnels, comme les partenariats 
public‑privé, pour permettre aux petits exploitants de rester compétitifs sur les marchés internationaux de fruits et 
légumes à forte valeur, compte tenu de la multiplication et du durcissement des prescriptions en matière de sécurité 
sanitaire des aliments imposées sur les marchés des pays développés (Narrod et al., 2009).  D’après cette étude, 
les PPP peuvent jouer un rôle essentiel en créant des relations du producteur au consommateur qui satisfont aux 
exigences des marchés en matière de sécurité sanitaire des aliments, tout en maintenant les petits exploitants dans la 
chaîne d’approvisionnement.  En outre, selon l’étude, les groupes de producteurs organisés qui suivent l’application 
de leurs propres normes alimentaires par une action collective viennent compléter les PPP et sont intéressants pour les 
acheteurs qui cherchent à garantir la traçabilité des produits et à réduire les coûts de transaction (Narrod et al., 2009).

49. Selon Rich et Narrod (2010), étant donné que la gestion de la chaîne d’approvisionnement exige une 
coordination des acteurs et des activités, les interventions les plus appropriées pour remédier aux dysfonctionnements 
du marché – et pour garantir une action équitable, touchant les petits exploitants – sont peut‑être celles qui combinent 
une intervention publique dans un segment de la chaîne et une participation privée dans un autre.  En cas de 
dysfonctionnement du marché nécessitant une intervention, les PPP qui comptent sur la capacité des secteurs public 
et privé d’exécuter certaines fonctions le long de la chaîne d’approvisionnement peuvent être ceux qui peuvent le 
mieux corriger ce dysfonctionnement (avec une orientation vers l’efficacité et l’utilisation optimale des ressources) et 
atteindre des objectifs sociétaux (Spielman et von Grebmer, 2003 dans Rich et Narrod, 2010).  Rich et Narrod identifient 
plusieurs domaines dans lesquels les PPP peuvent intervenir, comme la mise en place d’organisations de producteurs 
pour la commercialisation et le crédit, le développement de consortiums de recherche public‑privé pour la diffusion 
de nouvelles variétés, la facilitation des relations entre les petits producteurs et les transformateurs, et la mise en place 
d’un système de certification par une tierce partie, toutes ces activités étant financées par des fonds publics et privés.

50. Une étude de la Banque mondiale analysant les principales innovations dans les chaînes de valeur qui ont 
facilité l’exportation de mangues du Mali a montré l’importance des PPP pour développer effectivement des chaînes 
de valeur axées sur l’exportation et le rôle de catalyseur des partenaires de développement dans ce contexte (Banque 
mondiale, 2010b).  Cette étude a souligné le rôle de l’aide‑projet dans la mobilisation de ressources financières (avec 
la flexibilité nécessaire) et du savoir‑faire requis pour partager les risques afin de faciliter l’innovation, par exemple 
dans la mise en place et la gestion de l’infrastructure (comme le Centre logistique polyvalent pour les fruits et légumes 
au Mali, appelé “PLAZA”).  Un autre aspect important du PPP au Mali a été la création du “groupe d’étude sur les 
mangues”, qui a facilité la coopération entre les secteurs public et privé et a permis aux exportateurs de coordonner 
leurs expéditions destinées à un acheteur commun.  Compte tenu des difficultés auxquelles sont confrontées les 
nouvelles chaînes de valeur, l’étude a mis en évidence le rôle important des PPP et des partenaires de développement 
pour remédier aux défaillances du marché, soulignant qu’il ne s’agit pas de supplanter le secteur privé, qui a un rôle 
prépondérant à jouer, mais qu’il s’agit de combiner les efforts et les interventions de manière proactive.
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51. L’importance d’investissements publics et privés complémentaires a été mise en évidence dans le contexte 
du développement des chaînes de valeur agricoles en Afrique, de même que la nécessité de mettre en place des 
mécanismes de coordination des investissements lorsque le montant des investissements privés est important.  Le 
secteur public a certes un rôle à jouer dans cette coordination, mais l’expérience montre que, bien souvent, il y a 
au départ un manque de confiance, dans la plupart des pays africains, entre le secteur privé et les pouvoirs publics, 
ainsi qu’un manque de compréhension mutuelle ou de “connaissance commune” (FAO, 2009a).  Ces facteurs font 
obstacle au développement et au bon fonctionnement des partenariats, comme le montre l’exemple des PPP dans le 
secteur horticole tourné vers l’exportation mis en place en Afrique de l’Est avec le soutien des Pays‑Bas (encadré 4).

Encadré 4:  Partenariats public‑privé établis en Afrique de l’Est dans le secteur horticole 
tourné vers l’exportation

Dans le prolongement du Sommet mondial sur le développement durable, le gouvernement néerlandais a facilité un 
programme de partenariats public‑privé destiné à renforcer les capacités et à améliorer l’accès aux marchés dans le 
secteur horticole tourné vers l’exportation, dans cinq pays d’Afrique de l’Est (Éthiopie, Kenya, Ouganda, Tanzanie et 
Zambie).  Ce programme avait pour but de faciliter l’accès au marché européen et de promouvoir le développement 
durable.  Établi sous forme de partenariat, il visait à remédier au manque de responsabilité dans les systèmes 
horticoles nationaux.  La stratégie adoptée visait à corriger deux types de défaillance:  une défaillance du marché en 
matière d’innovation et une défaillance du gouvernement liée au manque de responsabilité entre les décideurs et le 
secteur horticole.  La portée et l’objectif précis des partenariats étaient différents selon la situation de chaque pays.

Une évaluation de ces partenariats a montré qu’un engagement des secteurs public et privé était indispensable 
pour résoudre les problèmes rencontrés.  Dans les pays qui enregistraient une forte croissance des exportations 
et qui étaient ouverts au dialogue public‑privé, le partenariat a renforcé les relations entre le secteur public et le 
secteur privé et a amélioré la situation du secteur horticole.  Par exemple, en Tanzanie, il a permis d’instaurer un 
dialogue entre le gouvernement et l’industrie, qui a abouti à l’établissement d’un programme commun pour le 
secteur horticole.  En Éthiopie, le partenariat a permis de renforcer la capacité d’innovation dans le secteur de la 
floriculture.  Au Kenya, où l’horticulture d’exportation est un secteur important et dynamique, le partenariat a 
permis de resserrer les liens entre les organismes concernés et d’améliorer ainsi la coordination.  En revanche, en 
Ouganda, le partenariat a eu du mal à dynamiser le secteur et à créer de la valeur ajoutée, ce qui tient en grande 
partie au manque d’engagement des principales parties prenantes.  En Zambie, le projet de partenariat a profité 
aux organismes concernés mais n’a pas eu de retombées plus larges sur le secteur horticole.

L’expérience de ces partenariats a montré que la collaboration entre les secteurs public et privé et la société civile pour 
la prise de décisions et la mise en œuvre est une approche nouvelle dans de nombreux pays africains et qu’il était 
difficile de corriger les déséquilibres de pouvoir traditionnels, en particulier lorsque les parties n’ont pas l’habitude 
de collaborer.  L’établissement de partenariats dans ce contexte nécessite des mécanismes souples et des capacités 
institutionnelles qui peuvent être soutenus par les donateurs par la création d’outils et une meilleure compréhension 
des règles de gouvernance des PPP.  Ces partenariats ont permis de dégager, entre autres, les enseignements suivants:

•	 L’efficacité des partenariats dépend en grande partie du contexte, notamment de la volonté des organismes 
gouvernementaux de participer activement, de l’existence d’un environnement propice au dialogue public 
privé, de la connaissance des caractéristiques du secteur et de la capacité d’intervenir au moment opportun. 

•	 L’engagement de représentants du gouvernement à un niveau élevé est nécessaire pour renforcer la crédibilité 
et la légitimité.  Sans ce soutien, il est plus difficile d’établir des partenariats mais cela n’est pas impossible.

•	 Le succès (ou l’échec) du processus de partenariat dépend en grande partie des individus.  Il est important 
de faciliter le respect mutuel et d’établir des relations de confiance.  La confiance n’est pas acquise d’avance 
et il faut du temps pour qu’elle se développe entre les partenaires.

•	 Des facteurs tels que le sens de l’initiative, l’engagement, une communication ouverte et fréquente et des 
incitations claires sont importants pour la réussite des partenariats.

•	 Dans les partenariats examinés, les risques et l’engagement financier étaient relativement limités pour les 
parties prenantes puisqu’il y avait un financement du gouvernement néerlandais.  Quand des donateurs 
fournissent les fonds d’amorçage, il est important de déterminer les besoins de financement ultérieurs, 
avant que ces fonds ne soient entièrement utilisés.

•	 L’appropriation des partenariats par les parties prenantes peut aider à contrebalancer les facteurs qui 
compromettent leurs chances de succès.

Source:  Pfisterer et al., 2009.
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52. Deux exemples de PPP axés sur le développement de chaînes de valeur, l’un dans le secteur horticole au 
Kenya et l’autre dans le secteur de la culture de tomates en Basse‑Californie, au Mexique, sont décrits et analysés 
ci‑après.  Ces deux partenariats ont été établis pour permettre aux représentants des secteurs et aux organismes de 
réglementation concernés de discuter des problèmes concernant le respect des normes SPS et l’accès aux marchés 
et de parvenir à un consensus pour répondre au mieux à ces problèmes.  Le Groupe de travail sur l’horticulture au 
Kenya est un exemple de PPP réussi, qui était financé initialement par des donateurs et qui a su s’affranchir de cette 
aide grâce à un fort sentiment d’appropriation et à la reconnaissance de son utilité pour les divers partenaires publics 
et privés.  De même, le Comité phytosanitaire de Basse‑Californie a été un mécanisme efficace, qui a permis aux 
organismes publics, aux producteurs de tomates, aux sociétés d’emballage et aux exportateurs de Basse‑Californie de 
prendre rapidement des mesures ciblées et coordonnées après la détection de salmonelle dans des tomates exportées 
aux États‑Unis, ce qui a limité les effets négatifs sur les exportations vers les principaux marchés.

Cas n° 3:  Groupe de travail national sur l’horticulture au Kenya16

Période:  De 2002 à aujourd’hui.
Objectif:  Permettre au secteur et au gouvernement de répondre de façon coordonnée aux nouveaux problèmes 
affectant l’accès aux marchés liés au respect des normes SPS.
Principaux acteurs:
‑ Secteur public:  Service d’inspection phytosanitaire du Kenya, Office des pesticides, Agence de développement 
des cultures horticoles, Ministère de l’agriculture, Office national de gestion de l’environnement, Ministère de la 
santé publique, Ministère du commerce, Bureau de normalisation du Kenya, Conseil de promotion des exportations 
et Institut kényan de recherche agricole.
‑ Secteur privé:  Association des exportateurs de produits frais du Kenya (FPEAK), Fédération nationale des 
producteurs agricoles du Kenya, Conseil kényan de la floriculture, Association agrochimique du Kenya, représentants 
des horticulteurs (notamment Homegrown, Sunripe, Groupe des horticulteurs du lac Naivasha, Association des 
producteurs horticoles du Kenya, Association et Réseau kényan pour l’agriculture biologique).
‑ Partenaires de développement:  Programme de développement du secteur horticole au Kenya (Président du 
groupe de coordination des donateurs);  le PIP a soutenu l’établissement du Groupe de travail et a assisté à 
certaines réunions pendant la phase de démarrage.

Contexte / objectifs

Le Groupe de travail national sur l’horticulture a été créé en juillet 2002.  Il s’agit d’un mécanisme de coordination 
informel qui a pour mission d’aider le secteur horticole (les producteurs, les sociétés de transformation et les 
exportateurs) et les organismes de réglementation à discuter des nouveaux problèmes affectant l’accès aux 
marchés et le respect des normes SPS, et à trouver un consensus pour répondre au mieux à ces problèmes.  Alors 
que le secteur horticole compte environ 150 000 petits producteurs et 240 exportateurs, le Groupe de travail a 
permis de créer des liens entre le gouvernement et les représentants du secteur et de trouver des solutions aux 
nouveaux problèmes relatifs aux normes SPS.

Des représentants du Service d’inspection phytosanitaire du Kenya (KEPHIS) et de l’Association des exportateurs 
de produits frais du Kenya (FPEAK) ont pris l’initiative de ce partenariat.  Pendant environ trois ans, le PIP, qui reçoit 
des fonds de l’UE, a financé la mise en place du Groupe de travail et son fonctionnement.

Organisation, activités

Le Groupe de travail s’est d’abord penché sur les problèmes liés aux résidus de pesticides et sur les questions 
phytosanitaires.  Ensuite, il a travaillé sur d’autres questions, notamment l’élaboration d’une stratégie concernant le 
“kilomètre carbone” et le “kilomètre alimentaire”, la validation des données dans le sous‑secteur de l’horticulture, 
la politique horticole, les normes commerciales, la recherche de nouveaux marchés et le renforcement des capacités 
(au moyen de projets dans diverses institutions).

Les membres du Groupe de travail ont collaboré pour élaborer un plan de surveillance des résidus de pesticides, 
pour mettre en œuvre des contrôles phytosanitaires plus poussés reposant sur l’inspection des lieux de production 
plutôt qu’à la fin de la chaîne de production, et pour réaliser les études nécessaires pour assurer un accès durable 

16  Sur la base des renseignements fournis par Stephen Mbithi, Fresh Produce Exporters Association of Kenya, et Washington Otieno, expert du 
STDF spécialiste des pays en développement, 2010‑2011.
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aux marchés (évaluation de la capacité du Kenya de satisfaire aux exigences des marchés, étude diagnostique 
concernant le règlement (UE) n° 882/2004, étude sur l’état d’avancement des projets des donateurs dans le 
sous‑secteur de l’horticulture (juillet 2005)).

Le Groupe de travail organise des réunions, qui se tiennent maintenant en fonction des besoins et des questions 
à examiner.  Le taux de participation a été de l’ordre de 65 à 80 pour cent au cours des cinq dernières années.  
Depuis la fin du financement des donateurs en 2005, les frais de fonctionnement du Groupe de travail sont 
financés par le KEPHIS et par le Ministère de l’agriculture.

Résultats

Le Groupe de travail est considéré comme un partenariat public‑privé efficace;  il a obtenu de nombreux résultats 
importants, qui ont aidé le Kenya à maintenir et à accroître ses exportations de produits horticoles sur le marché 
international.  Au fil du temps, il est devenu une référence pour résoudre les problèmes transversaux qu’aucune 
partie prenante ne peut régler seule.  Parmi les résultats obtenus, on peut citer:

•	 une meilleure coordination des mesures SPS qui ont une incidence sur la production et le commerce de 
produits horticoles;

•	 la participation du secteur privé à l’élaboration des politiques publiques ayant une incidence sur le 
commerce;

•	 des interventions efficaces en cas de non‑respect des normes SPS;

•	 le soutien des donateurs à des projets visant à renforcer les capacités de gestion SPS;  et

•	 l’augmentation des recettes générées par le commerce des produits horticoles.

Compte tenu des résultats du Groupe de travail, les pays voisins ont cherché à savoir comment ils pourraient 
reproduire ce modèle chez eux.  En outre, en 2008, un Conseil régional pour l’horticulture en Afrique (AHC) a été 
créé pour promouvoir la collaboration en matière de recherche et de technologie, l’échange d’informations, la 
protection de l’environnement et la négociation collective.  À la fin de 2011, le Conseil rassemblait les associations 
horticoles nationales de l’Éthiopie, du Kenya, de l’Ouganda, du Rwanda, de la Tanzanie, de la Zambie et du 
Zimbabwe, et il était présidé par la FPEAK.  L’AHC encourage le dialogue avec les organismes publics nationaux, 
par le biais des Conseils de promotion des exportations (CPE) et avec les conseils d’entreprises régionaux comme 
le Conseil des entreprises d’Afrique de l’Est (EBC).  L’EBC assure, entre autres, la liaison entre les administrations 
et le secteur privé en ce qui concerne les normes, bien qu’au sein de la CAE, il s’agisse surtout de normalisation, 
de métrologie, d’assurance qualité et d’essai, y compris le calibrage des produits horticoles (OTC).  Ces activités ne 
concernent généralement pas le domaine SPS.  La coordination SPS dans la région et dans les différents pays se 
heurte au fait que l’accent est mis sur les normes de qualité, au détriment des normes SPS.

Défis, expérience et enseignements

Depuis sa création, le Groupe de travail a relevé un certain nombre de défis.  Les deux principaux étaient les 
suivants:  i) déterminer comment surmonter les conflits entre les mandats des organismes publics;  et ii) faire en 
sorte que le secteur privé ait davantage confiance dans les intentions des organismes de réglementation.  Il a 
dû en outre trouver des moyens de continuer à fonctionner sans le soutien initial des donateurs, de garantir la 
participation régulière des membres à ses réunions et de rester centré sur son mandat principal.

Parmi les facteurs qui ont contribué au succès du Groupe de travail, on peut citer:  i) le respect mutuel entre les 
membres, sans intervention excessive des organismes du secteur public;  ii) la reconnaissance de l’importance 
de l’échange d’informations sur la situation du marché (et ce, même entre concurrents) et sur les avantages 
comparatifs des différentes parties prenantes;  iii) le fait que le secteur privé était disposé à payer des services de 
qualité fournis par le secteur public;  et iv) la reconnaissance et la prise de conscience du fait que, sur les marchés 
étrangers, les marques importent moins que la réputation et la fiabilité du pays exportateur.

L’expérience du Groupe de travail a montré les avantages tangibles d’un mécanisme réunissant des acteurs privés 
et publics pour répondre aux nouveaux problèmes SPS.  Elle a également montré qu’il fallait mettre l’accent sur 
l’autoréglementation et sensibiliser davantage les acteurs privés aux réglementations des marchés de destination 
pour assurer durablement le respect des normes SPS.
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Cas n° 4:  Comité phytosanitaire de Basse‑Californie (CESVBC), Mexique

Période:  De 1995 à aujourd’hui.
Objectif:  Maintenir l’accès des tomates fraîches de Basse‑Californie (Mexique) au marché des États‑Unis.
Principaux acteurs:
‑ Secteur public:  Service national de l’hygiène, de la sécurité sanitaire et de la qualité des produits agroalimentaires 
(SENASICA), gouvernement de l’État de Basse‑Californie, Secrétariat à l’agriculture de Basse‑Californie.
‑ Secteur privé:  Conseil agricole de Basse‑Californie, Syndicat agricole régional des producteurs de légumes de 
Basse‑Californie (UAREDA), Université autonome de Basse‑Californie (UABC).

Contexte / objectifs

En avril  2008, une épidémie de salmonellose (Salmonella Saint Paul) s’est déclarée aux États‑Unis, d’abord au 
Nouveau‑Mexique et au Texas, puis dans d’autres États des États‑Unis et au Canada.  Comme l’épidémie avait 
d’abord été attribuée à la consommation de tomates rouges crues contaminées, puis à l’association avec les 
piments jalapeno et serrano, l’Agence des médicaments et des produits alimentaires des États‑Unis (FDA) a lancé 
une alerte nationale, demandant de ne pas consommer ces produits.  En raison de la mise en cause des tomates 
crues, la FDA a d’abord conseillé aux consommateurs de ne pas manger des tomates Roma et des tomates rondes 
rouges.  Afin de limiter les répercussions sur l’industrie de la tomate, la FDA a diffusé une liste des fournisseurs de 
tomates qui n’étaient pas en cause, incluant les régions où la production n’avait pas encore commencé lorsque 
l’épidémie s’était déclarée et qui ne pouvaient donc pas être à l’origine de la maladie.  Malgré cela, on estime que 
le coût économique a été élevé pour l’industrie de la tomate mexicaine (jusqu’à 200 millions de dollars EU).  Suite à 
ces avertissements, de nombreux restaurants ont cessé de servir des tomates crues, tandis que d’autres ont décidé 
d’utiliser plutôt des tomates en conserve, notamment dans les sauces.

En juin 2008, le gouvernement de Basse‑Californie a demandé à la FDA de lever l’interdiction et d’ajouter cet 
État mexicain à la liste des fournisseurs de tomates approuvés par la FDA, faisant valoir que les tomates de 
Basse‑Californie n’avaient pas encore été récoltées ni expédiées vers les États‑Unis au moment de l’incident.  La 
récolte des tomates en Basse‑Californie commence en effet à la fin d’avril, c’est‑à‑dire après le début de l’épidémie.  
La FDA a demandé à la Basse‑Californie, pour que sa demande soit approuvée:

•	 de fournir une liste des producteurs de tomates certifiés et des sociétés de conditionnement autorisés à 
exporter des tomates aux États‑Unis;

•	 de délivrer des certificats d’origine officiels attestant que les tomates ont bien été cultivées, récoltées et 
conditionnées en Basse‑Californie (en indiquant le lieu et la date de la récolte, ainsi que le nom et l’adresse 
de la société de conditionnement);

•	 de limiter les points d’entrée des tomates de Basse‑Californie aux États‑Unis aux ports d’Otay Mesa et de 
Calexico en Californie, afin de faciliter le suivi des cargaisons.

Après avoir négocié avec la FDA, le gouvernement de Basse‑Californie a tenu des réunions avec les représentants 
locaux du SENASICA, les producteurs de tomates et les sociétés de conditionnement afin de mettre en œuvre les 
recommandations de la FDA.  En juillet 2008, ils ont établi le protocole sur les tomates fraîches de Basse‑Californie, 
régissant la certification sanitaire.  Ce protocole prévoyait l’adoption de bonnes pratiques agricoles (BPA) et de 
bonnes pratiques de fabrication (BPF) pour la production, la récolte, le conditionnement et la manutention des 
tomates rouges crues destinées à l’exportation.  Il a été publié le 12 septembre 2008 et la certification sanitaire est 
devenue obligatoire pour tous les producteurs de tomates et les entreprises de conditionnement voulant exporter 
des tomates fraîches aux États‑Unis.  Le Comité phytosanitaire de Basse‑Californie (CESVBC), PPP établi en 1995, 
a été chargé d’aider les producteurs de tomates à obtenir le certificat sanitaire.17  Ainsi, l’épidémie de salmonellose 
a renforcé l’importance et les fonctions de ce PPP, créé plusieurs années auparavant.

Organisation, activités

Le protocole sur les tomates fraîches de Basse‑Californie et les normes officielles mexicaines (NOM) régissent les 
fonctions et les activités actuelles du Comité phytosanitaire de Basse‑Californie.  Le protocole définit également 
toutes les conditions à remplir pour obtenir un certificat sanitaire ou pour pouvoir produire et conditionner des 
tomates rouges fraîches (eau, engrais, emballages, etc.).

17 Pour plus de renseignements sur ce comité, voir: http://www.cesavebc.com.

http://www.cesavebc.com


 23

Le Comité est chargé de former les agriculteurs aux bonnes pratiques agricoles et aux bonnes pratiques de 
fabrication pour l’obtention du certificat sanitaire délivré par le SENASICA.  Si les producteurs/les emballeurs 
remplissent toutes les conditions énoncées dans le protocole, le SENASICA délivre un certificat officiel attestant 
qu’ils respectent les prescriptions de la FDA, ce qui leur permet d’exporter vers le marché des États‑Unis.  Après la 
délivrance du certificat, le Comité publie en ligne la liste des producteurs et des emballeurs autorisés.  Le PPP est 
chargé de mettre à jour cette liste afin de permettre à la FDA de vérifier l’origine des produits.  Un site Web a été 
créé pour diffuser la réglementation, les BPA et les BPF ainsi que des renseignements sur les activités de formation.18

Résultats

Le Comité phytosanitaire a obtenu les résultats suivants eu égard à l’épidémie de salmonellose, sans parler des 
autres résultats qui ne sont pas liés à cet incident:

•	 Il a contribué à la conception et à la mise en œuvre du protocole sur les tomates fraîches de Basse‑Californie 
et du système de certification sanitaire.

•	 90 pour cent des producteurs de tomates des emballeurs de Basse‑Californie sont maintenant certifiés.

•	 Ce modèle est reproduit pour les producteurs de piment, ces derniers ayant aussi été mis en cause dans 
l’épidémie de salmonellose.

•	 L’État de Basse‑Californie est inscrit sur la liste des fournisseurs de tomates fraîches agréés par la FDA.

Défis, expérience et enseignements

Comme le PPP existait avant l’épidémie de salmonellose, le gouvernement mexicain et les associations privées 
ont pu réagir rapidement à l’interdiction imposée par les États‑Unis et appliquer efficacement le protocole sur 
les tomates fraîches de Basse‑Californie, regagnant ainsi en peu de temps la confiance de la FDA.  Il convient de 
souligner que la réaction rapide des autorités locales a permis d’éviter de longues négociations au niveau fédéral.  
Ce partenariat a facilité le dialogue et l’interaction entre les secteurs public et privé pendant la négociation avec 
la FDA.  Les producteurs ont pris conscience du fait qu’ils avaient besoin du soutien de l’État pour faire face 
aux problèmes de sécurité sanitaire des aliments et pour mener des négociations fructueuses avec les autorités 
étrangères.  En outre, la participation d’une université (Universidad Autónoma de Baja California) à ce PPP a été 
particulièrement utile, en particulier pour former les agriculteurs aux prescriptions relatives aux BPA et aux BPF.

L’expérience acquise lors de l’épidémie de salmonellose qui a frappé le secteur de la tomate a permis au Comité 
phytosanitaire d’être prêt à faire face aux problèmes analogues qui ont frappé par la suite le secteur du piment.  On 
a constaté, à cette occasion, que le secteur privé était beaucoup plus disposé à adopter les BPA et les BPF.

Un défi important pour le PPP a été de convaincre les agriculteurs d’absorber les coûts financiers liés au respect 
des prescriptions relatives à la certification sanitaire.  Le coût de l’adaptation des techniques et de l’infrastructure 
de production et de transformation pour respecter les BPA et les BPF a été un obstacle majeur, en particulier pour 
les petits agriculteurs.  Pour permettre le processus de certification, le gouvernement de Basse‑Californie a accordé 
des subventions (d’un montant d’environ 1 200 dollars  EU par agriculteur).  Malgré quelques préoccupations 
concernant la viabilité financière de l’opération, le gouvernement a estimé que cette aide aux agriculteurs était un 
investissement nécessaire et justifié pour éviter des dommages économiques substantiels.

La négociation avec le gouvernement fédéral mexicain (par l’intermédiaire du SENASICA) pour qu’il accepte le 
protocole sur les tomates fraîches de Basse‑Californie, a posé d’autres difficultés, qu’il a été possible de surmonter 
grâce à l’action coordonnée, au niveau de l’État, des acteurs publics et privés, dans le cadre du PPP.

3.3 Les PPP axés sur l’infrastructure SPS

53. L’accès à une meilleure infrastructure pour la production, la transformation et/ou l’exportation de produits 
agroalimentaires est un objectif commun à de nombreux PPP.  Certains PPP sont créés avant tout pour remédier au 
manque d’infrastructure (par exemple, pour la transformation des produits alimentaires, le stockage en entrepôts 
frigorifiques ou les essais) ou pour attirer de nouveaux investissements.  D’autres mettent l’accent sur l’infrastructure 
dans le cadre d’une plus large gamme d’activités, comme on l’a vu dans la section précédente.  Dans certains cas, les 
PPP axés sur le développement de l’infrastructure réunissent les parties prenantes des pays en développement et les 

18 http://www.cesavebc.com/cesvbc/index.htm.
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multinationales agroalimentaires dans le but d’améliorer la qualité et la sécurité sanitaire des produits destinés à la 
consommation locale et/ou à l’exportation.  En Inde, les partenariats public‑privé sont considérés comme un moyen 
de remédier aux problèmes critiques de l’industrie agroalimentaire (comme le manque d’entrepôts frigorifiques ou 
d’installations de contrôle qualité) afin d’améliorer l’offre locale et de faciliter les exportations.  Le gouvernement 
indien a pris des mesures pour encourager les PPP dans le domaine agroalimentaire afin de promouvoir les 
investissements dans l’infrastructure (entrepôts frigorifiques et unités de transformation des produits alimentaires), et 
les gouvernements de certains États fédérés ont créé des “parcs d’industries alimentaires” avec des investissements 
privés pour promouvoir les exportations de fruits et légumes transformés (Ray, 2010).  Six parcs de ce genre sont créés 
actuellement dans l’État du Bengale occidental avec un investissement de plus de 20 millions de dollars EU.  En outre, 
cet État a créé huit zones d’agroexportation (AEZ), moyennant un investissement de 47 millions de dollars EU (dont 
72 pour cent proviennent du secteur privé), afin de promouvoir les exportations de fruits et légumes transformés.  
Les principaux investisseurs privés sont notamment des multinationales comme Pepsico (à travers Frito‑Lay India) 
et Del Monte Pacific Ltd., qui est en train d’installer une usine de transformation d’ananas et de mangues, avec un 
investissement de 1,1 million de dollars EU (Ministère indien des finances).19

54. Le coût de l’infrastructure nécessaire pour permettre aux pays de démontrer que leurs exportations de produits 
alimentaires et agricoles respectent les normes internationales et les autres exigences des partenaires commerciaux est 
l’un des principaux coûts liés au maintien et à l’amélioration des capacités SPS à l’échelon national.  La conception et 
la mise en place de systèmes de surveillance et d’essai pour assurer la sécurité sanitaire des aliments d’origine animale 
et végétale conformément aux normes internationales ont un coût élevé.  Les frais de fonctionnement et de mise 
à niveau de ces systèmes sont également considérables.  Cela est d’autant plus problématique que les budgets des 
pays en développement sont limités.  Bien souvent, les ressources publiques sont trop sollicitées et ne suffisent pas 
pour financer les investissements importants qui sont nécessaires pour développer l’infrastructure SPS, compte tenu 
des autres besoins de développement, peut‑être plus urgents.  Dans certains cas, en particulier dans les petits pays 
qui exportent peu de produits agroalimentaires, la demande des utilisateurs et le nombre d’essais effectués peuvent 
tout simplement être insuffisants pour couvrir les frais de fonctionnement ou récupérer le capital investi de manière à 
assurer la viabilité financière des laboratoires.

55. Selon un récent rapport de la Banque mondiale analysant le coût des activités SPS liées au commerce en 
RDP lao, il faudrait environ 1 million de dollars EU par an pour couvrir les frais de fonctionnement d’un petit système 
SPS (Banque mondiale, 2010a).  Ce rapport estime aussi que les frais de fonctionnement des laboratoires de petite, 
moyenne et grande tailles s’élèvent, respectivement, à 78 000, 217 000 et 630 000 dollars EU.  Or, les budgets 
disponibles à cette fin sont généralement très limités, en particulier dans les pays les moins avancés.  L’étude de la 
Banque mondiale indique que, dans le cas de la RDP lao, l’État disposait d’environ 50 000 dollars EU en 2010 pour 
financer les activités SPS liées au commerce, soit 5 pour cent seulement du montant annuel requis.

56. La FAO pose deux questions essentielles concernant l’infrastructure agricole tournée vers le marché:  i)  le 
secteur privé peut‑il aider à améliorer la qualité et/ou à réduire le coût de cette infrastructure, ou à attirer des 
investissements pour moderniser les infrastructures existantes ou mettre en place de nouvelles infrastructures de 
manière à encourager l’investissement privé de la part des agriculteurs et des transformateurs?  et ii) si le secteur 
privé “peut” apporter une aide, quel doit être le rôle du secteur public pour rendre cette participation possible (FAO, 
2009b)?  Ces questions sont utiles pour toute analyse des infrastructures SPS.  Les études de cas présentées ci‑après, 
qui concernent l’Ouganda, le Chili et le Mexique, donnent quelques indications au sujet du rôle que doit jouer le 
secteur public pour faciliter la participation du secteur privé à la fourniture de ces infrastructures.

57. Les partenariats public‑privé présentent un certain nombre d’avantages, mais ils ne sont en aucun cas une 
panacée pour régler les problèmes d’investissement dans l’infrastructure rurale.  Les écueils possibles sont notamment:  
i) l’absence de véritable volonté politique et le risque que les responsables politiques reviennent sur les engagements 
qui s’avèrent impopulaires (par exemple, en raison de redevances élevées);  ii) le manque de capacités (des deux côtés, 
mais surtout dans les organismes publics) pour mettre au point et négocier des accords qui présentent un intérêt pour 
le gouvernement et la population, tout en assurant un retour sur investissement suffisant pour attirer les investisseurs 
privés;  iii) les coûts fixes élevés des procédures d’appel d’offres établies pour assurer la transparence dans l’attribution 
des marchés;  iv) la nécessité de compenser les coûts de démarrage d’un PPP (qui comprennent notamment les coûts 
associés à la négociation d’un contrat final avec le soumissionnaire retenu) par des gains d’efficience obtenus grâce 
à la participation du secteur privé;  et v) le risque qu’en l’absence de cadre réglementaire adéquat, les investisseurs 
privés pratiquent des politiques de prix qui excluent les groupes pauvres, compromettant le caractère “public” des 
avantages des investissements dans l’infrastructure (Warner et al., 2008, cité dans FAO, 2009a).

19 Voir:  http://www.pppinindia.com/business‑opportunities‑west‑bengal.php.
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58. Les études de cas ci‑dessous analysent les PPP établis pour appuyer le développement et le fonctionnement 
des infrastructures SPS en Ouganda, au Chili et au Mexique.  Les deux premiers cas sont des exemples intéressants 
de PPP établis pour la réalisation d’essais en laboratoire.  Ils ont été mis en place à un moment où le secteur public 
manquait de ressources pour financer tous les laboratoires nécessaires, où les capacités humaines étaient limitées 
et où il était pratique de faire appel à l’expertise et à l’infrastructure disponibles ailleurs (secteur privé ou milieux 
universitaires).

59. Compte tenu du coût élevé des laboratoires, notamment du coût de la formation du personnel et de 
modernisation du matériel pour réaliser des essais de plus en plus complexes, il est souvent plus rentable pour les 
gouvernements de se concentrer sur les essais plus classiques ou plus courants et de confier les autres au secteur privé.  
Dans certains pays, les gouvernements sous‑traitent tous les essais analytiques, utilisant l’infrastructure et le personnel 
des laboratoires appartenant aux universités ou au secteur privé, et exploités par eux.  Dans d’autres cas, ils adoptent 
une approche hybride en partageant l’infrastructure et/ou en convenant d’une répartition des responsabilités pour les 
diverses analyses de laboratoire.  Par exemple, le réseau de laboratoires du SERNAPESCA, au Chili, est entièrement 
sous‑traité au secteur privé, c’est‑à‑dire que des laboratoires privés réalisent tous les essais sur les produits de la 
pêche et de l’aquaculture.  Toutefois, les essais sur les aliments, la viande et les autres produits carnés ainsi que sur les 
produits d’origine végétale, sont effectués par des laboratoires publics et privés selon le diagnostic requis (tableau 4).

Tableau 4.  Partenariats avec des laboratoires privés au Chili

Laboratoires publics (a) Laboratoires privés (b)

Pr
és

er
va

tio
n 

de
s 

vé
gé

ta
ux

Laboratoire national “Lo Aguirre”:  analyses 
pour détecter les champignons, les bactéries, les 
virus, les plantes adventices, les nématodes et 
les insectes susceptibles d’avoir une importance 
économique;  certains essais sur les semences.

‑ 3 laboratoires:  analyses de sol pour détecter les 
nématodes.
‑ 4 laboratoires:  analyses des semences.
‑ 2 laboratoires:  dépistage du virus D de la 
sharka du prunier (PPV D) dans les fruits.
‑ 1 laboratoire:  analyses pour le compte de 
pépinières forestières afin de détecter Fusarium 
circinatum.

Sa
nt

é 
de

s 
an

im
au

x

Laboratoire national “Lo Aguirre”:  analyse des 
maladies animales endémiques et exotiques 
(principalement le syndrome dysgénésique et 
respiratoire du porc (SDRP), la salmonellose, la 
tuberculose et la brucellose).

‑ 3 laboratoires:  dépistage de la grippe aviaire 
(ELISA).
‑ 32 laboratoires:  dépistage de la brucellose 
bovine.
‑ Il y a aussi des unités d’essai dans les foires 
agricoles pour dépister la brucellose bovine.

Sé
cu

rit
é 

sa
ni

ta
ire

 d
es

 a
lim

en
ts

Laboratoire national “Lo Aguirre”:  i) analyse 
physique et chimique des vinaigres, alcools, 
spiritueux, liqueurs et autres boissons distillées 
afin de vérifier leur conformité avec les 
normes chiliennes (Loi n° 18.455);  ii) analyse 
des résidus agrochimiques dans les produits 
agroalimentaires frais;  iii) analyse physique et 
chimique de l’eau et des aliments pour animaux;  
iv) détection d’organismes pathogènes 
(salmonelle, E. coli, Staphylococcus aureus, 
etc.) dans les produits agroalimentaires;  v) 
organismes génétiquement modifiés (OGM);  et 
vi) degré de pureté variétale des semences de 
maïs destinées à l’exportation.

‑ 13 laboratoires:  détection d’organismes 
pathogènes dans les produits agroalimentaires 
(principalement E. coli et salmonelle).
‑ 10 laboratoires:  analyse qualité des alcools, 
vins et vinaigres destinés à l’exportation.
‑ Les laboratoires d’analyse des “pesticides et 
engrais” effectuent des analyses physiques et 
chimiques des produits agrochimiques pour 
déterminer la présence de résidus dans les 
produits agricoles.

a)  Le Service chilien de l’agriculture et de l’élevage (SAG) a un laboratoire public central (“Lo Aguirre”) et neuf laboratoires régionaux 
et différents départements chargés de soutenir les programmes publics dans trois domaines SPS:  la préservation des végétaux, la santé 
animale et la sécurité sanitaire des aliments.
b)  Laboratoires privés agréés en octobre 2011.

Source:  Établi par les auteurs.
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Cas n° 5:  Partenariat public‑privé pour la fourniture  
de services d’essais en laboratoire en Ouganda20

Période:  2000
Objectif:  Fournir des services d’essais en laboratoire de qualité, et objectifs pour la certification du poisson et des 
produits de la pêche exportés par l’Ouganda
Principaux acteurs:
‑ Secteur public:  Département de la pêche
‑ Secteur privé:  Laboratoire Chemiphar

Contexte / objectifs

En 1999, l’Union européenne a interdit les importations de poisson et de produits de la pêche provenant du 
lac Victoria suite à des rapports faisant état de l’utilisation de pesticides par les pêcheurs.  Cette interdiction a 
eu des conséquences importantes pour l’Ouganda et les pays riverains du lac Victoria.  Avant cette mesure, les 
exportations ougandaises de poisson et de produits de la pêche vers l’UE s’élevaient à 18 millions de dollars EU.  
Afin d’obtenir la levée de l’interdiction, les autorités ougandaises ont dû démontrer qu’elles pouvaient garantir la 
sécurité sanitaire du poisson et des produits de la pêche conformément aux exigences de l’UE.  Ceci a nécessité 
plusieurs interventions dans la chaîne d’approvisionnement, notamment:  l’application des bonnes pratiques de 
fabrication et de la méthode HACCP dans les usines de transformation du poisson;  l’élaboration et la mise en 
œuvre d’un plan de contrôle des résidus dans les poissons, les sédiments et l’eau;  et l’amélioration du diagnostic 
en laboratoire.

Compte tenu de la capacité limitée des laboratoires d’essai publics, qui n’étaient pas en mesure de respecter 
les normes pour l’essai des échantillons officiels, le gouvernement a fait appel au secteur privé pour résoudre 
les problèmes rencontrés.  Le but du partenariat était de fournir des services d’essai en laboratoire de qualité et 
objectifs pour la certification du poisson et des produits de la pêche originaires de l’Ouganda.

Ce partenariat a été établi à l’initiative du Département de la pêche, autorité responsable des exportations de 
poisson et de produits de la pêche.  Chemiphar (U) Ltd., laboratoire d’analyses international privé et indépendant 
appartenant au Chemiphar Group of Laboratories, dont le siège se trouve en Belgique, était le principal partenaire 
privé.  Dans le cadre d’un mémorandum d’accord signé en 2000 avec le Département de la pêche, Chemiphar 
a été désigné pour réaliser les essais en laboratoire, y compris la recherche de résidus de pesticides, sur tous les 
échantillons de poisson et de produits de la pêche destinés à l’exportation.  Le Bureau national de normalisation a 
joué un rôle dans la reconnaissance du laboratoire pour l’obtention de certificats d’aptitude avant que Chemiphar 
ne soit accrédité par l’Organisation belge d’accréditation des laboratoires d’essais (qui est devenu l’Organisme 
belge d’accréditation – BELAC).

Organisation, activités

Le partenariat a pour mission de fournir des services de laboratoire de qualité répondant aux besoins des clients.  
Depuis qu’il a été établi, Chemiphar s’efforce constamment d’améliorer ses services et de renforcer ses capacités 
afin de répondre aux exigences du marché et de démontrer l’innocuité et la qualité des produits ougandais 
exportés.  Le laboratoire garantit la qualité de ses services en utilisant seulement des méthodes d’essai acceptées 
au plan international, du matériel moderne et à des réactifs de qualité, en mettant en place un système de gestion 
conforme aux normes internationales et en employant du personnel de laboratoire hautement qualifié.  Lorsque 
les essais ne peuvent pas être réalisés sur place et/ou pour optimiser les méthodes d’analyse, Chemiphar envoie les 
échantillons au laboratoire du siège en Belgique.

Bien que le mémorandum d’accord avec le Département de la pêche concerne principalement le contrôle du 
poisson et des produits de la pêche, Chemiphar a élargi l’éventail et la portée de ses services suite à son accréditation 
internationale par un tiers (Chemiphar a été accrédité par le BELAC et par l’Association internationale d’essais de 
semences conformément aux normes internationales (normes ISO/CEI 17025:2005 et ISO/CEI 17020:2004)).

La satisfaction des consommateurs et l’accréditation internationale ont contribué à l’augmentation de la demande 
de la part des autres services gouvernementaux et des entreprises agroalimentaires d’Ouganda et d’autres pays 
d’Afrique de l’Est et de la corne de l’Afrique.  Ainsi, Chemiphar offre maintenant:  i) une plus large gamme de services 
d’essais chimiques, biochimiques et microbiologiques pour les exportations d’autres produits d’origine végétale et 

20 Sur la base d’un exposé présenté par Dick Nyeko lors de l’atelier STDF/LNV/WBI (La Haye, 5 octobre 2010).
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animale, et dans d’autres secteurs (par exemple, surveillance de l’environnement, produits pharmaceutiques et 
cosmétiques, toxicologie médico‑légale industrielle et alimentaire);  et ii) des services de conseil pour aider les 
entreprises agroalimentaires à améliorer la qualité de leurs produits et  leurs procédés de fabrication grâce à la 
mise en place, au contrôle et à l’application des méthodes HACCP et de programmes de contrôle de l’hygiène, au 
respect des bonnes pratiques de fabrication et/ou d’hygiène et à la traçabilité.

Les investissements initiaux (environ 3 millions de dollars EU) nécessaires pour établir le laboratoire en Ouganda 
sont venus de la maison‑mère de Chemiphar en Belgique.  Dès le départ, le laboratoire a été géré comme une 
entreprise à but lucratif.  Les utilisateurs des secteurs public et privé étaient disposés à payer pour obtenir des 
services de qualité, indispensables pour accéder aux marchés internationaux.

Résultats

Chemiphar offre localement des services d’essais en laboratoire objectifs, fiables et conformes aux normes 
internationales, ce qui était indispensable pour accéder de nouveau au marché de l’UE.  Cette initiative, conjuguée 
aux efforts faits pour remédier à d’autres problèmes dans la chaîne d’approvisionnement, a amené l’UE à lever, en 
octobre 2000, l’interdiction des importations de poisson et de produits de la pêche en provenance de l’Ouganda.  
Cela a eu des retombées très positives pour les communautés et les entreprises travaillant dans le secteur de la 
pêche en Ouganda.

Le laboratoire a renforcé la capacité des entreprises, notamment celles du secteur alimentaire, de respecter les 
exigences du marché et de vérifier de manière objective la sécurité sanitaire et la qualité de leurs produits.

Défis, expérience et enseignements

En 1999, le concept de partenariat avec le secteur privé était relativement nouveau en Ouganda.  De ce fait, il a été 
assez difficile pour le Département de la pêche de faire accepter la proposition par les décideurs et les responsables 
gouvernementaux dont l’approbation était indispensable.  Pour cela, il a fallu réviser les procédures opérationnelles 
normalisées et l’instrument juridique relatif à l’assurance qualité du poisson avant une mission d’inspection de 
l’Office alimentaire et vétérinaire européen en octobre 2000.  Il était important de conclure un mémorandum 
d’accord pour définir précisément la portée du partenariat et les fonctions et obligations des acteurs publics et 
privés concernés.

Le bilan de ce partenariat est extrêmement positif.  Il a montré les avantages de l’externalisation auprès de 
fournisseurs privés réputés des services spécifiques nécessaires pour démontrer le respect des prescriptions SPS.  
Plusieurs facteurs ont contribué à la réussite de ce partenariat.  Premièrement, l’engagement clair des partenaires 
publics et privés a garanti le succès du modèle d’entreprise de Chemiphar et a facilité la délivrance de certificats par 
l’autorité compétente.  Deuxièmement, la capacité de Chemiphar de répondre aux exigences des utilisateurs et de 
fournir des services fiables et de qualité à tout moment (y compris des services d’essai et la communication rapide 
des résultats, même en dehors des heures de bureau), ainsi que l’accréditation par un tiers ont incité le secteur 
public et l’industrie à faire régulièrement appel aux services du laboratoire, ce qui lui a permis de dégager des 
bénéfices et d’assurer sa viabilité financière.  Troisièmement, les efforts faits par le gouvernement pour promouvoir 
un climat propice à l’investissement ont joué un rôle important dans la réussite de ce laboratoire privé.

Cas n° 6:  Réseau de laboratoires privés SERNAPESCA du 
Département de la santé du poisson, au Chili

Période:  De novembre 1987 à aujourd’hui.
Objectif:  Déléguer l’analyse en laboratoire et le prélèvement d’échantillons de produits de la pêche à des 
laboratoires privés afin d’améliorer l’efficacité des essais en laboratoire.
Principaux acteurs:
‑ Secteur public:  Service national de la pêche (SERNAPESCA);  Ministère de l’économie, du développement et du 
tourisme.
‑ Secteur privé:  Laboratoires privés et universitaires;  producteurs et exportateurs de poisson.

Contexte / objectifs

Au Chili, le SERNAPESCA est l’entité chargée de contrôler la sécurité sanitaire et la qualité des produits de la pêche 
destinés à l’exportation.  La réglementation relative aux activités de pêche (Ley de Pesca y Acuicultura) dispose 
que le SERNAPESCA est habilité à déléguer les travaux de laboratoire à des tiers qui respectent les prescriptions 
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énoncées dans la réglementation (alinéas b) et c) de l’article 122).  Compte tenu du budget limité dont il dispose 
pour mettre en place et entretenir des infrastructures de laboratoire adéquates, le SERNAPESCA a décidé de 
confier cette activité à des entités privées et/ou universitaires agréées, comme la réglementation l’y autorise.  Ainsi, 
le gouvernement a créé le réseau de laboratoires privés du Département de la santé des poissons du SERNAPESCA, 
partenariat géré par le secteur public et mis en œuvre par le secteur privé.  À l’heure actuelle, les laboratoires 
privés sont chargés d’effectuer des analyses microbiologiques et chimiques des produits de la pêche, de détecter 
les résidus d’antibiotiques et les contaminants, de diagnostiquer les maladies, etc.

Organisation, activités

Aux termes du Décret n°  5 (DFL‑5), le SERNAPESCA est habilité à vérifier et contrôler le fonctionnement des 
laboratoires privés qui réalisent des essais sur les produits de la pêche afin de s’assurer qu’ils respectent les normes 
et la réglementation SPS nationales et internationales (article 32, n° 4, alinéa g).  Cette responsabilité est confirmée 
par les manuels du SERNAPESCA concernant la santé des poissons (INS/MP1 et LAB/MP1), qui indiquent qu’il est 
habilité à contrôler régulièrement les laboratoires privés et qu’il peut les sanctionner ou suspendre leur agrément 
s’ils ne respectent pas la réglementation.

Les laboratoires qui souhaitent offrir leurs services au SERNAPESCA doivent en faire la demande et démontrer qu’ils 
remplissent toutes les conditions requises pour être intégrés dans le réseau de laboratoires privés du Département 
de la santé des poissons du SERNAPESCA (qui compte actuellement une quarantaine de laboratoires accrédités).21  
Les laboratoires agréés par le Ministère de la santé publique et par l’Institut national de normalisation (INN), qui 
veillent au respect des normes de qualité et des normes techniques (ISO 17025), peuvent proposer leurs services 
au SERNAPESCA.

Encadré 5.  Les différentes catégories de laboratoires au Chili

•	 Laboratoires de services.  Il s’agit de laboratoires privés autorisés par le SERNAPESCA à fournir des 
services directement aux producteurs et aux exportateurs de poisson.  Ils effectuent des analyses chimiques 
et microbiologiques des produits de la pêche, des essais pour détecter les résidus pharmaceutiques, les 
contaminants et les toxines marines, une évaluation des emballages et un diagnostic des maladies.  
Le SERNAPESCA effectue au moins un audit par trimestre pour contrôler les laboratoires de cette 
catégorie.

•	 Laboratoires de vérification officiels.  Il s’agit de laboratoires universitaires ou de laboratoires 
rattachés à des organismes publics.  Ils réalisent les mêmes analyses que précédemment mais fournissent 
leurs services directement au SERNAPESCA, et non aux producteurs/exportateurs de poisson.  Le 
SERNAPESCA effectue au moins un audit par trimestre pour contrôler les laboratoires de cette catégorie.

•	 Laboratoires des usines de transformation du poisson.  Il s’agit de laboratoires privés installés 
dans les usines de transformation du poisson.  Ils effectuent les mêmes analyses que précédemment 
pour leur propre production mais ils ne sont pas autorisés à offrir leurs services aux autres producteurs/
exportateurs.  Ils doivent cependant obtenir une autorisation du SERNAPESCA pour réaliser ces analyses.  
Le SERNAPESCA effectue au moins un audit par mois dans les laboratoires de cette catégorie.

•	 Laboratoires d’analyse du phytoplancton.  Il s’agit de laboratoires privés spécialisés qui effectuent 
des analyses du phytoplancton, comme l’exigent le National Shellfish Sanitation Programme de la 
FDA des États‑Unis et le programme sanitaire de l’Union européenne pour les mollusques bivalves  
(91/492/CEE).

•	 Analyse organoleptique.  Outre les conditions normales pour obtenir l’agrément du SERNAPESCA, 
ces laboratoires doivent disposer de personnel qualifié (vétérinaires) spécialisé dans l’analyse physique 
et organoleptique des produits de la pêche frais.

Le SERNAPESCA détermine le type d’analyse à effectuer et le nombre d’échantillons à prélever en fonction du type 
de produit exporté et du pays de destination.  Les producteurs/exportateurs de poisson qui demandent un certificat 
d’exportation doivent indiquer le nom du laboratoire qui effectue les analyses pour que le SERNAPESCA puisse lui 
demander les résultats.  Le coût des analyses et des services fournis par les laboratoires est à la charge des producteurs/
exportateurs concernés.  Le SERNAPESCA ne fournit aucun soutien financier à ces laboratoires.  Toutefois, les 
laboratoires peuvent s’adresser au Fonds SAG pour moderniser leur équipement ou former leur personnel (voir 

21  Pour de plus amples renseignements sur le réseau de laboratoires chilien et pour une liste des laboratoires privés accrédités, voir: http://www.
achipia.cl/prontus_achipia/site/artic/20111130/asocfile/20111130160451/informe_final.pdf.

http://www.achipia.cl/prontus_achipia/site/artic/20111130/asocfile/20111130160451/informe_final.pdf
http://www.achipia.cl/prontus_achipia/site/artic/20111130/asocfile/20111130160451/informe_final.pdf
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l’encadré 3).  Outre le réseau de laboratoires, le SERNAPESCA peut déléguer les activités d’échantillonnage officielles 
visant à contrôler la qualité des essais réalisés par les laboratoires accrédités.  Ces contrôles sont effectués par des 
entités d’échantillonnage privées, qui doivent elles‑mêmes être certifiées par l’INN (NCh 17020/2009).

Résultats

La délégation de fonctions au secteur privé par l’intermédiaire du réseau de laboratoires a permis au pays de 
se conformer aux normes SPS internationales pour l’analyse des produits de la pêche, et d’être ainsi en mesure 
d’exporter ces produits vers les grands marchés.  En outre, le réseau a permis d’améliorer les infrastructures de 
laboratoire et les compétences techniques, grâce aux investissements réalisés par le secteur privé.  En octobre 2011, 
il y avait 36 laboratoires agréés (28 laboratoires privés et 8 laboratoires universitaires).

Défis, expérience et enseignements

Le principal défi a été de mettre en place un réseau fiable de laboratoires privés respectant les prescriptions 
officielles du SERNAPESCA et agréés par le Ministère de la santé publique et l’Institut national de normalisation 
(INN).  Cela a été possible grâce à la création d’un mécanisme de suivi continu (audits réguliers), qui exige que 
le SERNAPESCA dispose de personnel qualifié pour mener à bien ces opérations et assurer une communication 
efficace avec le réseau de laboratoires.

La délégation de responsabilités au secteur privé pour les analyses en laboratoire a été une expérience concluante 
pour le gouvernement chilien puisqu’elle a permis la mise en place d’un service efficace fourni par des laboratoires 
privés équipés de technologies modernes et dotés de spécialistes compétents.  Cela aurait été plus difficile s’il avait 
fallu compter exclusivement sur des investissements publics.  Par ailleurs, l’existence d’un plus grand nombre de 
laboratoires privés accrédités (au lieu d’un ou deux laboratoires publics) a créé une concurrence positive entre ces 
laboratoires pour fournir un service de meilleure qualité pour un coût moindre.  En outre, cette expérience a montré 
que le secteur privé est bien mieux placé que le gouvernement pour entretenir et moderniser les laboratoires et 
leur technologie.

Cas n° 7:  Inspection SPS et postes de contrôle au Mexique

Période:  De 2004 à aujourd’hui.
Objectifs:  Vérifier que les produits agricoles importés sont bien conformes aux normes SPS mexicaines et empêcher 
l’introduction de ravageurs et/ou de maladies animales sur le territoire mexicain.
Principaux acteurs:
‑ Secteur public:  Service national d’hygiène, de sécurité sanitaire et de qualité des produits agroalimentaires 
(SENASICA).
‑ Secteur privé:  Postes d’inspection et de vérification zoosanitaires des produits importés (PVIZI), et Postes 
d’inspection phytosanitaire internationaux (PIIMSV).

Contexte / objectifs

La réglementation mexicaine exige l’inspection de tous les produits agricoles entrant dans le pays pour s’assurer de 
leur conformité avec les normes nationales en matière de santé des animaux, de préservation des végétaux et de 
sécurité sanitaire des aliments.  Le SENASICA est chargé d’effectuer les inspections aux postes de contrôle situés 
aux frontières.  Ces postes de contrôle sont de deux types:  les postes d’inspection et de vérification zoosanitaires 
des produits importés (PVIZI) et les postes d’inspection phytosanitaire internationaux (PIIMSV).

En raison de l’importance des échanges commerciaux avec les États‑Unis et le Canada, la plupart des postes de 
contrôle sont situés le long de la frontière entre le Mexique et les États‑Unis.  Auparavant, il y avait aussi des postes 
de contrôle sur le territoire des États‑Unis.  Suite à la modification de la Loi fédérale sur la santé animale en 2004 
(articles 4 et 47), tous les postes de vérification zoosanitaire ont dû être établis sur le territoire mexicain puisqu’il 
appartient au SENASICA de veiller au respect des règles zoosanitaires et phytosanitaires et à la sécurité sanitaire des 
aliments au Mexique, responsabilité qui ne peut pas être déléguée à un pays étranger.  Cette modification du cadre 
réglementaire a conduit à la création d’un PPP ayant pour vocation de développer l’infrastructure d’inspection 
zoosanitaire à l’intérieur du Mexique.  Tous les PVIZI sont désormais implantés sur le territoire mexicain.

Des inspections phytosanitaires sont toujours effectuées à des postes de contrôle se trouvant hors des frontières 
mexicaines, principalement aux États‑Unis, puisque la réglementation mexicaine concernant les inspections 
phytosanitaires n’a pas été modifiée.  Toutefois, le SENASICA se prépare à exécuter un projet pilote prévoyant 
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l’implantation d’un PIIMSV au Mexique.  En attendant, certaines installations privées au Mexique ont obtenu une 
autorisation, pour l’instant de portée et de durée limitées, pour servir de poste de contrôle lorsque le personnel du 
SENASICA est en mesure de procéder à une inspection et un contrôle phytosanitaires.

Organisation, activités

La Loi fédérale sur la santé animale (LFSA) et la Loi fédérale sur la préservation des végétaux (LFSV), permettent 
au SENASICA d’autoriser les postes de contrôle privés à vérifier la conformité des produits agricoles importés avec 
les normes SPS mexicaines.  La norme officielle (NOM‑058‑1999) établit toutes les prescriptions techniques qu’un 
poste de contrôle zoosanitaire (PVIZI) doit respecter pour obtenir l’autorisation du SENASICA.  En revanche, pour 
les PIIMSV, il n’existe pas de directives officielles définissant les prescriptions techniques à respecter.

Les PVIZI et les PIIMSV sont des postes d’inspection privés situés aux points d’entrée (frontières terrestres, ports 
ou aéroports), qui disposent d’une infrastructure de laboratoire, ou qui ont un accord de collaboration avec des 
laboratoires agréés, pour effectuer les essais requis par les normes SPS mexicaines, pour l’importation de produits 
agricoles.  Des agents du SENASICA effectuent l’inspection dans ces postes de contrôle.  Les partenaires privés sont 
responsables des dépenses d’entretien et de fonctionnement, ainsi que de la modernisation et de la rénovation 
des équipements, du matériel et des locaux.  Les gestionnaires privés des postes de contrôle sont payés par les 
importateurs pour les services fournis.  La délivrance des certificats d’importation par le SENASICA est également à 
la charge des importateurs.  Le SENASICA effectue des audits systématiques des points de contrôle privés afin de 
s’assurer qu’ils respectent les prescriptions SPS techniques.

Les associations privées qui souhaitent établir un poste de contrôle doivent soumettre une demande au SENASICA, 
qui évaluera la viabilité économique et technique du point d’inspection.  Une fois la conformité vérifiée, le 
SENASICA délivre une autorisation, qu’il rend publique.  L’autorisation est valable cinq ans dans le cas des PVIZI 
et six mois dans le cas des PIIMSV.  Il est envisagé maintenant d’actualiser le cadre réglementaire pour l’inspection 
phytosanitaire, ce qui devrait permettre d’allonger la durée de validité des autorisations délivrées aux PIIMSV.

Résultats

Ce partenariat public‑privé a permis d’accroître le nombre de postes de contrôle le long des frontières et de faciliter 
ainsi la circulation des produits agricoles et les échanges commerciaux dans les États mexicains desservis par ces 
installations.  La multiplication des postes de contrôle a permis de réduire les coûts et les temps de transport 
des produits agricoles importés.  L’amélioration de la couverture de ce service n’aurait pas été possible avec les 
seules ressources publiques.  Un poste de contrôle est en cours de construction à l’aéroport de Guadalajara et les 
installations existantes à l’aéroport de Mexico sont actuellement rénovées afin d’être mises en conformité avec les 
prescriptions en matière d’inspections SPS.

Défis, expérience et enseignements

Manque d’infrastructures pour respecter les prescriptions en matière d’inspection SPS, principalement 
dans le sud du Mexique.  Alors que la législation mexicaine exige que tous les produits de l’élevage soient 
inspectés par un PVIZI en vue de la délivrance d’un certificat d’importation par le SENASICA, il n’existe aucun poste 
de contrôle terrestre le long de la frontière méridionale du Mexique.  Le PVIZI le plus proche est un poste maritime 
(situé à Puerto Morelos dans le Quintana Roo), ce qui augmente les frais de transport pour les exportateurs de 
produits carnés d’Amérique centrale.  Certaines parties privées ont réalisé une étude qui a montré que la quantité 
de produits importés passant par la frontière méridionale était insuffisante pour que la création d’un poste de 
contrôle soit rentable.  Afin de remédier à cette situation, le SENASICA étudie la possibilité d’allouer des ressources 
publiques pour la construction d’un poste de contrôle à Suchiate (Chiapas), dont le fonctionnement serait confié 
au secteur privé.  L’expérience montre qu’il est parfois nécessaire que le secteur public fournisse l’infrastructure de 
base pour permettre la participation du secteur privé.

Insuffisances du cadre réglementaire.  En ce qui concerne les inspections phytosanitaires, il n’existe pas de 
norme officielle définissant les critères techniques auxquels doivent satisfaire les postes de contrôle privés pour 
les produits agricoles, ce qui limite le nombre de PIIMSV agréés.  Comme la réglementation mexicaine exige 
l’inspection de tous les produits agricoles, le SENASICA a accordé à des entités privées effectuant des évaluations 
des risques une autorisation temporaire de fonctionner comme un PIIMSV pour une durée maximale de six mois.  
Toutefois, la plupart des postes de contrôle se trouvent encore à l’étranger, principalement aux États‑Unis, car le 
cadre réglementaire mexicain pour l’inspection phytosanitaire n’a pas encore été révisé.
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Respect des normes SPS par les entités privées.  Les parties prenantes privées doivent assurer l’entretien du 
matériel des postes de contrôle et veiller au bon fonctionnement et à la modernisation des installations.  L’expérience 
de ce PPP montre qu’il est nécessaire d’effectuer fréquemment des audits officiels et une supervision des postes 
de contrôle privés afin de vérifier s’ils respectent les normes SPS nationales et internationales et d’assurer la 
transparence des activités et des services fournis par les entités privées pour qu’elles en assument la responsabilité.  
Le SENASICA a aussi constaté qu’il est préférable de donner des autorisations aux associations de producteurs ou 
d’exportateurs plutôt qu’aux acteurs individuels pour éviter la corruption et permettre une plus large participation.

3.4 Partenariats visant à faciliter les échanges

60. La facilitation des échanges consiste à rationaliser et simplifier les procédures du commerce international 
afin de faciliter la circulation des marchandises et les échanges aux niveaux national et international (OCDE).  L’OMC 
définit la facilitation des échanges comme la “simplification des procédures commerciales”, à savoir les “activités, 
pratiques et formalités liées à la collecte, à la présentation, à la communication et au traitement des informations 
requises pour les échanges internationaux de marchandises”.  De manière générale, la facilitation des échanges fait 
donc référence à un large éventail de mesures à la frontière et à l’intérieur des frontières fondées sur la transparence, la 
prévisibilité, la non‑discrimination et la simplification, et visant à rendre les échanges plus faciles, moins coûteux et plus 
efficaces.  Pour de nombreux praticiens, la facilitation des échanges consiste à améliorer les procédures commerciales 
d’un point de vue réglementaire (“meilleure réglementation”) et à utiliser les technologies de l’information et de la 
communication pour réduire les coûts des transactions commerciales.

61. La facilitation des échanges couvre un large éventail d’activités relevant des procédures officielles liées aux 
contrôles douaniers et aux échanges comme l’information et les procédures en matière d’importation, d’exportation 
et de transit, les dispositions relatives au transport, la documentation officielle, la santé et la sécurité, les procédures 
de paiement, les pratiques commerciales, l’utilisation des normes internationales, etc.  En tant que telles, les 
mesures  SPS sont l’un des nombreux éléments de la facilitation des échanges, mais un élément important.  Les 
partenariats SPS présentés dans cette catégorie visent à simplifier, normaliser et harmoniser les procédures et systèmes 
d’information SPS pour faciliter la circulation des marchandises entre les vendeurs et les acheteurs.  Ces partenariats 
ont beaucoup contribué à la mise en place de nouveaux services sophistiqués utilisant les technologies modernes de 
l’information et de la communication.  Ils montrent comment la facilitation des échanges peut améliorer la gestion 
SPS et accroître la compétitivité.  Par exemple, le système de traçabilité électronique en Thaïlande, qui est présenté 
ci‑dessous, a non seulement amélioré la sécurité sanitaire des produits alimentaires exportés mais il a aussi permis 
aux entreprises de mieux suivre leurs opérations, d’optimiser leurs ressources et d’améliorer la qualité des matières 
premières, augmentant l’efficacité de la chaîne d’approvisionnement et la compétitivité globale des exportations.

62. Le respect des procédures douanières et commerciales exige une grande coordination entre toutes les entités 
commerciales intervenant dans le mouvement des marchandises.  Il est rare qu’une seule partie ait une vue d’ensemble 
ou une connaissance complète de toutes les étapes opérationnelles.  À chaque étape, différents types de données 
sont générés et différents types de renseignements (contenant souvent les mêmes données ou des données similaires) 
sont communiqués aux autorités douanières et à d’autres organismes gouvernementaux.  Des coûts de transaction 
interviennent chaque fois qu’une partie dans la chaîne d’approvisionnement doit communiquer des renseignements 
à des organismes gouvernementaux.  Il peut s’agir de coûts directs (préparation et présentation de documents, 
redevances et impositions, coûts d’inspection) ou indirects (retards à la frontière, incertitude quant aux procédures 
et aux prescriptions, documentation insuffisante ou contradictoire) (Grainger, 2008).  Des politiques énergiques en 
matière de facilitation des échanges, ayant pour effet d’accroître l’efficacité du service, peuvent réduire les retards et 
les coûts pour les importateurs et les exportateurs, ce qui profite à l’économie toute entière.

63. S’il peut être avantageux à long terme d’investir dans des activités de facilitation des échanges, le coût financier 
est problématique.  Ces activités nécessitent généralement des investissements initiaux fixes, par exemple pour l’achat 
et l’installation de systèmes informatiques spécialisés, ainsi que du personnel spécialisé.  Les grandes entreprises ayant 
un volume de transactions plus important sont généralement mieux à même d’assumer et de compenser ces coûts 
que les entreprises plus petites.  Il est généralement nécessaire de mener une action de sensibilisation et de promotion 
pour encourager le secteur privé à réaliser ces investissements, et il faut aussi accorder un soutien financier et/ou 
des incitations pour aider les plus petites entreprises à en bénéficier.  Les limitations institutionnelles et le manque 
de connaissances sont un autre problème.  L’identification, l’évaluation et la mise en œuvre d’activités de facilitation 
des échanges nécessitent une expérience et des compétences très variées que l’on trouve rarement au sein d’une 
même organisation.  Les partenariats entre le gouvernement et l’industrie peuvent être très utiles pour trouver des 
solutions innovantes à ces problèmes.  Par exemple, en Thaïlande, le gouvernement a fourni une assistance pour 
réduire les coûts financiers supportés par les petites et moyennes entreprises pour participer au système de traçabilité 
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électronique.  Dans le cas du Chili, le secteur de la volaille et de la viande de porc a fourni un soutien technique au 
secteur public pour mettre en place un certificat d’exportation électronique adapté aux besoins et aux particularités 
du secteur privé, ainsi qu’aux prescriptions sanitaires nationales.

Cas n° 8:  Certificats d’exportation zoosanitaires électroniques 
pour les produits de l’élevage, Chili

Période:  Janvier 2010‑décembre 2011
Objectifs:  Développer un outil électronique pour accélérer la délivrance des certificats d’exportation zoosanitaires 
(CEZ), en réduire le coût et limiter le risque d’erreurs dans la saisie et la transmission des données sur l’inspection 
et la certification zoosanitaires.
Principaux acteurs:
‑ Secteur public:  Service de l’agriculture et de l’élevage du Chili (SAG), Société de développement de la production 
(CORFO).
‑ Secteur privé:  Association des producteurs de volailles et de porcs (APA/ASPROCER), Lemontech, S.A.

Contexte / objectifs

La réglementation chilienne exige que tous les produits de l’élevage destinés à l’exportation soient accompagnés 
d’un certificat d’exportation zoosanitaire (CEZ) délivré par le SAG.  Dans le passé, les CEZ étaient délivrés 
manuellement, ce qui nécessitait une procédure longue et peu efficace.  Le SAG a essayé à plusieurs reprises, 
mais en vain, d’améliorer ce processus en développant des outils électroniques en interne.  Après plusieurs 
essais infructueux du secteur public, l’Association des producteurs de volailles et de porcs (APA/ASPROCER) a 
pris l’initiative, en partenariat avec le SAG, d’accélérer le processus de certification.  Le succès de l’utilisation de 
solutions informatiques pour mettre en œuvre un Programme de contrôle des résidus de médicaments vétérinaires 
en 1999 a permis à l’APA/ASPROCER de prendre cette initiative.  Cette association privée a encouragé l’entreprise 
privée Lemontech spécialisée dans les technologies de l’information à demander un financement public pour 
concevoir et appliquer le logiciel et la base de données en ligne pour les CEZ.

Organisation, activités

Entre janvier  2010 et décembre  2011, Lemontech a obtenu 246,2 millions de pesos chiliens (environ 
500 000 dollars EU) de CORFO Innova, un fonds public consacré aux projets informatiques, pour développer le 
logiciel et la base de données CEZ.  Le SAG a apporté les connaissances nécessaires dans le domaine de l’inspection 
sanitaire et de la certification pour faire en sorte que le logiciel respecte les prescriptions et les besoins officiels.  
L’APA/ASPROCER a fait en sorte que les producteurs et exportateurs de viande fournissent les installations et la 
logistique nécessaires pour tester et expérimenter le système développé par Lemontech (voir la figure 1).  En plus 
du financement de la CORFO, l’APA/ASPROCER et le SAG ont fourni du matériel et une expertise technique (d’une 
valeur estimée à 1,5 million de dollars EU) pour soutenir le développement de cet outil.

Cette expérience réussie au Chili montre que la conception et l’utilisation de solutions informatiques pour améliorer 
la sécurité sanitaire des produits alimentaires nécessite une coordination et une coopération entre les secteurs 
public et privé.  Dans ce cas, le développeur informatique et les “clients” (le gouvernement et les producteurs 
agricoles) ont signé un accord régissant leur interaction.  Le secteur public a fourni le contexte, les procédures et 
les prescriptions qu’il fallait améliorer au moyen des solutions informatiques.  L’APA/ASPROCER a fait le lien entre 
le secteur public et le développeur informatique et a fourni des ressources en nature (infrastructure, personnel, 
connaissances, etc.) pour contribuer à la création de l’outil.

Résultats

Depuis juin 2011, le logiciel permettant la délivrance électronique des CEZ est utilisable pour les exportations de 
porc et de volailles, contribuant à l’accélération du processus d’exportation de ces produits.  On s’attend à ce que 
d’autres secteurs, comme les producteurs et les exportateurs de viande bovine, s’associent à cette activité en 2012, 
une fois que le logiciel aura été adapté à leurs caractéristiques et à leurs exigences spécifiques.  Le CEZ en ligne a 
donc créé un précédent important qui peut permettre d’élargir l’initiative au profit d’autres secteurs.
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Figure 1.  Cadre institutionnel du système d’information et de délivrance électronique des 
CEZ au Chili
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Source:  Établi par les auteurs.

Difficultés, expériences et enseignements

Le temps nécessaire pour que les partenaires parviennent à un accord, surtout au début, a compliqué la mise en 
place de ce PPP.  La définition claire des rôles et des responsabilités de chaque partie prenante et la fixation de 
délais pour chaque activité à réaliser les ont aidés à surmonter cette difficulté.

Bien que le processus d’exportation ait été considérablement amélioré au niveau national grâce au CEZ électronique, 
des certificats papier continuaient à être remis aux autorités SPS importatrices car la plupart des partenaires 
commerciaux du Chili ne sont pas connectés électroniquement au système chilien.  À long terme, le SAG et l’APA/
ASPROCER tiennent à améliorer et accélérer encore la délivrance électronique des certificats en permettant aux 
autorités compétentes des pays importateurs de se connecter à cette plate‑forme électronique.  Par exemple, il 
est prévu de discuter de cette question avec les autorités SPS mexicaines, sud coréennes et chinoises.  Toutefois, 
les parties prenantes publiques et privées du Chili ont conscience que ces négociations peuvent être difficiles 
en raison des exigences du transfert de données, comme la signature numérique, la sécurité des données et 
les codes électroniques, la compatibilité des technologies, etc.  Pour parvenir à un accord sur l’utilisation de ces 
systèmes électroniques, il faudra que le secteur public joue un rôle actif dans les discussions avec les partenaires 
commerciaux.  La participation du secteur privé sera essentielle dans la phase de mise en œuvre.

Les principaux facteurs de réussite ont été les suivants:  i) identifier des objectifs communs et préciser le rôle de 
chaque partenaire dans la phase initiale;  ii) fixer et respecter des délais pour chaque activité;  iii) sensibiliser toutes 
les parties prenantes à l’importance de faciliter les échanges afin d’accélérer le processus de dédouanement aux 
points d’entrée et de sortie à la frontière;  et iv) tirer parti des expériences antérieures.

Cas n° 9:  Utilisation de solutions informatiques intelligentes 
pour la traçabilité des aliments en Thaïlande22

Période:  2002 – présent
Objectifs:  Améliorer la sécurité sanitaire des produits alimentaires le long de chaînes d’approvisionnement 
spécifiques, faciliter le respect des prescriptions des partenaires commerciaux et accroître la compétitivité des 
exportations agroalimentaires à forte valeur.
Principaux acteurs:
‑ Secteur public:  Bureau national des normes pour les produits agricoles et les aliments (ACFS), Département du 
développement de l’élevage (DLD), Département de l’agriculture (DOA), Département de la pêche (DOF), Centre national 
des technologies électroniques et informatiques (NECTEC) relevant du Ministère des sciences et de la technologie.

22  Sur la base des renseignements fournis par Mme Chaweewan Leowijuk (spécialiste des pays en développement 
au STDF, 2010‑2011), M. Ponprome Chairidchai (Bureau national des normes pour les produits agricoles et les aliments, 
Thaïlande), M.  Chatta Udomwongsa et M.  Suporn Kaewtipaya (FXA Group), et d'une recherche documentaire 
 (http://www‑03.ibm.com/press/us/en/pressrelease/29756.wss, http://www.youtube.com/watch?v=b8x4JGpF6Es et http://www.fxagroup.com/
news‑regulationsB42007.html).

http://www-03.ibm.com/press/us/en/pressrelease/29756.wss
http://www.youtube.com/watch?v=b8x4JGpF6Es
http://www.fxagroup.com/news-regulationsB42007.html
http://www.fxagroup.com/news-regulationsB42007.html
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‑ Secteur privé:  Producteurs et exportateurs thaïlandais de produits alimentaires, entreprises informatiques, 
notamment IBM, CDG Systems Co., FXA.

Contexte / objectifs

La Thaïlande est l’un des plus grands producteurs et exportateurs mondiaux de produits alimentaires et agricoles, 
comme les crevettes, la viande de poulet cuite, les mangues et d’autres fruits et légumes à forte valeur.  En 2002, 
en réponse aux préoccupations relatives à l’incidence de la grippe aviaire sur les exportations et au Règlement 
(CE) n° 178/2002 sur la législation alimentaire générale, le gouvernement thaïlandais a développé un nouveau 
système de traçabilité électronique en collaboration avec les principaux exportateurs de volailles afin de prouver 
que les exportations de poulet provenaient de zones indemnes de la maladie.  Suite à son succès, le système a été 
étendu aux exportations de crevettes et de fruits et légumes frais (FLF) à forte valeur et, il est prévu d’y inclure dans 
l’avenir les exportations de viandes de bœuf et de porc.  Le système actuel vise à améliorer la sécurité sanitaire 
des produits alimentaires le long de certaines chaînes d’approvisionnement, à faciliter le respect des prescriptions 
des partenaires commerciaux et à accroître la compétitivité des exportations agroalimentaires à forte valeur.  Il 
permet aux autorités de réglementation, aux importateurs, aux fabricants et aux autres acteurs de la chaîne 
d’approvisionnement de gérer et de partager les renseignements sur la sécurité sanitaire, la qualité et l’origine des 
produits alimentaires.

Organisation, activités

Le système de traçabilité électronique constitue une plate‑forme pour promouvoir la sécurité sanitaire des produits 
alimentaires et/ou les objectifs de qualité, et pour faciliter les exportations de produits à base de poulet cuit, de FLF 
et de crevettes, sur la base de la réglementation du gouvernement thaïlandais.  Le système identifie notamment 
l’origine des produits et les organismes responsables des chaînes d’approvisionnement en aliments pour animaux 
et en produits alimentaires;  il facilite la vérification de renseignements sur le produit, transmet ces renseignements 
aux parties prenantes et aux consommateurs, et facilite le retrait et/ou le rappel des produits.  En cas de risques pour 
la sécurité sanitaire des produits alimentaires, ce système permet de localiser rapidement l’origine du problème et 
d’appliquer les mesures correctives appropriées.

Les producteurs agricoles et les entreprises intervenant dans la chaîne d’approvisionnement utilisent la technologie 
de traçabilité pour enregistrer des renseignements pertinents concernant chaque lot de produits, y compris 
le numéro d’identification du produit, l’exploitation d’où il provient, son lieu de transformation, le numéro 
de l’expédition, le lieu et la température actuels, etc.  À chaque étape de la chaîne d’approvisionnement, les 
producteurs et les entreprises fournissent via Internet des renseignements pertinents concernant le lot de produits.  
Par exemple, les entreprises de transformation des aliments, qui opèrent souvent dans des endroits reculés du 
pays, utilisent des ordinateurs de poche, les systèmes d’information géographique (SIG) et la technologie GPS pour 
connaître l’origine des produits agricoles qu’ils utilisent et incorporer ces renseignements dans l’emballage.  De 
cette façon, le système peut retrouver rapidement et précisément l’origine des matières premières utilisées dans les 
produits à chaque étape du processus de production.

Le Bureau national des normes pour les produits agricoles et les aliments (ACFS) coordonne le développement 
stratégique global et le fonctionnement du système de traçabilité en ligne, collaborant étroitement avec les 
ministères compétents et les partenaires du secteur privé.  L’ACFS accrédite les organismes gouvernementaux et les 
opérateurs privés qui certifient les normes applicables aux produits agricoles et alimentaires destinés à l’exportation 
et il sert de point focal pour la technologie de l’information et la traçabilité des normes relatives aux produits 
agricoles et alimentaires.  L’ACFS élabore les normes de données et d’information pour le système, tandis que le 
DLD, le DOA et le DOF travaillent avec les producteurs et les opérateurs du secteur alimentaire dans les chaînes 
d’approvisionnement pertinentes pour promouvoir le système et encourager son adoption, et pour assurer une 
formation et lancer le système.  L’ACFS s’est associée à NECTEC et à de grandes entreprises informatiques pour avoir 
accès à des technologies de pointe.  Par exemple, IBM a été choisi pour fournir l’essentiel du matériel informatique 
nécessaire au système.  D’autres entreprises (comme CDG Systems Co. et FXA) soutiennent le fonctionnement du 
système avec leurs solutions de traçabilité informatique, leur technologie de code‑barres et des logiciels connexes 
de suivi de données basés sur le Web qui permettent aux exportateurs de produits agricoles de collecter et de suivre 
électroniquement toutes les données relatives à la transformation de leurs produits (OpsSmartTM, par exemple).

Le gouvernement thaïlandais a financé le développement du système central de traçabilité électronique et continue 
d’assurer une formation pour aider les opérateurs privés, en particulier les petites et moyennes entreprises, à 
respecter les règlements nationaux relatifs à la traçabilité des produits agroalimentaires destinés à l’exportation 
et à participer au système de traçabilité électronique.  Le système OpsSmart est hébergé par une entreprise 
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d’État (CAT Telecom) qui fournit un accès aux PME moyennant une faible redevance.  En février 2012, environ 
dix PME participaient et on s’attend à ce que ce chiffre augmente considérablement grâce au service fourni par 
CAT Telecom.

Les producteurs individuels et les entreprises doivent avoir leurs propres systèmes et terminaux informatiques 
internes, connectés au serveur du gouvernement, pour gérer les données relatives à leurs produits et les 
communiquer au système central de traçabilité électronique.  Les coûts pour les producteurs et les entreprises 
varient.  Par exemple, un grand exportateur thaïlandais (Betagro Group) a dépensé 50 millions de baht (environ 
1,2 million d’euros) pour développer son système de traçabilité, qui permet aux acheteurs européens d’entrer 
le numéro de la facture et le code du produit pour retrouver le lieu de production d’une cargaison de viande et 
l’emplacement de l’exploitation, pour savoir si celle‑ci répond aux normes internationales, pour connaître l’origine 
du troupeau, et pour avoir le nom et la photo du vétérinaire basé sur le site et d’autres données.  Le retour sur 
investissement est jugé intéressant.  En plus de permettre aux entreprises de garantir la sécurité sanitaire de leurs 
produits et de rester compétitives, les renseignements générés leur permettent de mieux surveiller leur activité, 
d’optimiser les ressources, d’améliorer la qualité des matières premières et d’identifier de meilleures sources de 
produits.

Résultats

Les règlements exigent que les exportateurs de produits alimentaires mettent en place des systèmes de gestion 
et de documentation pour les fournisseurs de matières premières, les processus de production, la distribution 
et les résultats de laboratoire, afin de faciliter la traçabilité des produits, selon les besoins.  Les renseignements 
peuvent être communiqués manuellement ou électroniquement.  Le système de traçabilité électronique a permis 
de fournir, de manière simple et sûre, des données essentielles sur les exportations de produits agroalimentaires 
aux partenaires de la chaîne d’approvisionnement, aux organismes de certification, aux inspecteurs de la sécurité 
sanitaire et aux autorités importatrices qui ont besoin de ces renseignements.  Ce système présente plusieurs 
avantages par rapport au système antérieur, manuel et à base papier, qui demandait beaucoup plus de temps pour 
suivre la trace des produits et qui était plus sujet aux erreurs humaines.

Le secteur privé s’est montré intéressé et motivé par l’adoption du système de traçabilité électronique qui est 
considéré comme une source d’avantage compétitif.  Depuis le lancement du système pilote pour les produits 
à base de poulet cuit, auquel participaient six entreprises, le nombre de partenaires privés a considérablement 
augmenté.  Par exemple, le système de traçabilité pour ces produits associe maintenant toutes les parties prenantes 
intervenant dans la chaîne d’approvisionnement, des usines d’aliments pour animaux aux élevages parentaux, aux 
couvoirs, aux élevages de poulet de chair, aux abattoirs et aux usines de transformation.  À la fin de 2011, plus 
de 100 entreprises exportatrices de poulet, de crevettes ou de FLF, ainsi que des milliers d’agriculteurs, étaient 
partenaires.  Pour les exportateurs, le système a facilité l’analyse statistique et l’extraction de données, ce qui a 
permis d’améliorer l’efficacité, la productivité et la rentabilité des opérations commerciales.  Il a également aidé 
les producteurs et les exportateurs à mieux gérer leur marchandise, ce qui a accru l’efficacité et la compétitivité.

Le gouvernement thaïlandais est convaincu des avantages du système de traçabilité électronique.  “Étant l’un 
des principaux producteurs et exportateurs mondiaux de produits agricoles, nous devons continuer à améliorer 
nos normes de sécurité sanitaire des produits alimentaires afin de respecter ‑ et même dépasser ‑ les exigences 
du marché mondial”, a déclaré M. Theera Wongsamut, Ministre thaïlandais de l’agriculture et des coopératives.  
“Nous souhaitons vivement utiliser des solutions intelligentes qui donneront à nos exportateurs agricoles la 
capacité de garantir aux importateurs et aux consommateurs la transparence de chaque processus appliqué à leurs 
produits.  Nous sommes fermement convaincus que le système renforcera et augmentera la compétitivité de nos 
exportateurs dans l’industrie agroalimentaire internationale” (IBM, 2010).

Difficultés, expériences et enseignements 

L’intérêt, l’adhésion et la collaboration des producteurs et des exportateurs thaïlandais de produits alimentaires 
ont été essentiels pour déployer et développer le système.  La principale difficulté rencontrée lors du déploiement 
du système de traçabilité électronique a été la disponibilité des données et la capacité des opérateurs privés à les 
communiquer sous une forme compatible.  Cela a été particulièrement problématique en raison du nombre de 
producteurs et d’exportateurs privés concernés, et de la grande diversité de leurs systèmes et de leurs capacités 
de gestion des données.  Cette difficulté a été surmontée grâce au dialogue et à la collaboration public‑privé pour 
identifier et harmoniser les besoins en données avant le lancement du système.  Avec l’évolution du système, le 
soutien et la formation assurés par le secteur public ont joué un rôle important pour répondre à l’intérêt croissant 
des petites exploitations et des PME.  Le développement d’un système de traçabilité électronique moderne et 
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sophistiqué allant au‑delà des exigences des pays importateurs, y compris l’UE, a permis à la Thaïlande de garantir 
la sécurité sanitaire de ses produits agroalimentaires et de conserver un avantage compétitif essentiel sur les 
marchés internationaux.

Face à la réussite évidente de la Thaïlande dans la mise en œuvre de ce système de traçabilité électronique, 
d’autres pays de la région (notamment le Viet Nam, l’Indonésie et les Philippines) ont souhaité en savoir plus 
sur l’expérience de la Thaïlande et sur la manière dont ils pourraient la transposer au profit de leurs propres 
producteurs et exportateurs agroalimentaires.  La Thaïlande prévoit maintenant de mettre en place un système 
de traçabilité pour le riz afin d’accroître la valeur du riz thaïlandais et renforcer la confiance des consommateurs, 
en particulier des importateurs japonais.  Un autre projet en préparation, dont la Thaïlande est l’initiateur, vise à 
développer un système de traçabilité pour le riz biologique dans la sous‑région du Grand Mékong.

3.5 Institutions public‑privé pour l’application des mesures SPS

64. Dans quelques pays, les gouvernements ont établi des organisations public‑privé indépendantes, sans but 
lucratif, pour gérer et maîtriser les risques SPS.  Ces organismes étaient conçus comme un moyen de renforcer 
la coopération entre l’État et l’industrie pour maintenir des normes SPS nationales acceptables qui répondent aux 
exigences des consommateurs et du marché.  Dans le cas de l’Australie, le Rapport Nairn intitulé “La quarantaine 
en Australie:  Responsabilité partagée” publié en  1996 soulignait la nécessité de renforcer le rôle de l’industrie 
dans la quarantaine zoosanitaire et phytosanitaire, tant sur le fond qu’en termes de mobilisation des ressources, 
face aux pressions résultant du commerce mondial, du tourisme et des obligations internationales.  Une approche 
de partenariat entre l’industrie, le gouvernement et la communauté dans son ensemble était considérée comme la 
solution pour atteindre les objectifs en matière de quarantaine.

65. Les trois exemples présentés ici, la Fondation barrière zoo‑phytosanitaire de Patagonie (FUNBAPA) en 
Argentine, Animal Health Australia (AHA) et Plant Health Australia (PHA) existent depuis plusieurs années.  Un 
objectif central de chacune de ces institutions était d’établir des mécanismes de financement et de gestion pour lutter 
efficacement contre les incursions de ravageurs des végétaux et/ou contre les maladies animales.

66. Pour atteindre l’objectif de responsabilité partagée en Australie, il a fallu adopter une approche plus 
consultative pour l’élaboration de la politique en matière de quarantaine et pour la prise de décision.  Cela a permis 
la participation à la prise de décision d’un plus grand nombre de parties prenantes issues du secteur privé et a aidé 
à atténuer l’impression que les décisions en matière d’accès des importations sont prises sans tenir compte des 
préoccupations scientifiques des producteurs et de la communauté dans son ensemble.  Dans le cadre du processus 
d’amélioration continue, l’AHA souhaite tirer des enseignements de l’expérience de certains pays d’Europe qui ont 
des systèmes de santé animale solides dans lesquels les gouvernements jouent un rôle clairement défini, mais limité, 
et les entreprises viennent compléter ou remplacer les services gouvernementaux.

Cas n° 10:  Fondation barrière zoophytosanitaire de Patagonie (FUNBAPA), Argentine

Période:  1992 à aujourd’hui.
Objectifs:  Déclarer et maintenir la Patagonie comme zone exempte de parasites et de maladies en utilisant une 
approche fondée sur le développement durable et en garantissant le respect des normes SPS régionales, nationales 
et internationales.
Principaux acteurs:
‑  Secteur public:  Service national de la santé animale et de la qualité des produits agroalimentaires (SENASA);  
Ministères de la production des provinces de Buenos Aires, Chubut, Santa Cruz et Mendoza;  Ministère des affaires 
agricoles de la province de Neuquén;  Conseil agricole de Santa Cruz;  Sous‑secrétariat aux ressources naturelles 
de la province de La Pampa;  Institut pour la sécurité et la qualité des produits agroalimentaires de Mendoza 
(ISCAMEN);  gouvernements locaux du Río Negro et de la Tierra del Fuego.
‑  Secteur privé:  Fédération des producteurs de fruits du Río Negro et de Neuquén;  Chambre argentine des 
producteurs intégrés de fruits frais (CAFI); Fédération de la société rurale du Río Negro;  Fédération des institutions 
agricoles de Santa Cruz;  Fédération des producteurs horticoles de Buenos Aires;  Confédération des associations 
rurales de Buenos Aires et de La Pampa (CARBAP);  Société rurale de Neuquén; Chambre des forêts, du bois et des 
activités connexes du Río Negro et de Neuquén.
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Contexte / objectifs

La situation géographique et les barrières topographiques de la Patagonie ont toujours protégé la région de la fièvre 
aphteuse et de la mouche des fruits qui ont une incidence négative sur les activités agricoles et le commerce dans 
d’autres régions de l’Argentine.  Outre cet avantage naturel, le gouvernement a installé des contrôles à la frontière 
pour renforcer ces barrières.  La Fondation barrière zoo‑phytosanitaire de Patagonie (FUNBAPA) a été créée en 1992 
pour gérer et appliquer les contrôles à la frontière au sud des fleuves Barrancas et Colorado, dans le cadre du 
Programme de lutte et d’éradication concernant la fièvre aphteuse et la mouche des fruits.  Cette fondation résulte 
d’une initiative conjointe des autorités provinciales, du gouvernement fédéral et des producteurs régionaux.23

Au début, les parties prenantes ont cherché à forger un consensus sur la nécessité de différencier les produits 
agricoles de Patagonie afin d’accroître leur compétitivité et de favoriser l’accès aux marchés nationaux et 
internationaux.  Aujourd’hui, la FUNBAPA joue un rôle plus large et elle aide les producteurs de Patagonie à se 
conformer aux mesures SPS régionales, nationales et internationales.

Organisation, activités

La FUNBAPA est une organisation privée à but non lucratif exerçant des fonctions publiques.  Elle est responsable 
de la gestion et de l’exécution des programmes SPS provinciaux, régionaux et nationaux en Patagonie.  Elle gère 
aussi un laboratoire dans la province du Rio Negro.  Des accords contraignants définissent des lignes directrices 
pour les activités conjointes et la coopération technique, administrative et financière entre la FUNBAPA et d’autres 
institutions publiques et/ou privées.  La FUNBAPA est financée par les cotisations des membres et les redevances 
payées par les producteurs pour les services rendus.  Les membres vérifient périodiquement toutes les dépenses 
de la FUNBAPA.

La structure et la répartition des fonctions de la FUNBAPA sont les suivantes:

a) Conseil d’administration:  composé des représentants de chaque institution membre.  Les membres élisent 
leurs représentants tous les deux ans.

b) Commissions de travail:  composées des représentants de chaque institution membre.  Les représentants 
sont nommés pour deux ans.  Il y a cinq commissions:  1) préservation des végétaux;  2) santé animale 
et analyse des risques épidémiologiques;  3)  forêts;  4) horticulture;  et 5)  sécurité sanitaire et qualité 
des produits alimentaires.  Ces groupes de travail sont chargés d’approuver, de suivre et d’évaluer les 
programmes gérés et exécutés par la FUNBAPA.  Les décisions des commissions sont prises par consensus.

c) Directeur exécutif:  responsable de la comptabilité, des questions juridiques, de la gestion des ressources 
humaines et de la coordination générale des programmes de la FUNBAPA.  Ce poste est pourvu par 
concours ouvert pour une durée de six ans.

d) Équipes de soutien:  assistent le Directeur général dans la coordination des activités et des programmes.

e) Coordinateurs de programme:  La FUNBAPA gère et exécute les programmes régionaux suivants:  le 
système de quarantaine de Patagonie, le Programme de lutte et d’éradication concernant la mouche des 
fruits en Patagonie, le Programme national de lutte contre le carpocapse (Cydia pomonella), le Laboratoire 
de diagnostic pour les produits agroalimentaires de Patagonie, le Programme de certification pour 
l’exportation d’oignons frais et le Programme Incan Trehua (dressage de chiens pour l’inspection SPS aux 
points de contrôle).  Chaque programme a son propre coordinateur.

Résultats

Après dix‑neuf ans de travail substantiel, la FUNBAPA a obtenu d’importants résultats, notamment:

•	 Le maintien du statut de zone indemne de fièvre aphteuse de la Patagonie, et l’ajout de plus de 20 millions 
d’hectares à la zone indemne sans vaccination.

•	 La reconnaissance mondiale de la Patagonie comme zone exempte de mouche des fruits.

•	 La suppression des régimes de quarantaine exigés par les États‑Unis pour lutter contre la mouche des fruits 
(T‑107a1), ce qui représente une économie d’environ 2 millions de dollars EU par an.

•	 L’accès à de nouveaux marchés internationaux et l’accélération des processus de contrôle pour entrer sur 
certains marchés (par exemple, les produits de Patagonie peuvent entrer aux États‑Unis à n’importe quel 
point d’entrée et bénéficient du libre transit vers le Chili).

23  Pour plus de renseignements voir http://www.funbapa.org.ar/.

http://www.funbapa.org.ar/
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•	 La compétitivité accrue de l’agriculture régionale grâce aux processus de certification et à la traçabilité 
(oignons frais).

•	 La mise en œuvre du Programme national de lutte contre le carpocapse, qui a permis l’établissement de la 
plus grande zone au monde exempte de carpocapse (40 000 hectares;  2 500 producteurs).

Difficultés, expériences et enseignements 

La FUNBAPA a eu des difficultés à obtenir la participation active et l’engagement de ses membres.  Pour surmonter 
ces difficultés, elle a créé des commissions de travail chargées de questions spécifiques, ce qui a permis de 
répartir les responsabilités entre les membres et de leur donner un pouvoir de décision sur certaines questions.  Le 
cofinancement par la FUNBAPA des programmes SPS officiels a aussi incité les membres à atteindre les objectifs 
des commissions de travail en raison de leur contribution financière (cotisations des membres).

On peut résumer comme suit les enseignements tirés de ce PPP réussi:

•	 Une structure organisationnelle décentralisée aux niveaux exécutif, administratif et technique, 
notamment une gestion appropriée des ressources.

•	 L’élargissement progressif du mandat de la FUNBAPA a permis aux membres de consolider l’expérience 
acquise avant d’entreprendre de nouvelles activités.

•	 Le soutien politique des parties prenantes du secteur public a été important pour garantir la 
reconnaissance internationale des programmes de la FUNBAPA et de sa marque.

•	 La clarté des objectifs à moyen et à long terme, et l’obtention de résultats mesurables.

Cas n° 11:  Animal Health Australia (AHA) et Plant Health Australia (PHA)24

Période:  AHA:  1996 à aujourd’hui;  PHA:  2000 à aujourd’hui.
Objectifs:  Améliorer les normes phytosanitaires et zoosanitaires visant à répondre aux besoins des consommateurs 
et aux exigences du marché.
Principaux acteurs:
‑ Secteur public:  Gouvernements des États et Territoires australiens.
‑ Secteur privé:  Grandes entreprises agricoles et d’élevage, organismes professionnels et apparentés

Contexte / objectifs

En Australie, un examen formel des dispositions en matière de quarantaine et de biosécurité réalisée en 1996 a 
recommandé la création d’organismes nationaux conjoints public‑privé pour traiter les questions de santé animale 
et de préservation des végétaux.  Après toute une série de consultations entre les associations professionnelles, 
les groupements agricoles et le gouvernement, deux entreprises publiques à but non lucratif ont été créées par les 
gouvernements des États et des Territoires et les grandes organisations professionnelles nationales.

•	 Animal Health Australia (AHA) a été créé en 1996.  Sa mission est de faire en sorte que le système national 
de santé animale assure un avantage compétitif et un accès préférentiel aux marchés au secteur australien 
de l’élevage.  À cette fin, l’AHA gère un ensemble de programmes nationaux qui font de l’Australie un 
chef de file mondial en termes de statut et de systèmes zoosanitaires.

•	 Plant Health Australia (PHA) a été créé en 2000 pour faciliter l’amélioration du système de biosécurité 
végétale sur le plan des politiques, de la pratique et des résultats, et pour renforcer la capacité à faire 
face aux urgences dues à des ravageurs des végétaux.  Ses objectifs sont notamment de coordonner 
une approche coopérative globale entre les secteurs public et privé et d’établir un leadership stratégique 
pour l’élaboration et la mise en œuvre des politiques et des programmes de gestion phytosanitaires;  de 
maintenir et accroître la confiance internationale et nationale dans le statut phytosanitaire de l’Australie;  
de contribuer à la viabilité des entreprises agricoles et de la flore indigène;  et de lancer, coordonner, 
faciliter et gérer les projets nationaux en matière de préservation des végétaux.

24 Sur la base d’un exposé de Dennis Bittisnich (Service australien de quarantaine et d’inspection) présenté lors de l’atelier du FANDC sur les PPP, 
et de renseignements figurant sur les sites Web de l’AHA et du PHA: www.animalhealthaustralia.com.au et www.planthealthaustralia.com.au.

http://www.animalhealthaustralia.com.au
http://www.planthealthaustralia.com.au
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Organisation, activités

Les activités de l’AHA visent à permettre au système de santé animale australien de maintenir des normes 
zoosanitaires nationales acceptables répondant aux besoins des consommateurs et aux exigences du marché en 
Australie et à l’étranger;  à faciliter l’amélioration de la qualité des infrastructures et des services de santé animale 
dans le pays;  et à encourager et faciliter l’action conjointe des producteurs et du gouvernement sur les questions 
de santé animale.  L’AHA gère une série de programmes et d’activités au niveau national.  Les projets zoosanitaires 
nationaux qui profitent collectivement aux membres sont financés par les cotisations des membres et gérés dans 
le cadre de l’un des programmes de base de l’entreprise, concernant notamment la surveillance des maladies 
animales, la préparation aux urgences zoosanitaires, les services de santé animale, l’atténuation des risques de 
maladie, le bien‑être du bétail et la formation.  D’autres programmes et activités spéciaux (souvent axés sur une 
maladie animale ou un produit particulier) profitent à un sous‑groupe de membres et sont généralement financés 
par les principaux bénéficiaires.

Le PHA fait exécuter des projets et travaille avec les membres pour coordonner l’élaboration des politiques et 
le développement des capacités au niveau national afin de renforcer l’aptitude de l’agriculture australienne 
de contrôler efficacement les ravageurs des végétaux, les plantes adventices et maladies.  Le rôle du PHA est 
principalement de mettre en place des mécanismes de financement et de gestion pour réagir efficacement aux 
urgences liées aux incursions de ravageurs.  Le PHA fournit une assistance à ses membres en organisant diverses 
activités de préparation aux interventions d’urgence comme l’élaboration de plans d’intervention d’urgence, le 
soutien des systèmes de surveillance et de diagnostic, une formation à l’intervention et des exercices de simulation.  
Le PHA soutient également le système phytosanitaire national en coordonnant et en facilitant les efforts faits pour 
réduire les risques liés aux ravageurs, par exemple en aidant les producteurs et les  gouvernements à élaborer et 
exécuter des stratégies et des plans pour améliorer les normes de biosécurité.

L’AHA et le PHA sont financés par les cotisations du gouvernement fédéral, des gouvernements des États et des 
associations professionnelles, et par le recouvrement des coûts de certaines activités (formation, programmes 
spéciaux, par exemple) dont bénéficient les membres ou des groupes de membres.  Le gouvernement australien 
contribue à hauteur de 25 pour cent environ au budget total des deux organisations.  En 2008‑2009, les budgets 
de l’AHA et du PHA s’élevaient respectivement à environ 22 millions et 8 millions de dollars australiens.

Résultats

L’AHA et le PHA sont des partenariats commerciaux innovants pilotés par les pouvoirs publics qui ont réussi à 
inciter les gouvernements des États et les entreprises à cofinancer des activités pour gérer la biosécurité nationale.  
L’efficacité de ce modèle est confirmée par le nombre croissant de groupes de producteurs qui adhèrent aux deux 
organisations et contribuent financièrement à leur fonctionnement.  Le rôle et l’importance des deux partenariats 
ont considérablement augmenté depuis leur création et il y a eu une augmentation correspondante du nombre de 
projets et de programmes financés.  L’AHA et le PHA sont des initiatives très réussies qui ont produit de nombreux 
résultats positifs pour leurs membres et leurs parties prenantes.

Difficultés, expériences et enseignements 

L’AHA et le PHA ont été affectés par l’évolution de l’environnement économique, sous l’effet de la crise financière 
mondiale et des pressions budgétaires qui en ont résulté à la fois pour les pouvoirs publics et pour les producteurs.  
Le plan stratégique de l’AHA pour la période 2010‑2015 prévoit qu’il sera particulièrement difficile d’obtenir des 
investissements adéquats dans les domaines de la santé animale et de la biosécurité, dans toutes les juridictions 
et dans tous les secteurs.

L’AHA et le PHA ont tous deux été confrontés à un problème majeur, celui du parasitage par certaines associations 
professionnelles qui ne versent aucune contribution.  L’une des principales incitations à participer pour les 
producteurs est l’engagement des deux organismes de verser des indemnités en cas d’épidémie si les producteurs 
utilisent les systèmes opérationnels développés, approuvés et validés par l’AHA ou le PHA.

Les principaux enseignements de l’expérience de l’AHA et du PHA sont les suivants:  i) l’importance de mettre en 
place des mécanismes de gouvernance appropriés au niveau national pour assurer le leadership nécessaire et gérer 
les activités zoosanitaires et phytosanitaires;  ii) le rôle et la nécessité d’incitations commerciales pour soutenir les 
partenariats SPS.
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3.6 Approches fondées sur la coréglementation en matière de 
sécurité sanitaire des produits alimentaires25

67. La conjugaison d’activités de réglementation publiques et privées est assez répandue dans les stratégies de 
réglementation nationales et internationales (OCDE, 2002).  La réglementation adoptée, suivie et appliquée par des 
organismes privés vient compléter les activités réglementaires publiques dans de nombreux domaines, tels que la 
protection des consommateurs et de l’environnement, les marchés financiers, les normes du travail, les médias et la 
sécurité sanitaire des produits alimentaires.  La volonté des décideurs d’associer des acteurs privés à la réglementation 
dans ces domaines pour obtenir des avantages publics résulte de la conviction que l’inclusion d’acteurs privés dans 
le processus réglementaire public aboutit à une situation gagnant‑gagnant:  cela crée un sentiment plus large 
d’appropriation des politiques et accroît la flexibilité pour les entreprises réglementées tout en renforçant le respect 
des règles et en réduisant les coûts pour les pouvoirs publics (Ayres et Braithwaite, 1992;  Coglianese et Lazer, 2003;  
Commission des Communautés européennes, 2001).

68. Pour que ces avantages potentiels se concrétisent, il faut aligner et coordonner les objectifs et les motivations 
des secteurs public et privé quand ils acceptent cet arrangement hybride de “coréglementation” (Gunningham et al., 
1998;  Garcia Martinez et al., 2007).  Ce processus peut se révéler difficile car les intérêts réglementaires publics et 
privés ne coïncident pas nécessairement.  D’ailleurs, l’autoréglementation par les entreprises est souvent considérée 
comme servant leurs propres intérêts (Gunningham et Rees, 1997).  La capture réglementaire peut donc constituer 
un risque lorsque les autorités publiques utilisent les normes privées comme outil de réglementation pour atteindre 
des objectifs d’intérêt public (Ogus, 1995).

69. Si le concept de coréglementation en matière de sécurité sanitaire des produits alimentaires est relativement 
nouveau et reste controversé, les modèles d’interactions entre les pouvoirs publics et les entreprises dans les 
pratiques réglementaires afin de trouver des solutions plus rentables à un problème de sécurité sanitaire donné 
reçoivent une attention croissante.  L’Accord SPS encourage les Membres de l’OMC à utiliser les normes, directives 
ou recommandations internationales (Codex, CIPV ou OIE par exemple), dans les cas où elles existent.  Toutefois, les 
Membres peuvent recourir à des mesures qui imposent des exigences plus strictes s’il y a une justification scientifique.  
Les mesures doivent être fondées sur une évaluation appropriée des risques, être appliquées uniquement dans la 
mesure nécessaire pour protéger la santé et ne pas établir de discrimination injustifiable entre les pays où existent des 
conditions similaires.  L’article 13 de l’Accord prévoit que “les Membres feront en sorte de n’avoir recours aux services 
d’entités non gouvernementales pour la mise en œuvre de mesures sanitaires ou phytosanitaires que si ces entités se 
conforment aux dispositions du présent accord”.

70. En pratique, la portée et la forme exacte de la coréglementation en matière de sécurité sanitaire des produits 
alimentaires, la manière dont les instruments réglementaires gouvernementaux et non gouvernementaux sont 
combinés et qui en prend l’initiative, varient en fonction des objectifs de politique et du contexte dans lequel elle 
s’inscrit (Fearne et al., 2006).  On peut distinguer les modèles suivants de coréglementation en matière de sécurité 
sanitaire des produits alimentaires, qui reflètent de manière différente l’interaction réglementaire public‑privé.  Ils 
représentent chacun un extrême.  Entre les deux, il y a d’autres modèles hybrides de coréglementation qui peuvent 
également donner de bons résultats.  Cette typologie ne suggère pas qu’un modèle est plus efficace ou plus 
économique qu’un autre, mais elle souligne plutôt les différentes relations réglementaires entre les acteurs publics et 
privés et les implications de chaque modèle.

i) Modèle descendant:  Les approches fondées sur l’autoréglementation découlant de l’évolution 
récente de la législation de l’UE relative à l’hygiène des denrées alimentaires (Règlement (CE) n° 
852/2004) correspondent à une approche de coréglementation dans un modèle descendant où les 
acteurs privés poursuivent des objectifs publics identifiés dans la législation ou la réglementation 
gouvernementale.  Dans le cadre de ces approches, la responsabilité de la production de denrées 
alimentaires sûres repose plus explicitement sur les opérateurs agroalimentaires qui sont tenus de 
mettre en place des contrôles montrant qu’ils gèrent la sécurité sanitaire des produits dans leur 
entreprise.  Tandis que les critères réglementaires pour la planification de la gestion spécifient les 
éléments devant figurer dans chaque plan HACCP, comme l’identification des risques, l’atténuation 
et le contrôle des risques, ou les mesures correctives, les opérateurs agroalimentaires sont libres 
d’élaborer leurs propres mesures de contrôle sanitaire pour respecter les prescriptions en matière 
d’hygiène par rapport à l’objectif social déclaré.  L’autorité publique de réglementation doit ensuite 

25 Cette section a été rédigée par Mme Marian Garcia, maître de conférences en marketing agroalimentaire à la Kent Business School, Université 
du Kent, Royaume‑Uni.
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approuver ces règles internalisées et contrôler leur application (Coglianes et Lazer, 2003).  En 
outre, la nouvelle législation relative à l’hygiène des denrées alimentaires permet une approche 
différenciée de la mise en application des règles pour tenir compte de l’hétérogénéité des 
entreprises réglementées en termes de taille économique et de risque lié aux processus (Howard, 
2004).  Il se peut que la nature plus flexible et fondée sur les risques de ces procédures soit 
mieux adaptée aux besoins des entreprises individuelles et à l’application des règles.  Par exemple, 
elles encouragent les entreprises à chercher elles‑mêmes une solution adaptée à leur situation 
particulière.  Elles peuvent aussi donner aux entreprises la possibilité de prouver qu’elles disposent 
de systèmes efficaces de gestion des risques et que leurs produits présentent moins de risques pour 
les consommateurs.

ii) Modèle ascendant:  L’autorité publique de réglementation peut aussi reconnaître les initiatives 
réglementaires des acteurs privés dans leurs cadres de réglementation fondés sur les risques 
concernant la sécurité sanitaire des produits alimentaires.  Il a été reconnu, par exemple, que 
l’utilisation de systèmes d’assurance (au Royaume‑Uni) et de bases de données sur la sécurité sanitaire 
des aliments (aux Pays‑Bas) fait partie intégrante de la politique de mise en œuvre des organismes de 
réglementation.  Ces régimes sont donc pris en compte dans la répartition des ressources consacrées 
à la mise en œuvre (voir les encadrés 6 et  7 ci‑dessous).  Le respect de ces régimes permet aux 
autorités de distinguer les établissements à haut risque et les autres, et d’orienter en conséquence 
les activités d’inspection.

71. Il est probable que la coréglementation prendra de l’importance en tant que mécanisme de surveillance et 
de mise en œuvre dans la mesure où les gouvernements sont à la recherche d’autres modes de régulation sociale 
nécessitant moins de ressources.  Par exemple, au Royaume‑Uni, la coréglementation s’est développée dans le cadre 
d’un programme visant à simplifier et alléger la charge réglementaire pesant sur les agriculteurs et les autorités 
locales, tout en améliorant la protection des consommateurs et le respect des règles (Food Standards Agency, 2008).

Encadré 6.  La coréglementation comme mécanisme de surveillance et de mise en œuvre au 
Royaume‑Uni

L’Agence des normes alimentaires (FSA) du Royaume‑Uni a adopté une approche de la mise en œuvre et de la 
surveillance fondée sur la coréglementation en introduisant un nouveau système d’inspection des exploitations 
dans le cadre duquel l’appartenance à un système d’assurance qualité détermine la fréquence des inspections (Food 
Standards Agency, 2007).  Les systèmes d’assurance qualité sont des mécanismes volontaires qui servent à vérifier, 
au moyen d’inspections indépendantes régulières, si les agriculteurs et les producteurs respectent les normes de 
sécurité sanitaire et de bien‑être dans la production de produits primaires.  Au Royaume‑Uni, ils concernent plus 
de 85 pour cent de la production de lait, d’œufs, de volailles, de viande de porc et de cultures combinables, et 
plus de 65 pour cent de la production de viande de bœuf et d’agneau et de produits horticoles (données de la 
FSA).  Le recours aux systèmes d’assurance‑qualité pour déterminer la fréquence des inspections fait partie du 
programme de simplification visant à réduire la charge administrative pesant sur les entreprises.  Les exploitations 
qui appartiennent à un système reconnu ont un taux d’inspection de 2 pour cent en moyenne, contre 25 pour cent 
pour les autres exploitations.  Des mesures de mise en œuvre plus ciblées réduisent la charge réglementaire pesant 
sur les agriculteurs et les autorités locales, tout en améliorant la protection des consommateurs et le respect des 
règles (Food Standards Agency, 2008).

Encadré 7.  Collaboration public‑privé pour l’inspection des produits alimentaires aux Pays‑Bas

L’Agence néerlandaise de sécurité des aliments et des produits de consommation (VWA, Voedsel en Waren 
Autoriteit) coopère étroitement avec l’industrie agroalimentaire et les organismes de certification privés, et 
encourage le développement et l’adoption de systèmes d’auto‑inspection dans le secteur.  Lorsque des groupes 
d’entreprises ou des secteurs se soumettent à une inspection par des organismes extérieurs, la VWA se base sur 
les données d’inspection fournies par ces derniers, à condition que leur intégrité et leur fiabilité soient attestées 
par la certification.

Le classement des opérateurs agroalimentaire en fonction du risque (négligeable/moyen/permanent) est 
fondamental dans le modèle de la VWA.  La VWA n’a pas une capacité suffisante pour inspecter régulièrement 
toutes les installations existant aux Pays‑Bas.  Elle détermine donc les installations ou les secteurs nécessitant une 
inspection intensive et ceux où l’inspection peut être allégée en se fondant sur sa pyramide des risques.  Plus 
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une entreprise obtient de bons résultats en termes de sécurité sanitaire, moins elle est inspectée par la VWA.  
Lorsque le risque est permanent, des outils de mise en œuvre rigoureux seront employés, avec une assistance pour 
l’application des règles.  Lorsque le risque est limité, les outils utilisés consistent notamment en une réinspection 
payante en contrôles par sondage avec une procédure écrite en cas d’infraction, en rapport sur la mise en œuvre 
et en une assistance sur mesure en matière de conformité.  Lorsque le risque est “pratiquement inexistant”, des 
contrôles aléatoires sont effectués pour surveiller le secteur et déterminer si le respect des règles est toujours 
adéquat et si la confiance accordée est toujours justifiée.

Les outils électroniques sont essentiels dans les opérations de la VWA.  Pour partager les connaissances sur la sécurité 
sanitaire des produits alimentaires, la VWA a développé un “système intelligent” appelé “RiskPlaza” qui comprend 
une base de données sur les risques, un système d’audit pour les fournisseurs et un système d’alerte rapide pour 
les participants.  Plus de 40 fournisseurs ont été admis dans le système et ce nombre augmente régulièrement.  
RiskPlaza a produit un certain nombre de résultats positifs, notamment une meilleure compréhension mutuelle 
des risques, un allègement de la charge administrative dans les chaînes d’approvisionnement, une réduction du 
nombre d’audits des chaînes d’approvisionnement, moins de discussions entre les inspecteurs sanitaires et les 
opérateurs agroalimentaires, et un meilleur respect global des règles.

Source:  VWA.  Plan pluriannuel, 2007‑2011.  Innovant et plus efficace.  Voir:  http://www.vwa.nl/onderwerpen/english/dossier/
about‑the‑netherlands‑food‑and‑consumer‑product‑safety‑authority.

Possibilités et risques liés à la coréglementation de la sécurité sanitaire des produits alimentaires

72. Les arguments en faveur de la coréglementation semblent reposer sur les synergies que peut permettre la 
combinaison des activités de réglementation publiques et privées.  Le partenariat entre les organismes de réglementation 
publics et privés pourrait, par exemple, renforcer l’efficacité des instruments de réglementation qu’ils mettent au 
point (Borraz, 2007).  Lorsque le droit public utilise les règles d’autoréglementation établies par des entreprises ou 
des associations privées pour réglementer le comportement des entreprises, le système de coréglementation peut 
bénéficier d’un certain nombre d’avantages communément associés aux normes privées, comme cela est expliqué 
ci‑après:

i) Respect des règles.  Les entreprises et les organisations appliquent plus volontiers les règles qu’elles 
considèrent comme étant les leurs.  Les règles endogènes sont faciles à comprendre et à respecter 
(Baldwin et Cave, 1999, page 40).  L’évolution récente de la politique de l’UE en matière d’hygiène 
des denrées alimentaires, qui est passée d’une approche prescriptive de “commandement et 
contrôle” à une approche d’”autoréglementation contrôlée”, a eu un effet positif, la réglementation 
étant plus flexible et davantage fondée sur les risques (Commission des Communautés européennes, 
2009).  Cela suppose cependant un engagement sans réserve des dirigeants et des employés (Jones 
et al., 2008), ce qui peut être problématique dans les petites entreprises en raison du manque de 
ressources (financières ou techniques) pour comprendre ce que la loi exige d’elles (Fairman et Yapp, 
2005, Fielding et al., 2005).  La capacité réglementaire des entreprises est donc une condition de la 
coréglementation.

ii) Réactivité.  En général, l’autoréglementation est souple et permet de répondre rapidement aux 
besoins d’un environnement dynamique dans lequel les technologies, les chaînes d’approvisionnement 
alimentaire, les intervenants, les institutions et les cadres normatifs sont en constante évolution.  Par 
comparaison, les gouvernements nationaux peuvent avoir besoin de plus de temps pour adapter 
les lois et règlements à ces changements.  Les acteurs privés exercent leurs activités commerciales à 
l’échelle mondiale et peuvent en outre appliquer une autoréglementation en fonction de l’évolution 
de la situation et des besoins de leurs chaînes de valeur mondiales.  En revanche, les compétences de 
l’État ne s’étendent pas au‑delà de son territoire.

Au cours des dernières années, en vue de s’adapter à cet environnement dynamique, les gouvernements 
de certains pays ont habilité les acteurs privés à poursuivre des objectifs de politique publique à 
travers l’élaboration et la mise en œuvre de règlements préventifs et proactifs (tels que les mesures 
de contrôle prévues dans la nouvelle Loi de modernisation de la sécurité sanitaire des aliments des 
États‑Unis).  La conception et l’évolution de la réglementation de l’UE en matière d’hygiène des 
denrées alimentaires ont permis des formes de réglementation établies à l’initiative des détaillants, 
intégrant l’utilisation de métasystèmes de qualité des aliments, tels que le système HACCP (Marsden 
et al., 2000).  L’UE exige que tous les producteurs appliquent les méthodes HACCP, y compris les 

http://www.vwa.nl/onderwerpen/english/dossier/aboutthenetherlandsfoodandconsumerproductsafetyauthority
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producteurs étrangers qui approvisionnent le marché de l’UE.  Ainsi, l’UE considère qu’il incombe aux 
entreprises de ses États membres de veiller à ce que les denrées alimentaires qu’elles importent soient 
produites conformément à la législation européenne et elle impose à l’importateur une responsabilité 
objective en cas d’épidémie.

iii) Expertise.  Les connaissances (techniques) approfondies des acteurs privés peuvent éclairer 
l’élaboration des règles (Sinclair, 1997).  Le dialogue avec les parties prenantes peut améliorer 
les résultats des mesures réglementaires en permettant d’adapter les règles aux exigences et aux 
conditions particulières de chaque secteur.  Cet échange peut éventuellement réduire les coûts de 
mise en conformité, faciliter la mise en œuvre du processus et renforcer le respect des règles et la 
surveillance, de manière à ce que les objectifs de la réglementation (comme la réduction des coûts) 
soient atteints.  La consultation des parties prenantes du secteur au début du processus décisionnel 
en matière de réglementation peut être importante pour évaluer les coûts de mise en conformité 
et les effets possibles sur la compétitivité des entreprises.  De même, des consultations publiques 
formelles pour connaître l’avis des parties prenantes sur différentes options réglementaires avant 
l’adoption d’une décision finale, peuvent aboutir à une législation plus efficace (Garcia Martinez 
et al., 2007).

La “consumérisation” croissante de la politique alimentaire dans l’UE et au Royaume‑Uni a renforcé 
le rôle de nombreux groupes d’intérêts et des procédures de consultation dans l’élaboration des lois 
et des politiques relatives aux produits alimentaires, dans le but de rendre le processus plus inclusif, 
plus efficace, et plus facile à mettre en œuvre (Marsden et al., 2010).  Toutefois, il n’existe pas encore 
de procédures systématiques pour évaluer l’engagement des parties prenantes (Rowe et Frewer, 
2000;  Rowe et Frewer, 2004).

iv) Efficacité.  Il semble que l’autoréglementation réduit le coût de l’acquisition des renseignements 
nécessaires pour établir des normes et pour surveiller et imposer leur application (Baldwin et Cave, 
1999).  Le fait de décharger le législateur du devoir d’administrer ces activités de réglementation 
réduit le coût de la réglementation pour le gouvernement.  Dans ce modèle, les fonctions de 
réglementation sont sous‑traitées aux acteurs privés.  Par exemple, il peut être fait référence au 
respect de codes privés de pratique et/ou de mise en œuvre, comme les normes de la série ISO 
22000.  Le respect de telles normes peut permettre aux autorités de faire une distinction entre les 
établissements à haut risque et à faible risque, et de cibler les efforts d’inspection en conséquence.

73. La combinaison des activités de réglementation publiques et privées dans le domaine de la sécurité sanitaire 
des produits alimentaires présente clairement un certain nombre d’avantages par rapport à d’autres instruments de 
réglementation, en particulier en termes de respect des règles et de réactivité.  Cependant, la réussite des modèles 
de coréglementation dépend beaucoup de la volonté et de la capacité des entreprises, en particulier des PME, de 
s’autoréglementer.  À l’heure actuelle, les possibilités d’application de la coréglementation au contrôle de la sécurité 
sanitaire des aliments sont limitées.  Les risques perçus liés au fait de laisser les forces du marché jouer un rôle dans 
la réglementation de la sécurité sanitaire des produits alimentaires pourraient gravement compromettre les avantages 
potentiels d’une collaboration accrue entre le gouvernement et le secteur privé dans le domaine de la réglementation.  
Aussi est‑il essentiel de bien comprendre les risques liés à la coréglementation de la sécurité sanitaire des produits 
alimentaires, et la façon dont les externalités potentielles peuvent être atténuées, pour permettre son adoption plus 
large et assurer à terme son efficacité:

i) Capture de la réglementation.  Le risque de capture du processus réglementaire par les intérêts 
économiques dominants est élevé.  La technicité accrue des politiques de l’UE et la nécessité de 
“décomposer” les problèmes plus larges en questions plus restreintes et, plus faciles à traiter, incite 
davantage les groupes d’intérêts organisés (par exemple, les groupes de producteurs) à former des 
alliances avec les décideurs (Mazey et Richardson, 2006).  Au Royaume‑Uni, l’Agence des normes 
alimentaires a été établie pour défendre les intérêts des consommateurs et a souvent eu du mal à 
collaborer pleinement avec les acteurs commerciaux qu’elle réglemente.  En fait, il est largement 
admis, dans l’industrie alimentaire, que les effets économiques des nouveaux règlements sur les 
entreprises passent au second plan (Fearne et al., 2004, Garcia Martinez et al., 2007).  D’où le 
faible taux de réponse des entreprises aux demandes d’informations en retour sur les coûts de 
mise en conformité, dans le cadre du processus d’analyse d’impact de la réglementation (AIR).  En 
revanche, aux États‑Unis, l’industrie alimentaire présente souvent aux autorités de réglementation 
des évaluations de l’impact sur les coûts qui sont très documentées.  En conséquence, les règlements 
peuvent être mieux conçus et ils peuvent compléter les incitations de l’industrie de manière plus 
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efficace et avoir un meilleur rapport coûts‑avantages.  Dans ce contexte, il y a cependant un risque 
que les règlements proposés soient vidés de leur substance si les entreprises dominantes font 
entendre leur voix plus fortement que les autres parties prenantes, ce qui empêche de réaliser les 
bénéfices possibles en termes de santé publique.  Il est très difficile pour les décideurs de concilier 
les intérêts de manière appropriée, en particulier s’il existe une volonté d’adopter une approche de 
coréglementation, impliquant plus activement les acteurs commerciaux.

Le modèle de coréglementation présenté récemment par l’UE offre une approche possible pour limiter 
le risque de capture de la réglementation.  Dans ce modèle, les acteurs privés poursuivent les objectifs 
publics définis dans la réglementation ou la législation.  Bien que la fonction de réglementation soit 
partagée entre les acteurs publics et privés, il subsiste manifestement un rapport hiérarchique.  Le 
gouvernement définit à priori les objectifs et les acteurs privés veillent à leur réalisation.  La façon 
dont ils s’y prennent est en principe laissée à leur discrétion.  Cette conception de coréglementation 
comme “mécanisme de mise en œuvre” (Verbruggen, 2009) limite le rôle réglementaire des acteurs 
privés à la mise en œuvre, et permet un contrôle public.  Si les acteurs commerciaux utilisent la 
réglementation pour défendre leurs intérêts privés aux dépens des intérêts publics, le gouvernement 
peut toujours prendre des mesures législatives.  Cette approche peut certes dissiper certaines craintes 
quant au risque de capture car il subsiste un rapport hiérarchique de non dépendance entre les 
secteurs public et privé.  Mais elle ne les efface pas complètement car la réussite de l’approche de la 
coréglementation de l’UE dépend avant tout de la coopération entre les acteurs publics et privés, ce 
qui permet aux seconds de faire passer leurs intérêts avant ceux du public au moyen du mécanisme 
de réglementation.

ii) Caractère volontaire.  Le fait que la participation aux systèmes d’assurance qualité privés est souvent 
volontaire peut faire obstacle aux tentatives d’utiliser ces systèmes comme un moyen indirect de 
prouver la conformité avec les normes légales de sécurité sanitaire des produits alimentaires.  Toutes 
les entreprises d’un secteur où il existe un système de coréglementation n’appliquent pas forcément 
les normes particulières établies dans ce système.  Il se peut, par exemple, que certaines entreprises 
n’appartiennent pas au groupe d’intérêts (associations professionnelles) participant au mécanisme de 
coréglementation, ou que les normes soient des normes volontaires que les entreprises ne sont pas 
juridiquement tenues d’appliquer.  Par conséquent, la non‑participation ne peut pas être considérée 
en soi comme une indication du faible niveau des normes de sécurité sanitaire des aliments par 
rapport aux prescriptions légales.  Lorsque les autorités réglementaires prennent pour cible les 
opérateurs agroalimentaires qui décident de pas appliquer une norme facultative, cela peut susciter 
des préoccupations concernant la sécurité juridique, la proportionnalité et le traitement équitable 
(Freigang, 2002).  Il existe également un risque de capture inverse, dans la mesure où les autorités 
réglementaires peuvent reprendre à leur compte les normes volontaires de sécurité sanitaire des 
produits alimentaires et les programmes d’assurance qualité, faussant les coûts et les avantages pour 
les acheteurs et les vendeurs.

Par conséquent, les organismes responsables de la sécurité sanitaire des produits alimentaires doivent 
faire preuve de prudence quand ils utilisent les systèmes d’assurance qualité privés pour guider leurs 
propres activités de mise en application.  La décision de ne pas respecter une norme volontaire ne 
peut en aucun cas être une raison de pénaliser l’opérateur agroalimentaire concerné.  Les organismes 
publics doivent plutôt fonder leur décision sur la législation en vigueur et donc évaluer dans quelle 
mesure le système privé empiète sur les normes publiques qu’ils sont chargés de contrôler.  Le principe 
de la “reconnaissance méritée” adopté par la FSA au Royaume‑Uni prend en compte non seulement 
les systèmes d’assurance par des tiers mais aussi les systèmes d’autorité principale et les antécédents 
en matière de respect des règles, pour éviter l’injustice potentielle évoquée ci‑dessus.  En particulier, 
les antécédents en matière de respect des règles sont considérés comme la “clé de voûte” de la 
reconnaissance méritée et sont jugés utiles pour obtenir la reconnaissance dans le cadre d’autres 
approches (Food Standards Agency, 2011a).

En outre, la promulgation de multiples normes privées concurrentes soulève des questions essentielles 
concernant la comparabilité, le degré de fiabilité des dispositifs de contrôle qu’elles offrent aux 
autorités de réglementation, et les coûts de mise en conformité qui leur sont associés.  L’élaboration 
de normes sectorielles, auxquelles tous les acheteurs se conforment, est une solution.  Par exemple, 
au Royaume‑Uni, les grands supermarchés ont harmonisé leurs processus de suivi de la sécurité 
sanitaire des aliments en utilisant la norme globale du British Retail Consortium (BRC).  Cela a réduit 
le coût du suivi dans les chaînes d’approvisionnement des supermarchés tout en maintenant les 
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normes de sécurité sanitaire requises (Arfini et Mancini, 2003).  De même, la création de l’Initiative 
mondiale pour la sécurité alimentaire (GFSI) dans le cadre du Food Business Forum (CIES), et la mise 
au point d’un protocole privé commun sur les bonnes pratiques agricoles par l’Euro‑Retailer Produce 
Working Group (GlobalGAP) constituent d’autres avancées vers une plus grande harmonisation 
et une reconnaissance mutuelle des pratiques commerciales nationales et/ou régionales, qui sont 
ensuite codifiées dans des règles (Braithwaite et Drahos, 2000).

iii) Responsabilité et légitimité.  Dans les arrangements de coréglementation, la charge de 
la réglementation est répartie entre les acteurs privés et publics.  En cas de défaillance de la 
réglementation, la question est de savoir qui est responsable, comment cet acteur peut rendre 
des comptes et à qui.  La responsabilisation des participants – publics et privés – est capitale pour 
garantir la légitimité de la coréglementation.  En fait, les mécanismes de reddition de comptes sont 
un moyen pour les organismes de réglementation de satisfaire leur exigence de légitimité (Black, 
2008, Bovens, 2007).  Toutefois, l’application de ces mécanismes est plus facile dans le secteur 
public que dans le secteur privé, où les activités de réglementation ne reposent pas sur un mandat 
légal.  C’est pourquoi Black (2008) a suggéré d’examiner comment les acteurs privés qui appliquent 
un régime réglementaire répondent aux exigences de légitimité et de responsabilité des autres 
acteurs, par exemple la société civile et le gouvernement.  À cet égard, l’ouverture, la transparence, 
la communication, et l’engagement participatif de toutes les parties prenantes semblent être des 
conditions essentielles.

74. Enfin, la coréglementation en matière de contrôle de sécurité sanitaire des aliments peut poser un problème 
en raison des retombées économiques et politiques d’une défaillance à grande échelle dans ce domaine.  La question 
est donc de savoir comment elle résistera à l’examen inévitable du public en cas d’épidémie d’origine alimentaire.  
Vu le précédent de la crise financière de 2007‑2009, on peut s’attendre à ce que les pouvoirs publics soient taxés 
de laxisme à l’égard des industriels, et à ce que l’efficacité de la réglementation fondée sur les risques, du moins au 
Royaume‑Uni, pour protéger les consommateurs et le public soit mise en doute (Black et Baldwin, 2010).  En outre, 
le rôle réglementaire spécifique des acteurs privés sera analysé.  Pour pouvoir les tenir formellement responsables, 
il faudrait leur donner un mandat légal, par exemple leur déléguer le pouvoir de faire respecter une règle juridique.

Conditions préalables d’une coréglementation efficace dans le domaine de la sécurité sanitaire 
des produits alimentaires

75. La clé d’une coréglementation efficace réside dans la complémentarité entre la réglementation directe et 
la réglementation prescriptive (spécifications ou normes de résultats), dans les incitations commerciales et dans 
l’autoréglementation (Borraz, 2007;  Sinclair, 1997).  La question essentielle est de savoir comment combiner ces 
différents instruments réglementaires pour garantir le respect optimal des règles.  L’approche dépend largement 
du contexte (Saurwein, 2011;  Dordeck‑Jung et al., 2010).  La difficulté pour les gouvernements et les organismes 
de réglementation est de trouver le niveau optimal de spécificité qui oblige les entreprises à établir des plans 
d’activité et qui permette aux inspecteurs d’évaluer si elles disposent d’un bon système de gestion, sans les priver 
indûment de la flexibilité nécessaire pour adapter leurs pratiques commerciales aux conditions spécifiques de leur 
organisation (Coglianese et Lazer, 2003).  Les stratégies de coréglementation qui sont très prescriptives risquent fort 
de compromettre les économies potentielles qui font l’intérêt de cette approche (Balleisen, 2009).  Les principales 
conditions à remplir pour que la coréglementation en matière de sécurité sanitaire des aliments soit efficace sont les 
suivantes.

i) Cadre institutionnel.  Un cadre réglementaire fragmenté et/ou peu flexible peut grandement limiter 
la capacité des organismes de réglementation de réagir efficacement à l’évolution des profils de 
risque (Merrill, 2005;  Dyckman, 2005).  En outre, ils peuvent avoir un parti pris contre certaines 
politiques publiques perçues comme comportant un risque professionnel et/ou politique, et donc 
empêcher le gouvernement de répondre efficacement aux attentes du public (voir Leaver, 2007;  
Bardach et Kagan, 1982;  Garcia Martinez et al., 2007).  Dans le contexte de la coréglementation, 
ce parti pris peut impliquer, par exemple, une grande aversion à l’égard des options réglementaires 
comportant un risque professionnel/politique lié à des problèmes de santé publique en cas d’incident 
majeur concernant la sécurité sanitaire des aliments (aussi improbable soit‑il).  Dans ce cas, les 
responsables politiques peuvent percevoir la coréglementation comme un moyen d’intervention 
plus risqué et lui préférer un contrôle plus direct, en particulier si la coréglementation oblige à 
transférer des responsabilités importantes en matière de contrôle aux opérateurs agroalimentaires.  
La coréglementation exige clairement un changement dans la culture de la mise en œuvre et de 
l’inspection, avec une réorientation vers le résultat plutôt que vers le processus (Griffith, 2005).
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Le cadre juridique en vigueur influe aussi sur les possibilités de coréglementation.  Les réglementations 
moins prescriptives sont probablement plus compatibles avec l’approche de la coréglementation.  Par 
exemple, la possibilité d’une coréglementation dans le domaine de la sécurité sanitaire des aliments 
est envisagée dans la législation de l’UE (Règlement (CE) n° 852/2004), qui va dans le sens d’une 
autoréglementation contrôlée, y compris l’adoption généralisée du système HACCP.  Dans différents 
pays d’Europe, cela a permis de réorienter l’attention des responsables de la sécurité sanitaire 
des aliments des règles prescriptives vers le contrôle des procédures HACCP autoprescrites.  C’est 
précisément cette évolution législative qui a conduit l’Agence néerlandaise de la sécurité des aliments 
et des produits de consommation (VWA) à faciliter la création du régime “RiskPlaza” (encadré 7).

ii) Capacité réglementaire des entreprises.  La coréglementation est plus adaptée aux grandes 
entreprises bien informées et disposant de ressources importantes, et elle dépend aussi beaucoup de 
la volonté d’autoréglementation des entreprises (Hutter et Amodu, 2008).  Pour qu’elle soit efficace, il 
faut que les participants puissent compter sur un personnel qui comprend les objectifs réglementaires 
et la manière dont l’entreprise peut les réaliser (Balleisen, 2009).  En effet, les entreprises doivent 
disposer de systèmes de gestion permettant de suivre les résultats, d’identifier les défaillances et 
d’apporter les changements nécessaires, ce qui peut être difficile voire impossible pour les PME.  Un 
leadership fort créerait des incitations commerciales à améliorer la sécurité sanitaire des produits 
alimentaires en récompensant les fournisseurs qui respectent les normes privées par le biais de 
majorations de prix ou de ventes garanties et en sanctionnant ceux qui ne les respectent pas en les 
excluant du marché.

iii) Engagement participatif.  Actuellement, les efforts de gestion des risques visent à donner 
confiance au public en associant les acteurs concernés à la prise de décisions réglementaires dès 
le début du processus (Rowe et Frewer, 2005).  Cependant, les effets des processus participatifs 
proactifs sur la confiance du public ne sont pas très clairs (Rowe et Frewer, 2000).  Pour que les 
parties prenantes s’engagent positivement dans le processus d’élaboration des normes, la confiance 
et la compréhension mutuelles entre le gouvernement, les entreprises et les autres parties prenantes 
sont indispensables pour pouvoir recueillir des renseignements de qualité et les prendre en compte 
dans le processus réglementaire, et pour que les parties prenantes reconnaissent les avantages de la 
consultation.

Par exemple, au Royaume‑Uni, la FSA a une stratégie de dialogue avec les consommateurs, 
comprenant l’organisation dans l’ensemble du pays, de forums citoyens visant à engager un dialogue 
continu avec le public sur les normes alimentaires.  Le forum organisé en 2011 visait à recueillir les 
vues des consommateurs sur les modifications apportées à la réglementation des entreprises du 
secteur alimentaire dans le cadre de la reconnaissance méritée (Food Standards Agency, 2011a).  
Ce modèle d’engagement des citoyens s’inscrit dans la stratégie plus large de la FSA consistant à 
dialoguer avec toutes les parties prenantes et tous les partenaires (industrie, détaillants, associations 
de consommateurs, parlementaires, autorités locales, etc.) et est un élément essentiel de son objectif 
d’ouverture et de transparence.  Toutefois, la FSA a trouvé qu’il n’était pas toujours facile de collaborer 
avec l’industrie alimentaire, qui a généralement l’impression que les conséquences économiques 
des nouveaux règlements pour les entreprises du secteur passent au second plan (Fearne et al., 
2004;  Garcia Martinez et al., 2007).  Par exemple, alors qu’il est reconnu que le service d’hygiène 
de la viande (MHS) joue un rôle important dans la sécurité sanitaire des aliments, certaines parties 
prenantes estiment qu’il y un manque de confiance car la culture de poursuite l’emporte sur la culture 
de partenariat (Food Standards Agency, 2009b).

iv) Transparence.  La réussite de la coréglementation dépend aussi de la transparence et de l’ouverture 
du processus réglementaire, et de la bonne communication entre les acteurs concernés.  Si les 
autorités responsables de la sécurité sanitaire des produits alimentaires ont recours au contrôle et 
à la certification par des tiers pour déterminer le risque que représente tel ou tel opérateur, il y aura 
toujours un conflit d’intérêts concernant le partage de l’information.  Dans ce cas, les autorités 
publiques devront savoir si une entreprise respecte les règles dans le cadre d’un dispositif privé 
pour évaluer le risque.  L’échange de renseignements peut être facilité par un simple mémorandum 
d’accord entre l’administrateur du système d’assurance et les autorités locales, à condition qu’il y 
ait une volonté de participer et des avantages manifestes (inspections moins fréquentes) pour les 
deux parties, comme en témoigne le cas de la FSA et du Red Tractor Scheme au Royaume‑Uni (Food 
Standards Agency, 2009a).  Sinon, les autorités peuvent obtenir l’accès à la base de données des 
organismes privés pour savoir quelles entreprises sont certifiées ou non, comme le montre l’exemple 
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du RiskPlaza.  Au Royaume‑Uni, les renseignements recueillis par l’organisme de certification sont 
transmis à l’Agence de l’environnement qui est responsable en dernier ressort de la réglementation 
et qui doit évaluer si les exploitations respectent le permis qu’elle délivre.  L’information sur le respect 
des règles est essentielle pour permettre aux acteurs publics de savoir quand et comment le système 
risque d’être défaillant et, par conséquent, quand et comment donner suite aux cas de non‑respect.  
Il faut donc mettre en place des mécanismes d’échange de renseignements et de coordination pour 
renforcer les complémentarités entre les deux régimes.

v) Alignement des intérêts publics et privés.  La distinction entre les intérêts du secteur privé et 
du secteur public pour la coréglementation et le lien possible entre les avantages et les coûts privés 
et sociaux dans un cadre de coréglementation occupent une place essentielle dans le débat sur la 
coréglementation.  En ce qui concerne l’économie de la sécurité sanitaire des aliments, l’analyse 
des politiques du point de vue du bien‑être social se concentre sur la réglementation des marchés 
pour accroître le bien‑être social (amélioration de la santé publique) dans les cas où le marché est 
défaillant, tandis que l’analyse d’économie politique (privée) met l’accent sur la position des groupes 
d’intérêts dans le processus de réglementation.

76. Le recours à la coréglementation pour assurer le contrôle de la sécurité sanitaire des produits alimentaires 
par le biais de l’autoréglementation de l’industrie, renforcée par la surveillance des pouvoirs publics, peut aider à 
aligner les intérêts des parties prenantes dans le processus réglementaire.  Il faut trouver un équilibre entre les intérêts 
publics et les intérêts privés pour faire en sorte que la poursuite des intérêts privés ne se fasse pas aux dépens des 
objectifs de bien‑être social.  Cela peut être assuré grâce à une surveillance des pouvoirs publics.  En effet, une telle 
approche permet de rapprocher deux intérêts fondamentaux:  i) le désir des entreprises de réduire autant que possible 
leurs coûts de mise en conformité;  et ii) le désir de l’organisme de réglementation de limiter le coût administratif 
des interventions, grâce à une autoréglementation souple de l’industrie et grâce à une surveillance publique qui 
ne compromet pas la confiance et la coopération des parties prenantes privées.  Le renforcement du contrôle de la 
sécurité sanitaire des produits alimentaires qui en résulterait pourrait conduire à long terme à une amélioration de la 
santé publique, des bénéfices des entreprises et de la confiance des consommateurs.  Pour que cela fonctionne, une 
surveillance publique et juridique est nécessaire.

4. Conclusions et recommandations

4.1 Conclusions

77. Comme le montrent les études de cas analysées ci‑dessus, il existe différents types de partenariats entre les 
secteurs public et privé dans le domaine SPS.  Des données empiriques et des échanges avec certains des principaux 
professionnels SPS concernés mettent en évidence les avantages de ces partenariats pour améliorer la mise en 
œuvre des mesures SPS et les résultats obtenus, dans les pays en développement et dans les pays développés.  Par 
exemple, aux États‑Unis, les investissements conjoints et la coopération entre le Service d’inspection zoosanitaire 
et phytosanitaire de l’USDA et le secteur privé au cours des 25 dernières années ont contribué à l’augmentation 
des exportations, en permettant l’accès à de nouveaux marchés pour les produits d’origine animale et végétale, en 
maintenant l’accès aux marchés existants malgré les problèmes SPS et en offrant une formation et des infrastructures 
pour renforcer les capacités SPS des exploitants agricoles.

78. Les études de cas présentées dans ce document montrent le potentiel et l’intérêt des  PPP pour diffuser 
l’information sur les prescriptions SPS, stimuler l’innovation, exploiter les connaissances, mobiliser les ressources, 
remédier aux insuffisances de l’infrastructure SPS et relever certains défis dans le domaine SPS.  L’expérience a montré 
qu’ils étaient utiles pour permettre aux acteurs publics et privés de mieux comprendre leurs rôles respectifs dans le 
respect des règles SPS et créer une culture de “responsabilité partagée”, pour renforcer la coordination et le dialogue 
entre eux, pour appliquer efficacement les mesures SPS nécessaires pour accéder à de nouveaux marchés et/ou 
maintenir l’accès aux marchés existants et pour faciliter le respect de ces prescriptions par le secteur privé et renforcer 
la compétitivité.

79. Dans le même temps, ces études de cas ont révélé certains des grands problèmes inhérents à la mise en 
place et à la gestion efficaces des PPP dans le domaine SPS.  Les organismes publics et privés ont des cultures 
organisationnelles différentes et peuvent avoir une certaine méfiance à l’égard de leurs motivations respectives.  Dans 
les cas où les échanges ou la collaboration entre eux étaient limités, il faut du temps pour développer la confiance.  
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La mise en place et la gestion de PPP nécessite souvent de nouveaux types de savoir‑faire et de compétences, qui 
font défaut.  Le manque de ressources humaines, la rotation du personnel et le maintien du plein engagement des 
partenaires peuvent également s’avérer problématiques.  Leurs attentes différentes, le manque de transparence, 
l’insuffisance de l’information et de la communication entre eux et, le manque de clarté des objectifs et de la structure 
des PPP sont parmi les autres problèmes rencontrés.  L’opposition politique peut aussi être un obstacle, en particulier 
après un changement de gouvernement.

80. Pourtant, si les PPP ne sont en aucun cas une panacée, lorsqu’ils sont bien conçus et bien gérés, ils peuvent 
améliorer l’offre et la qualité des biens publics dans le domaine SPS.  Compte tenu de l’importance des contraintes 
SPS dans de nombreux pays en développement, et de l’insuffisance des ressources pour faire face à tous les problèmes 
rencontrés, les décideurs devraient examiner de près le potentiel des PPP comme moyen d’optimiser et de moderniser 
la mise en œuvre des mesures SPS et des systèmes de gestion.  Ces partenariats permettent aux acteurs publics et 
privés de conjuguer leurs savoir‑faire afin de partager les risques et les coûts de la conception, de l’exécution, et du 
maintien des activités destinées à améliorer le respect des règles SPS.  En outre, cela n’a pas de répercussion sur les 
rôles “traditionnels” du gouvernement et du secteur privé.

81. Les conditions de la réussite des PPP sont notamment les suivantes:  i) appropriation, engagement et confiance 
de la part des principales parties prenantes;  ii) identification d’un intérêt commun, accord sur des objectifs clairs et 
alignement des attentes;  iii) clarté sur la mise en œuvre et la gestion du PPP, y compris sur les rôles, les responsabilités 
et les obligations des parties prenantes;  iv) bonne gouvernance et transparence;  v) soutien de haut niveau, leadership 
et compétence des partenaires;  et vi) clarté sur les coûts financiers et les contributions requises.  Les gouvernements 
ont besoin de compétences particulières pour identifier les PPP qui sont susceptibles d’améliorer les capacités SPS et 
d’être viables, et pour veiller à ce qu’ils soient conçus, mis en œuvre et gérés de manière appropriée.  Dans certains 
cas, les PPP ont été présentés comme un mécanisme d’intervention capable de remplacer les organismes publics 
particulièrement défaillants (notamment après un conflit), mais dans la pratique, ils semblent donner de meilleurs 
résultats lorsque le secteur public est compétent.

82. Les donateurs et les partenaires de développement peuvent faciliter les PPP, par exemple en fournissant un 
soutien et une aide pour l’établissement de PPP, en donnant des conseils pour le choix des projets de PPP et en dispensant 
les compétences nécessaires pour identifier et lancer les projets.  Cela peut aussi éviter de réinventer la roue chaque 
fois qu’un pays lance un programme ou un projet de PPP.  Néanmoins, pour être viables, les PPP doivent répondre 
à la demande locale et doivent bénéficier de l’engagement sans réserve des acteurs publics et privés concernés.  
Par exemple, lorsqu’un PPP soutenu par des donateurs s’occupe de formation, concernant l’assurance qualité, la 
certification ou d’autres sujets, l’industrie devrait y participer dès le début pour que les bénéficiaires comprennent 
clairement la valeur et les avantages escomptés, généralement définis en termes d’augmentation des ventes et des 
bénéfices des entreprises.  L’implication du secteur privé peut aussi être utile pour mobiliser des ressources financières 
et humaines supplémentaires en vue du renforcement des capacités SPS, et pour aider à convaincre les clients locaux 
des avantages d’un programme d’exportation autonome.

83. Les PPP devraient être considérés comme une solution de rechange pour le renforcement des capacités SPS.  
La mise en place de PPP dans le domaine SPS ne devrait pas devenir une fin en soi.  Bien que des travaux plus poussés 
soient nécessaires pour évaluer et appréhender les résultats des PPP dans le domaine SPS, cette étude représente 
un premier effort important pour rassembler et analyser les expériences de PPP dans ce domaine, et pour identifier 
et diffuser quelques‑uns des principaux enseignements dégagés.  C’est dans ce contexte que sont formulées les 
recommandations ci‑après.

Tableau 5.  Aperçu des avantages et des problèmes des PPP dans le domaine SPS/dans le 
secteur agricole

AVANTAGES PROBLÈMES

Économiques Économiques 

Atténuation et partage des risques Contributions non équilibrées

Possibilité d'obtenir des fonds supplémentaires Financement limité 

Maximisation des gains et de la rentabilité économique 
Manque de transparence et surveillance insuffisante 
de l'utilisation des fonds
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AVANTAGES PROBLÈMES

Efficacité et compétitivité Vision

Amélioration de la qualité et de la pertinence des 
activités grâce aux synergies entre les partenaires 

Difficulté de définir un intérêt commun 

Possibilité pour les petits agriculteurs d'accéder à des 
connaissances et à des technologies plus élaborées

Manque de clarté sur les objectifs du PPP et les rôles 
spécifiques des parties prenantes, d'où un faible 
engagement des partenaires 

Complémentarité des aptitudes, des compétences et 
des ressources 

Influence possible des considérations politiques sur les 
objectifs initiaux 

Amélioration des résultats grâce à l'adoption plus 
large par les groupes d'utilisateurs 

PPP considérés comme un travail supplémentaire, 
d'où une diminution de la participation des membres 
avec le temps 

Maintien du dialogue et soutien des synergies Corruption et conflits d'intérêts

Effets sur le commerce Mise en œuvre 

Renforcement de la position sur le marché grâce à 
l'amélioration des compétences

Création de mécanismes de fonctionnement 
complexes et bureaucratiques 

Moyen plus rapide et plus efficace de se conformer aux 
normes SPS internationales et aux autres prescriptions 
à l'importation 

Retards dans le processus de prise de décisions 

Accroissement de la compétitivité Attentes différentes et réticence à faire des compromis 

Plus grande confiance des consommateurs dans les 
produits

Mauvaise communication entre les partenaires

Source:  Tableau établi par les auteurs sur la base des données provenant des PPP et des enquêtes réalisées.

4.2 Recommandations

1) Création d’un environnement favorable

84. La création d’un environnement favorable aux PPP est essentielle pour faciliter la mise en place de partenariats 
et encourager la participation du secteur privé.  Les partenariats donnent de meilleurs résultats dans un environnement 
stable, caractérisé par la transparence, la bonne gouvernance (voir l’encadré 8), l’intégrité et la confiance.  Cela suppose 
des politiques cohérentes et des lois et règlements clairs.  L’application de réformes et de politiques appropriées peut 
être nécessaire pour assurer un environnement propice et limiter la corruption.

85. Les acteurs publics et privés ont souvent une culture organisationnelle différente et peuvent avoir une 
certaine méfiance à l’égard de leurs motivations respectives.  Il est essentiel qu’il y ait une volonté d’essayer de 
nouvelles méthodes et un leadership effectif.  Le secteur privé doit être sûr que le gouvernement s’en tiendra à ce 
qui a été convenu, en particulier lorsque des investissements privés sont en jeu, même en cas de changement de 
gouvernement.  Il est important aussi de reconnaître et de respecter les connaissances techniques et le savoir‑faire des 
partenaires privés, et de ne pas les considérer uniquement comme une source de financement.

86. La création d’un mécanisme (par exemple, un comité SPS national) permettant aux acteurs publics et privés de 
se consulter régulièrement et discuter ouvertement des questions SPS est souvent un premier pas utile pour renforcer 
la confiance et la transparence, et aider les partenaires SPS publics et privés à mieux comprendre leurs rôles respectifs 
et les liens existant entre eux.  Cela peut également aider à identifier les domaines spécifiques dans lesquels des 
partenariats seraient bénéfiques. 
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Encadré 8:  Bonne gouvernance dans les PPP

La bonne gouvernance dans les PPP suppose:

•	 un processus de sélection équitable et transparent pour la mise en place de partenariats par les gouvernements;

•	 l’assurance de l’utilisation optimale des fonds (meilleure qualité pour le même prix ou même qualité pour un 
prix inférieur);

•	 l’amélioration des services publics essentiels, et une formation adéquate pour les participants à de nouveaux 
partenariats;

•	 des incitations équitables pour toutes les parties et un rendement équitable pour celles qui prennent des 
risques;

•	 le règlement judicieux des différends, assurant la continuité des services et évitant l’abandon des projets et le 
gaspillage de ressources publiques qui en résulterait;

•	 le renforcement de la sécurité face aux nouvelles menaces et en vue de l’amélioration générale de la sûreté 
des services fournis dans le cadre des PPP.

Source:  CEE‑ONU.  2008.  Guide pratique sur la bonne gouvernance dans les partenariats public‑privé. 

87. Quoique généralement axées sur les grands partenariats économiques et d’infrastructure, les unités chargées 
des PPP et les politiques en la matière peuvent donner des orientations politiques utiles, techniques, juridiques ou 
autres, aux autorités responsables de la sécurité sanitaire des produits alimentaires et de la santé animale/de la 
préservation des végétaux qui souhaitent étudier la possibilité de créer des PPP dans le domaine SPS.

2) Examen de la complexité, de la sélection et de la portée des PPP

88. Pour les pays qui ont peu d’expérience de la collaboration public‑privé dans le domaine SPS, il est recommandé 
de commencer par des partenariats assez simples ayant des objectifs clairs et limités et des structures de décision 
et de mise en œuvre d’une grande simplicité.  Des modifications et des améliorations sont plus faciles à apporter 
quand le PPP est parvenu à maturité, quand les parties prenantes se connaissent mieux et savent comment travailler 
ensemble, et quand la structure de fonctionnement a fait ses preuves.  Dans la “phase expérimentale”, la simplicité 
et la flexibilité sont des conditions essentielles pour la réussite d’un partenariat.

89. La difficulté est souvent de sélectionner les projets de PPP pouvant réellement donner des résultats.  Une 
étude de base des coûts et des services SPS existants ou des études de faisabilité des nouveaux mécanismes envisagés 
peuvent être utiles pour identifier les PPP possibles, en particulier si des ressources substantielles ou des changements 
importants sont nécessaires.  Ces études peuvent aider à mieux comprendre les services SPS fournis et à identifier 
les améliorations concrètes qu’un PPP pourrait apporter.  Elles peuvent aussi aider à déterminer la forme du PPP et à 
définir des indicateurs de performance.

90. La réussite des PPP dépend en grande partie de l’alignement des intérêts et des objectifs publics et privés.  
Il est important aussi de faire une sélection stratégique parmi les acteurs concernés en choisissant ceux qui ont 
des objectifs communs et qui sont disposés à travailler ensemble pour les atteindre.  Il faut garder à l’esprit que 
plus il y a d’intervenants, plus il est difficile de parvenir à un consensus.  Par conséquent, il peut être préférable de 
limiter d’emblée le nombre de décideurs clés, publics et privés, susceptibles d’avoir une influence directe dans le(s) 
domaine(s) visé(s).

91. Le type de parties prenantes dépendra aussi de l’objectif du PPP.  Par exemple, si l’accent est mis sur l’accès aux 
marchés, il est probable que les organismes de promotion des exportations et les associations privées de producteurs 
et d’exportateurs joueront un rôle important.  En revanche, si le PPP est axé sur les connaissances et l’innovation dans 
le domaine SPS, par exemple pour la lutte contre certains contaminants ravageurs ou maladies, le milieu universitaire 
peut apporter une précieuse contribution.
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92. La plupart des partenariats analysés dans cette étude ont une portée nationale ou infranationale.  Il peut être 
utile, dans certains cas, d’établir un partenariat régional dans le domaine SPS, mais l’expérience montre que la gestion 
de partenariats impliquant plusieurs pays est complexe et pose de nombreux problèmes.  Le PPP établi entre les 
Pays‑bas, la Malaisie et l’Indonésie a montré combien il était difficile d’appliquer une approche multipartite dans un 
partenariat trilatéral, et ce pour différentes raisons:  a) pratiques différentes pour l’engagement des parties prenantes 
dans les pays participants;  b) différences culturelles en termes de partage du pouvoir et de distance hiérarchique;  et 
c) difficultés de communication et de mise en œuvre étant donné le nombre de pays et de cultures concernés (Pfisterer 
et al., 2009).  En outre, des attentes différentes quant à l’attribution des fonds du gouvernement néerlandais (alloués 
seulement à l’Indonésie et pas à la Malaisie, en raison de son niveau de développement relativement élevé), ont 
amené la Malaisie à se retirer de ce partenariat.  Les PPP transnationaux ne sont recommandés que si les pays voisins 
ont un intérêt commun manifeste, par exemple la lutte contre des parasites des végétaux ou des maladies animales 
qui franchissent les frontières nationales, et s’il y a d’emblée un accord clair sur le fonctionnement et le financement 
du partenariat.

3) Identification d’un intérêt commun et existence d’une situation gagnant‑gagnant

93. Il est essentiel que les partenariats aient pour objectif de procurer des avantages mutuels à tous les partenaires.  
Les parties doivent reconnaître qu’elles ont un intérêt commun, même si leurs objectifs sont différents et même si 
cet intérêt commun n’est pas permanent et illimité (Hartwich, 2008).  L’identification des intérêts communs – et des 
situations dans lesquelles la collaboration est avantageuse pour tout le monde – est essentielle pour la réussite et la 
viabilité des partenariats dans le domaine SPS, d’autant qu’ils ne sont pas “gratuits”.  En effet, les partenariats coûtent 
cher en temps et/ou en argent et quelqu’un doit payer.  Les services ou les avantages fournis dans le cadre d’un 
partenariat doivent avoir un intérêt clair et tangible pour les parties concernées.  C’est seulement si les partenaires 
reconnaissent leur intérêt commun, et l’avantage particulier qu’ils retirent du partenariat qu’ils seront disposés à 
investir du temps, de l’énergie et des ressources pour en assurer le succès.  Les partenariats qui sont vus comme un 
“travail supplémentaire”, sans rapport avec l’activité de base, ou qui sont “déséquilibrés” sur le plan des avantages 
ont moins de chances de bien fonctionner.

94. Sur la base d’une vision claire de l’objectif du PPP, les parties doivent se mettre d’accord sur leurs responsabilités 
respectives et sur les résultats attendus.  Pour encourager l’appropriation, toutes les parties concernées devraient en 
principe participer à l’élaboration d’un plan de mise en œuvre ascendant.  La mise en place d’un PPP prend du temps 
et demande des efforts.  Plusieurs réunions et discussions ouvertes peuvent être nécessaires pour parvenir à un accord 
clair sur l’objectif et la portée du partenariat avant que les activités puissent démarrer.

4) Clarté des modalités institutionnelles et de gestion

95. Étant donné la difficulté de mettre en place des partenariats, due principalement au nombre et à la diversité 
des parties prenantes, il est conseillé de conclure un accord formel sur le PPP (qui peut aussi être qualifié de mandat, 
de contrat ou de mémorandum d’accord).  Cet accord est indispensable pour clarifier l’objectif, la portée et les 
résultats attendus du PPP, la manière dont il sera mis en œuvre, son budget et ses règles de fonctionnement, y 
compris les rôles, les responsabilités et les obligations respectifs des participants.  Le caractère formel de l’accord 
est important pour que les membres du PPP aient une idée commune de la façon dont il fonctionnera et soient 
résolus à lui consacrer du temps et des ressources.  Les ressources humaines et financières nécessaires pour gérer le 
partenariat devraient aussi être identifiées et allouées, selon les besoins.  Si des ressources financières sont engagées, 
ou que la confiance est limitée, il est conseillé de fonder le partenariat sur un accord juridique clair.  L’expérience des 
partenariats d’infrastructure de grande envergure a montré aussi qu’il fallait établir des dispositions et des procédures 
pour assurer la transparence et l’information, ainsi que des procédures pour régler les litiges et, éventuellement, pour 
mettre fin au partenariat.

96. Les modalités de gestion des PPP dans le domaine SPS dépendent de la nature et de la portée du partenariat 
en question.  Il est cependant conseillé de mettre en place un système d’appui administratif fonctionnant bien, et 
de convenir de procédures de gestion et de prise de décisions claires et objectives.  Ces procédures devraient être 
aussi simples que possible.  Il faut éviter des processus de décision trop longs, qui peuvent nuire à la dynamique du 
partenariat.  Dans le cas des partenariats créés à l’initiative du secteur public, il faut éviter d’établir des structures 
de gouvernance trop bureaucratiques et de privilégier certains partenaires gouvernementaux.  Pour conserver leur 
pertinence et maintenir l’engagement des parties prenantes, les partenariats doivent pouvoir démontrer les avantages 
de la collaboration en produisant des résultats tangibles.
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97. La mise en œuvre de mesures SPS exige de la créativité, de la flexibilité et des améliorations constantes.  La 
réussite des PPP dépend dans une large mesure des capacités de gestion.  Or, les organismes chargés des questions SPS 
n’ont pas forcément le savoir‑faire et les compétences requises pour établir et gérer efficacement un PPP.  En outre, la 
rotation du personnel et l’attribution sont des problèmes couramment rencontrés par les autorités gouvernementales 
responsables des mesures SPS dans de nombreux pays en développement.  Dans le même temps, le personnel de ces 
organismes est souvent de plus en plus sollicité.  Dans ces conditions, un renforcement des capacités et une formation 
à la gestion peuvent être nécessaires pour donner au personnel les compétences requises pour gérer un PPP.  Il est 
parfois possible de trouver certaines de ces compétences dans le secteur privé.  Il est bon aussi d’avoir une stratégie 
pour encourager les parties prenantes elles‑mêmes à faire connaître les PPP aux décideurs politiques et autres, à 
partager leur expérience et à former leurs collègues, afin de maintenir des PPP efficaces à moyen ou long termes, 
malgré la rotation de leurs membres.

98. Les PPP ne doivent pas être considérés comme des mécanismes rigides.  Au contraire, ils doivent pouvoir 
évoluer en fonction des besoins, par exemple en réponse à l’évolution des facteurs technologiques, commerciaux 
ou juridiques, ou par suite de l’apparition de nouveaux problèmes SPS ou de nouvelles parties prenantes.  À mesure 
que le PPP gagne en maturité, des problèmes imprévus peuvent surgir et il peut être nécessaire d’adapter les plans 
d’activités, les procédures administratives et parfois les objectifs généraux du PPP (Hartwich et al., 2007).  Certains PPP 
peuvent évoluer et se développer avec le temps, tandis que d’autres peuvent prendre fin lorsque leurs objectifs sont 
atteints ou que leurs membres décident que cette collaboration n’est plus possible ou n’est plus utile, pour quelque 
raison que ce soit.  Il faut donc encourager l’adoption d’arrangements organisationnels qui permettent de modifier 
les procédures de gestion et les procédures opérationnelles.

5) Accord sur les ressources nécessaires

99. L’utilisation optimale des fonds est souvent l’un des principaux ressorts des partenariats.  Cela peut signifier 
la mobilisation de fonds supplémentaires auprès d’autres sources (par exemple, secteur privé, utilisateurs) pour aider 
à améliorer la fourniture de services SPS, ou la réalisation d’économies grâce à l’utilisation d’installations privées (par 
exemple, laboratoires privés ou universitaires).  Cela peut être utile pour surmonter les contraintes de financement 
du secteur public, liées à son mode de fonctionnement caractéristique (ingérence politique, budgets annuels, 
changements de priorités, etc.).  Si le partenariat implique une modification fondamentale du financement ou de la 
mise en œuvre de la gestion ou des contrôles dans le domaine SPS (par exemple, utilisation de laboratoires privés ou 
un recours accru à la coréglementation), les coûts et les avantages de l’approche proposée pour le PPP, par rapport à 
une approche traditionnelle, devraient autant que possible être analysés et comparés.  Il est important de définir au 
départ les attentes en ce qui concerne l’optimisation des ressources pour déterminer si le partenariat mérite d’être 
poursuivi.  Cela peut aussi être utile pour obtenir un soutien politique en faveur du PPP.

100. Dans certains pays d’Amérique latine, la création de fonds publics spéciaux a facilité la mise en place de 
partenariats dans le domaine SPS, sur la base d’un processus transparent et concurrentiel.  Cette manière de définir 
et de financer les partenariats dans le domaine SPS peut intéresser d’autres pays et d’autres régions.  Mais, il est 
important aussi de considérer la viabilité financière des partenariats SPS, en particulier dans le contexte actuel de crise 
financière et de raréfaction des ressources publiques.  Un partenariat efficace doit s’efforcer de devenir financièrement 
autonome, pour être viable.  Il peut générer des recettes au moyen de redevances et éviter ainsi de dépendre des 
fonds publics (Correa Melo et Saraiva dans Rich et Narrod, 2010).

101. Il faut du temps et de l’argent pour créer et gérer des partenariats.  Les ressources humaines et financières 
nécessaires dépendront de leur portée et de leur objectif.  Certains partenariats, comme ceux qui visent à renforcer 
le dialogue et la coordination dans le domaine SPS, peuvent fonctionner convenablement avec des petits budgets ou 
des contributions en nature (par exemple, temps de travail ou installations).  D’autres partenariats, plus complexes, 
comme les sociétés publiques‑privées pour la gestion SPS, nécessitent des investissements plus importants et des 
systèmes de gestion financière plus robustes.  Les bénéfices du partenariat doivent évidemment être supérieurs aux 
investissements des partenaires pour que le partenariat continue de présenter un intérêt.

102. Au tout début, il est essentiel de définir et de se mettre d’accord sur les ressources nécessaires, et de 
déterminer d’où elles pourront venir.  La négociation et le consensus sur les aspects financiers d’un partenariat – y 
compris les contributions des différents partenaires et la répartition des bénéfices – est peut‑être l’un des principaux 
défis.  Il est recommandé de se mettre d’accord sur le cadre financier précis du partenariat, qui doit, bien entendu, 
être adapté à son objectif et à sa portée.  Les contributions des différentes parties prenantes varieront en fonction 
des avantages qu’elles en retirent, de leurs responsabilités et de leurs rôles.  Le partenariat a été défini comme un 
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“arrangement de partage des coûts qui ne peut fonctionner que si tous les partenaires prennent des engagements.  
Ceux qui comptent sur les autres pour financer le partenariat ne devraient pas y participer” (Hartwich et al., 2008).  La 
réussite des partenariats dépend dans une large mesure de l’engagement et des contributions des parties prenantes.

103. Si les PPP permettent d’améliorer la transparence et d’optimiser les ressources, ils peuvent parfois être source 
de corruption et de recherche de rente pendant les phases de mise au point (marchés de services) et de mise en 
œuvre, surtout si la transparence et la gouvernance sont faibles (CEE‑ONU).  Pour éviter ces irrégularités, il est 
conseillé d’établir des règles et des procédures transparentes pour l’établissement du budget, de la comptabilité et 
des rapports financiers, afin de montrer aux parties que les ressources sont convenablement utilisées et gérées et pour 
maintenir la confiance dans le partenariat.

6) Transparence et efficacité de la communication

104. Si certains pays ont l’expérience de la mise au point et de la mise en œuvre de PPP, y compris dans les 
domaines du développement agricole et des mesures SPS, d’autres n’ont qu’une connaissance et une compréhension 
limitées de ces partenariats.  Dans certains cas, les PPP peuvent être considérés comme une forme de privatisation, ce 
qui peut susciter l’opposition des fonctionnaires ou des utilisateurs de services SPS comme les services d’inspection ou 
de laboratoire.  Il est recommandé de mieux faire connaître le rôle et les avantages potentiels des PPP pour créer un 
climat favorable à leur développement.  Ces activités devraient s’adresser aux responsables politiques et aux décideurs 
chargés de définir les priorités SPS et d’allouer les ressources, ainsi qu’aux fonctionnaires chargés des questions SPS, 
et aux autres parties concernées du secteur privé ou des milieux universitaires.  Il serait souhaitable, dans ce contexte, 
que les fonctionnaires des ministères et des départements qui s’occupent des questions SPS examinent comment 
différents types de PPP pourraient être utilisés pour renforcer et améliorer la gestion SPS.  L’analyse de l’expérience 
des pays ayant eu recours à des PPP dans le domaine SPS serait utile à cet égard.  Il est important d’élaborer un 
plan de communication stratégique pour faire connaître aux acteurs publics et privés concernés le potentiel des PPP, 
notamment en termes de bénéfices économiques et d’amélioration de l’accès aux services et/ou des prestations.

105. Il est essentiel aussi d’assurer la transparence et l’efficacité de la communication pendant la planification et 
la mise en œuvre des PPP.  Une mauvaise communication entre les parties prenantes peut favoriser l’opposition à 
un PPP et risque de retarder la mise en œuvre des activités.  Comme cela a été dit précédemment, il faut veiller à la 
transparence dans l’établissement, la gestion et le fonctionnement des PPP.  Les partenaires doivent pouvoir accéder, 
gratuitement et régulièrement, aux renseignements sur les ressources utilisées (humaines, physiques et financières), 
et sur les progrès et les résultats des activités du partenariat.  La transparence signifie aussi que les renseignements 
relatifs au PPP doivent être mis à la disposition des autres parties qui n’y participent pas directement mais dont les 
activités peuvent être affectées par son existence.  Les technologies de l’information et de la communication peuvent 
jouer un rôle déterminant à cet égard.

7) Suivi et évaluation des résultats

106. Il y a peu d’études analysant les résultats des PPP dans le domaine SPS par rapport aux modes de prestation 
classiques.  L’expérience et les données empiriques concernant plusieurs pays indiquent que les PPP peuvent renforcer 
les capacités SPS et les résultats obtenus dans ce domaine, mais il serait utile d’avoir davantage de données factuelles 
et de chiffres à ce sujet.

107. Pour déterminer si les partenariats fonctionnent bien et sont en voie d’atteindre les objectifs SPS visés, il est 
conseillé d’établir des mécanismes pour suivre et évaluer les progrès.  Cela suppose la collecte de données sur leurs 
activités, leurs progrès et leurs réalisations, l’idéal étant de s’appuyer sur des données concernant la situation SPS 
avant le lancement du partenariat et sur des indicateurs de performance convenus.  L’évaluation des partenariats SPS 
peut également prendre en considération les résultats axés sur le processus, comme l’amélioration de l’accès aux 
renseignements relatifs aux exigences SPS sur les marchés d’exportation, le renforcement de la confiance entre les 
acteurs publics et privés dans le domaine SPS, ou le renforcement de la collaboration.

108. On estime qu’il est utile de mettre l’accent sur le suivi et l’évaluation des partenariats établis dans le domaine 
SPS pour deux grandes raisons:  i) permettre l’adaptation et l’amélioration du partenariat, et ii) tirer des enseignements 
et des conclusions utiles pour améliorer la conception, le fonctionnement et la gestion des futurs partenariats SPS.
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Quelques sources de compétences et de conseil sur les 
PPP

Centre européen d’expertise en PPP (CEEP)
Voir:  http://www.eib.org/epec/about/index.htm

Banque asiatique de développement (BAsD)
Manuel de partenariat public‑privé (PPP)
Voir:  http://www.adb.org/Documents/Handbooks/Public‑Private‑Partnership/default.asp

GIZ
Partenariats de développement avec le secteur privé
Voir:  http://www.gtz.de/ppp

Banque interaméricaine de développement (BIAD)
http://www.iadb.org/en/topics/public‑private‑partnerships/public‑private‑partnerships,1714.html
PPP Amériques:  http://www.pppamericas.org/

Partnerships Resource Centre (PrC)
http://www.partnershipsresourcecentre.org/

Banque mondiale
Global PPP Network (Réseau PPP mondial – plate‑forme en ligne de praticiens du PPP:  http://pppnetwork.ning.com
Programmes de formation PPP de l’Institut de la Banque mondiale:  http://wbi.worldbank.org/wbi/about/topics/public‑private‑partnerships
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